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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE NORDIC COUNTRIES ON THE SURRENDER OF 
PERSONS FOR CRIMINAL OFFENCES (NORDIC ARREST WARRANT) 

 
The Governments of Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden have agreed as follows: 

Preamble 

(1) Pursuant to the conclusions of the meeting of the Nordic Council of Ministers for Justice 
on Svalbard in June 2002, the current extradition system between the Nordic countries should be 
revised and the formal extradition procedure between the Nordic countries should be abolished. 

(2) A new system should be adopted based on the mutual recognition of decisions on 
detention. 

(3) The Nordic countries’ stated objective to achieve a more simplified legislation in this area 
has led to a desire to abolish the current extradition system and to introduce a system based on a 
mutually recognized Nordic arrest warrant, on the basis of which the surrender is to take place, 
unless one of the grounds for refusal under the Convention exists. In addition, a new system for 
the surrender of sentenced or suspected persons for the execution of a sentence or for prosecution 
shall be introduced in order to make it possible to establish a system that is less complex than the 
current extradition procedures, including the European arrest warrant. 

(4) This Convention is based on the principles of liberty, democracy, respect for human rights 
and the fundamental freedoms, and on the principle of the rule of law, principles that are common 
to the Nordic countries. The Convention respects the fundamental rights guaranteed by the 
European Convention for the Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms of 
4 November 1950 and respects the national identity of the Nordic countries. 

(5) This Convention shall not prevent the Nordic countries from applying their constitutional 
rules relating to due process, freedom of the press and freedom of expression in other media. 

(6) No person should be removed, expelled, extradited, surrendered, re-extradited or re-
surrendered to a State where there is a serious risk that he or she would be subjected to the death 
penalty, torture or other inhuman or degrading treatment or punishment. 

(7) Decisions on the execution of the Nordic arrest shall be subject to sufficient controls, 
which means that a judicial authority in the State where the requested person has been arrested 
shall determine whether the person is to be surrendered. 

(8) The role of central authorities in the execution of a Nordic arrest warrant shall be limited 
to practical and administrative assistance. 

(9) The mechanism of the Nordic arrest warrant system presupposes a high level of 
confidence between the Nordic countries. 

(10) Denmark, Finland and Sweden have implemented the Council Framework Decision of 
13 June 2002 on the European arrest warrant and the surrender procedures between Member 
countries (2002/584/JHA). All of the Nordic countries are parties to several of the conventions on 
this subject, such as the European Convention on Extradition of 13 December 1957 and the 
European Convention on the Suppression of Terrorism of 27 January 1977. 

(11) The Nordic arrest warrant shall replace all the previous instruments concerning 
extradition between the Nordic countries. 
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CHAPTER 1. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definition of the Nordic arrest warrant and obligation to execute it 

1. The Nordic arrest warrant is a judicial decision issued by a Nordic country with a view to 
the arrest and surrender by another Nordic country of a requested person for the purposes of 
conducting a criminal prosecution or executing a custodial sentence or detention order. 

2. A European arrest warrant that has been prepared in accordance with the EU Council 
Framework Decision of 13 June 2002 on the European arrest warrant and the surrender procedures 
between Member countries and that has been issued by Denmark, Finland or Sweden shall be 
considered a Nordic arrest warrant under this Convention. 

3. The countries shall execute any Nordic arrest warrant pursuant to the principle of mutual 
recognition and in accordance with the provisions of this Convention. 

Article 2. Scope of the Nordic arrest warrant 

1. A Nordic arrest warrant may be issued for acts punishable under the legislation of the 
issuing country by a custodial sentence or a detention order (prosecution) or where a sentence has 
been passed or some other detention order has been issued (enforcement of a penalty). 

2. Surrender for the purposes of prosecution or the execution of a sentence for several 
offences may occur, even if the conditions referred to in paragraph 1 are fulfilled only in relation 
to one of the acts. 

3. Offences under the legislation of the issuing country shall, in accordance with the 
provisions of this Convention and without verification of the double criminality of the acts, give 
rise to surrender pursuant to a Nordic arrest warrant. 

Article 3. Determination of the competent judicial authorities 
and definition of third country 

1. The issuing judicial authority shall be the judicial authority of the issuing country which 
is competent to issue a Nordic arrest warrant by virtue of that country’s legislation. 

2. The executing judicial authority shall be the judicial authority of the executing country 
which is competent to execute a Nordic arrest warrant by virtue of that country’s legislation. 

3. Each country may designate a central authority to assist the competent judicial 
authorities. 

4. Each country shall explain, when ratifying the Convention, which legal authorities are 
competent under its domestic legislation and whether a central authority has been appointed. 

5. For the purposes of this Convention, “third country” means any country outside the 
Nordic region and the EU. 
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Article 4. Grounds for mandatory non-execution of the Nordic arrest warrant 
(Mandatory grounds for refusal) 

The executing judicial authority shall refuse to execute the Nordic arrest warrant in the 
following cases: 

(1) If the offence on which the Nordic arrest warrant is based is covered by amnesty in the 
executing country, where that country had jurisdiction to prosecute the offence under its own 
criminal law. 

(2) If a Nordic country or a Member State of the EU has passed final judgement upon the 
requested person in respect of the same act, provided that, if a sentence has been imposed, the said 
sentence has been served or is currently being served or can no longer be executed under the 
legislation of the sentencing country. 

(3) If the requested person cannot, owing to his or her age, be held criminally responsible for 
the acts on which the Nordic arrest warrant is based under the legislation of the executing country. 

Article 5. Grounds for optional non-execution of the Nordic arrest warrant 
(Optional grounds for refusal) 

The executing judicial authority may refuse to execute the Nordic arrest warrant: 
(1) If the person sought is being prosecuted in the executing country for the same act as that 

upon which the Nordic arrest warrant is based. 
(2) If the act upon which the Nordic arrest warrant is based is regarded by the executing 

country as having been committed in whole or in part in its territory or in a place treated as such, 
and the act does not constitute an offence under the legislation of the executing country. 

(3) If a third country has passed a final judgement upon the requested person in respect of the 
same acts, provided that, if a sentence has been imposed, the said sentence has been served, is 
currently being served or may no longer be executed under the legislation of the sentencing 
country. 

(4) If the judicial authorities of the executing country have decided either not to prosecute for 
the offence upon which the Nordic arrest warrant is based or to halt proceedings, or if a final 
judgment has been passed upon the requested person in another Nordic country, in respect of the 
same acts, which precludes further proceedings. 

(5) If the Nordic arrest warrant has been issued for the purposes of the execution of a 
custodial sentence, where the requested person is staying in, or is a national or a resident of the 
executing country, and that country undertakes to execute the sentence in accordance with its 
domestic law. 

Article 6. Conditional surrender 

If the person who is the subject of a Nordic arrest warrant for prosecution is a national or a 
resident of the executing country, surrender shall be subject to the condition that the person, after 
having had a hearing, shall be sent back to the executing country to serve the custodial sentence or 
detention order that has been imposed on that person in the issuing country. 
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Article 7. Content and form of the Nordic arrest warrant 

1. The Nordic arrest warrant shall contain the following information set out in accordance 
with the form contained in the Annex: 

(a) The identity and nationality of the requested person; 
(b) The name, address, telephone and fax numbers and e-mail address of the issuing judicial 

authority; 
(c) Evidence of an enforceable judgment, a detention order or arrest warrant or any other 

enforceable judicial decision having the same effect, coming within the scope of articles 1 and 2; 
(d) The nature and legal classification of the offence; 
(e) A description of the circumstances in which the offence was committed, including the 

time, place and the degree to which the requested person participated in the offence; 
(f) The penalty imposed, in the case of a final judgment, or the prescribed scale of penalties 

for the offence by the legislation of the issuing country; 
(g) Any other consequences of the offence. 
2. If the arrest warrant relates to several offences, it is sufficient that there be a detention 

order or arrest warrant for one of the offences. 
 

CHAPTER 2. SURRENDER PROCEDURE 

Article 8. Transmission of a Nordic arrest warrant 

1. When the location of the requested person is known, the issuing judicial authority may 
transmit the Nordic arrest warrant directly to the executing judicial authority. 

2. When the location of the requested person is unknown, the issuing judicial authority may 
request one or more of the Nordic countries to search for the person using their respective national 
search procedures. When the whereabouts become known, the Nordic arrest warrant shall be 
promptly transmitted to the executing country. 

3. The issuing judicial authority may decide to issue an alert for the requested person in the 
Schengen Information System (SIS), in accordance with the provisions of article 95 of the 
Convention of 19 June 1990 implementing the Schengen Agreement of 14 June 1985 on the 
gradual abolition of controls at common borders. An alert in the Schengen Information System 
shall be equivalent to a Nordic arrest warrant accompanied by the information set out in 
article 7.1. For a transitional period, until the SIS is capable of transmitting all the information 
described in article 7, the alert shall be equivalent to a Nordic arrest warrant pending receipt of the 
arrest warrant in due and proper form by the executing judicial authority.  

4. If the authority that receives a Nordic arrest warrant is not competent to act upon it, it 
shall automatically transmit the Nordic arrest warrant without delay to the competent authority of 
its country and shall inform the issuing judicial authority accordingly. 
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Article 9. Rights of a requested person 

1. When a requested person is arrested, the executing competent judicial authority shall, in 
accordance with its domestic legislation, inform that person of the Nordic arrest warrant and of its 
contents, and also of the possibility of consenting to surrender to the issuing judicial authority. 

2. A requested person who is arrested for the purpose of the execution of a Nordic arrest 
warrant shall have the right to be assisted by legal counsel and by an interpreter in accordance 
with the domestic legislation of the executing country. 

Article 10. Continued detention  

1. When a person is arrested on the basis of a Nordic arrest warrant, the executing judicial 
authority shall take a decision on whether the person should remain in detention, in accordance 
with the legislation of the executing country. The person may be released on a provisional basis at 
any time, in accordance with the domestic legislation of the executing country, provided that the 
competent authority of that country takes all the measures it deems necessary to prevent the person 
from absconding. 

2. The domestic legal means of the said country shall be made available on behalf of the 
inquiry and to secure the surrender. 

Article 11. Consent to surrender 

1. If the detained person indicates that he or she consents to surrender, that consent and, if 
appropriate, his or her consent to be prosecuted for acts other than those covered by the warrant, as 
referred to in article 23.2 (b), shall be given before the executing judicial authority, in accordance 
with the legislation of the executing country. 

2. Each country shall adopt the measures necessary to ensure that the consent referred to in 
paragraph 1 is obtained in such a way as to ensure that the person concerned has consented 
voluntarily and in full awareness of the consequences. To that end, the requested person shall have 
the right to legal counsel.  

3. The consent shall be recorded in accordance with the legislation of the executing country. 
4. The consent may be revoked in accordance with the domestic law of the executing 

country. 

Article 12. Hearing of the requested person  

An arrested person who does not consent to his/her surrender as provided for in article 11 
shall have the right to be heard by the executing judicial authority, in accordance with the 
legislation of the executing country. 

Article 13. Decision regarding surrender 

1. The executing judicial authority shall decide, within the time-limits and under the 
conditions defined in this Convention, whether the requested person is to be surrendered. 
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2. If the executing judicial authority finds the information communicated by the issuing 
country to be insufficient to enable it to decide on the surrender, it shall request that the necessary 
supplementary information be furnished as a matter of urgency and may set a deadline  for the 
receipt thereof, taking into account the need to adhere to the time limits  set in article 14. 

3. The issuing judicial authority may at any time forward additional useful information to 
the executing judicial authority. 

Article 14. Deadlines and procedures for decision on surrender 

1. A Nordic arrest warrant shall be processed and executed as a matter of urgency. 
2. In cases where the requested person consents to his or her surrender, the final decision on 

surrender under the Nordic arrest warrant should be taken within a period of three days after 
consent has been given. 

3. In other cases, the final decision on surrender under the Nordic arrest warrant should be 
taken within a period of 30 days after the arrest of the requested person. 

4. Where, in specific cases, a decision on the surrender under the Nordic arrest warrant can 
not be taken conclusively within the deadlines specified in paragraphs 2 and 3, the executing 
judicial authority shall immediately inform the issuing judicial authority thereof, indicating  the 
reasons for the delay. In such cases, the decision shall be taken as soon as possible. 

5. As long as the executing judicial authority has not taken a final decision on the execution 
of the Nordic arrest warrant, it shall ensure that the material conditions for the effective surrender 
of the person remain fulfilled.  

6. Reasons must be given for any refusal to execute a Nordic arrest warrant.  

Article 15. Decision in the event of multiple requests 

1. If several Nordic countries have issued arrest warrants for the same person, the decision 
on which of the arrest warrants is to be executed shall be taken by the executing judicial authority, 
with due consideration of all the circumstances and especially the relative seriousness and place of 
the offences, the respective dates of the arrest warrants and whether the warrants have been issued 
for the purposes of criminal prosecution or the execution of a custodial sentence.  

2. In the event of a conflict between a Nordic arrest warrant and an arrest warrant or request 
for extradition presented by a third country or an EU Member State, the decision on whether the 
Nordic arrest warrant, the European arrest warrant or the extradition request takes preference shall 
be taken by the competent authority of the executing country, with due consideration of all the 
circumstances, in particular those referred to in paragraph l and in the applicable instruments. 

3. This article shall be without prejudice to the Nordic countries’ obligations under the 
Statute of the International Criminal Court or in relation to the international tribunals for crimes 
against international humanitarian law. 
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Article 16. Privileges and immunities  

1. Where the requested person enjoys a privilege or immunity regarding prosecution or the 
execution of a sentence in the executing country, the deadlines referred to in article 14 shall only 
begin once the privilege or immunity has been waived and the executing judicial authority has 
been informed of this. The executing country shall ensure that the material conditions for an 
effective surrender are maintained, if the person is no longer entitled to such privilege or 
immunity. 

2. When the power to waive the privilege or immunity lies with an authority of the 
executing country, the executing judicial authority shall request the competent authority to 
exercise that power forthwith. Where the power to waive the privilege or immunity lies with an 
authority in another country or international organization, it shall be up to the issuing judicial 
authority to request it from that authority or organization.  

Article 17. Competing international obligations 

This Convention shall not prejudice the obligations of the executing country where the 
requested person has been surrendered or extradited to that country from an EU Member State or a 
third country, and where that person is protected against further surrender by the arrangement 
under which he or she was extradited. The executing country shall take all necessary measures to 
request forthwith the consent of the country from which the person was surrendered or extradited, 
so that he or she can be surrendered to the issuing country. The deadlines referred to article 14 
shall only begin on the day on which these specialty rules cease to apply. 

Article 18. Notification of the decision 

The executing judicial authority shall notify the issuing judicial authority immediately of its 
decision on the action to be taken on the Nordic arrest warrant. 

Article 19. Deadline for surrender of the person 

1. The requested person shall be surrendered as soon as possible on a date agreed upon 
between the authorities concerned. 

2. The requested person shall be surrendered no later than five days after the final decision 
on the execution of the Nordic arrest warrant.  

3. If, for special reasons, it proves impossible to surrender the requested person within the 
period specified in paragraph 2, the issuing and executing authorities shall, as a matter of priority, 
agree on a new surrender date. Surrender shall take place no later than five days after the deadline 
referred to in paragraph 2 has expired.  

4. If the surrender of the requested person within the period provided for in paragraph 3 is 
prevented by circumstances beyond the control of the countries concerned, the executing and the 
issuing judicial authorities shall immediately contact each other and agree on a new surrender 
date. 
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5. On an exceptional basis, surrender may be temporarily postponed for serious 
humanitarian reasons, for example if there are substantial grounds for believing that it would 
manifestly endanger the requested person’s life or health. The surrender shall take place as soon as 
those grounds have ceased to exist. The executing judicial authority shall immediately inform the 
issuing judicial authority and agree on a new surrender date.  

6. Upon expiry of the deadlines referred to in paragraphs 2 through 5, if the person is still 
being held in custody, he or she shall be released. 

Article 20. Postponed or conditional surrender 

1. The executing judicial authority may, after deciding to execute the Nordic arrest warrant, 
postpone the surrender of the requested person so that he or she can be prosecuted in the executing 
country or, if he or she has already been sentenced, so that he or she may serve, in that country’s  
territory, a penalty that was pronounced for an act other than that referred to in the Nordic arrest 
warrant.  

2. Instead of postponing the surrender, the executing judicial authority may temporarily 
surrender the requested person to the issuing country, under conditions to be determined by mutual 
agreement between the executing and the issuing judicial authorities. The agreement shall be made 
in writing and the conditions shall be binding on all the authorities of the issuing country. 

Article 21. Transit 

Persons who are to be surrendered from one Nordic country to another Nordic country may, 
without special permission, be transported over or through the territory of one or more other 
Nordic countries. 

 

CHAPTER 3. EFFECTS OF THE SURRENDER 

Article 22. Deduction of the period of detention served in the executing country 

1. The issuing country shall deduct any period of detention arising from the execution of a 
Nordic arrest warrant from the total period of detention to be served in the issuing country as a 
result of a custodial sentence or detention order having been passed.  

2. To this end, all information concerning the duration of the detention on the basis of the 
Nordic arrest warrant shall be transmitted by the executing judicial authority to the issuing judicial 
authority at the time of the surrender of the requested person.  

Article 23. Possible prosecution for other offences 

1. A person who has been surrendered for purposes of criminal prosecution or the execution 
of a sentence pursuant to a Nordic arrest warrant may be prosecuted for an offence committed 
prior to his or her surrender, other than that for which he or she was surrendered, unless:  
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(a) The surrender related to the offence could not have been carried out in accordance with 
article 4;   

(b) The surrender would have been denied under domestic law in accordance with article 27;  
(c) The surrender would have been refused in accordance with articles 5.2 or 5.4 and the 

executing country does not consent thereto. 
2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, a person who has been surrendered for 

the purposes of criminal prosecution or the execution of a sentence pursuant to a Nordic arrest 
warrant may be held responsible for an offence committed prior to his or her surrender other than 
that for which he or she was surrendered, if: 

(a) The person has had the opportunity to leave the territory of the Nordic country to which 
he or she was surrendered, but has not done so within 45 days of his or her final discharge, or has 
returned to that territory after having left it; or  

(b) The person, before or after the surrender, has consented to be prosecuted for other 
offences.  

Article 24. Subsequent surrender or extradition 

1. A person who has been surrendered to another Nordic country for the purposes of 
prosecution or the execution of a sentence may be surrendered subsequently to another Nordic 
country, other than the executing country, pursuant to a Nordic arrest warrant issued for an offence 
committed prior to his or her surrender, unless a surrender from the initial country to the current 
issuing country would be denied under domestic law in accordance with article 26 or article 27.  

2. A person who has been surrendered to another Nordic country pursuant to a Nordic arrest 
warrant may be subsequently surrendered to an EU country or be subsequently re-extradited to an 
EU country or a third country in accordance with the legislation of the issuing country for an 
offence committed prior to the surrender, if:  

(a) The person consents to this;  
(b) The person has had an opportunity to leave the territory of the Nordic country to which 

he or she has been surrendered, but has not done so within 45 days of his or her final discharge, or 
has returned to that territory after having left it; or  

(c) The executing country gives its consent. Consent may be granted only if the surrender or 
extradition of the offence could have taken place under the legislation of the executing country. 

Article 25. Handing over of property 

1. At the request of the issuing judicial authority or on its own initiative, the executing 
judicial authority shall, in accordance with its domestic legislation, seize and hand over property 
which:  

(a) May be required as evidence; or  
(b) Has been acquired by the requested person as a result of the offence.  
2. The property referred to in paragraph 1 shall be handed over, even if the Nordic arrest 

warrant cannot be executed owing to the death or escape of the requested person.  
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3. If the property referred to in paragraph 1 is liable to seizure or confiscation in the territory 
of the executing country, that country may, if the property is needed in connection with pending 
criminal proceedings, temporarily retain it or hand it to the issuing country, on condition that it is 
returned. 

4. Any rights which the executing country or third parties may have acquired in the property 
referred to in paragraph 1 shall be preserved. Where such rights exist, the issuing country shall 
return the property without charge to the executing country as soon as the criminal proceedings 
have been terminated. 

 

CHAPTER 4. SPECIAL PROVISIONS FOR SURRENDER TO OR FROM ICELAND 

Article 26. Scope of application with regard to Nordic nationals 

1. The scope of the Nordic arrest warrant, as defined in article 2, shall not apply to the 
surrender of Nordic nationals between, on the one hand, Iceland, and, on the other hand, Denmark, 
Finland, Norway and Sweden: see paragraphs 2 through 4 below. 

2. The surrender of an Icelandic national from Iceland to Denmark, Finland, Norway or 
Sweden may be refused, unless the requested person had, at the time of the offence, been residing 
continuously for at least two years in the issuing country, or if the offence corresponds to an 
offence that is punishable under Icelandic law by imprisonment for more than four years.  

3. The surrender of a Danish, Finnish, Norwegian or Swedish national from his or her home 
country to Iceland may be refused, unless the requested person had, at the time of the offence, 
been continuously residing for at least two years in Iceland, or if the offence corresponds to an 
offence that is punishable under that country’s law by imprisonment for more than four years.  

4. Surrender for the purposes of prosecution or the execution of a sentence for several 
offences may occur, even if the conditions specified in paragraph 2 or 3 are fulfilled only in 
relation to one of the acts.  

Article 27. Scope of application with regard to political offences 

1. The scope of the Nordic arrest warrant, as defined in article 2, shall not apply to 
surrenders for a political offence between, on the one hand, Iceland, and, on the one hand, 
Denmark, Finland, Norway and Sweden: see paragraphs 2 through 5. 

2. The surrender of an Icelandic national for a political offence from Iceland to Denmark, 
Finland, Norway or Sweden may be refused.  

3. The surrender of a Danish, Finnish, Norwegian or Swedish national for a political offence 
from his or her home country to Iceland may be refused.  

4. The surrender of a foreigner for a political offence from Iceland to Denmark, Finland, 
Norway or Sweden may be refused, unless the act committed constitutes an offence under 
Icelandic law or is covered by article 1, 2 or 3 of the European Convention on the Suppression of 
Terrorism of 27 January 1977. 
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5. The surrender of a foreigner for a political offence from Denmark, Finland, Norway or 
Sweden to Iceland may be refused, unless the act committed constitutes an offence under the 
legislation of the executing country or is covered by article 1, 2 or 3 of the European Convention 
on the Suppression of Terrorism of 27 January 1977. 

 

CHAPTER 5. GENERAL REGULATIONS AND FINAL PROVISIONS 

Article 28. Relation to other legal instruments 

1. This Convention shall apply between Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden. 
2. The provisions of the Convention shall not affect the Nordic countries’ commitments 

under the Framework Decision on the European arrest warrant and the surrender procedures 
between Member countries or other extradition procedures with third countries.  

3. The Nordic countries may conclude bilateral or multilateral agreements or arrangements 
with EU Member countries or third countries following the entry into force of this Convention. 
Such agreements or arrangements shall not affect relations with the Nordic countries that are not 
parties to them. 

Article 29. Entry into force 

1. The Contracting countries may accede to this Convention by: 
(a) Signature without reservation regarding ratification or approval; or  
(b) Signature subject to subsequent ratification or approval.  
2. Ratifications shall be deposited with the Danish Ministry of Foreign Affairs.  
3. The Danish Ministry of Foreign Affairs shall transmit certified copies of the instruments 

of ratification to the Ministries of Justice of the Contracting countries. 
4. The Convention shall enter into force three months after all the Nordic countries have 

declared themselves, in accordance with paragraph 1, bound by the Convention. The Convention 
shall come into force, for Greenland and the Faroe Islands, three months after the Danish Ministry 
of Justice has informed the Danish Ministry of Foreign Affairs and the Ministries of Justice of 
other countries that the Convention shall apply with respect to Greenland and the Faroe Islands.  

5. Prior to the period during which all of the countries have declared themselves bound by 
the Convention, those countries that have made such a declaration may agree that the Convention 
shall enter into force between them at an earlier time than that afforded by paragraph 4. 
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6. Extradition requests received prior to the entry into force of the Convention shall be 
processed in accordance with the existing extradition system. Requests received thereafter shall be 
subject to the rules adopted by the countries in accordance with this Convention.  

DONE at Copenhagen on 15 December 2005 in a single copy in Danish, Finnish, Icelandic, 
Norwegian and Swedish, each text being equally authentic. 

For the Government of Denmark: 
[SIGNED] 

For the Government of Finland: 
[SIGNED] 

For the Government of Iceland: 
[SIGNED] 

For the Government of Norway: 
[SIGNED] 

For the Government of Sweden: 
[SIGNED] 
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ANNEX 

NORDIC ARREST WARRANT 

This arrest warrant has been issued by a competent judicial authority. It is requested that the 
person mentioned below be arrested and surrendered for the purpose of conducting a criminal 
prosecution or executing a custodial sentence or detention order. 

 
(A) Information regarding the identity of the requested person: 
 
Surname:  
 
Forename:  
 
Maiden name, where applicable:  
 
Alias(es), where applicable:  
 
Sex:  
 
Nationality:  
 
Date of birth:  
 
Place of birth:  
 
Residence and/or known address:  
 
Language(s) that the requested person understands (if known):  
 
Distinctive marks/description of the requested person:  
 
Photo and fingerprints of the requested person, if they are available and can be transmitted, or 

contact details of the person to be contacted in order to obtain such information or a DNA profile 
(where such information can be supplied and has not been included).  
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(B) Decision upon which the warrant is based:  
 
1. Arrest warrant or detention order or enforceable judicial decision having the same effect:  
 
Type:  
 
2. Enforceable judgment:  
 
3. Reference: 
 
(C) Information on the length of the sentence:  
 
1. Maximum length of the custodial sentence or detention order that may be imposed for the 

offence(s):  
 
2. Length of the custodial sentence or detention order imposed:  
 
Remaining sentence to be served:  
 
(D) Offence:  
 
This warrant refers in total to ............ offence(s).  
 
Description of the circumstances under which the offence(s) was (were) committed, including 

the time (date and hour), place and degree of participation in the offence(s) by the requested 
person:  

 
Nature and legal classification of the offence(s) and the applicable statutory provision: 
 
Other relevant circumstances:  
 
(E) The seizure and handing over of property:  
 
This warrant also pertains to the seizure and handing over of property that may be required as 

evidence:  
 
This warrant also pertains to the seizure and handing over of property acquired by the 

requested person as a result of the offence(s):  
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Description and location of the property (if known): 
 
(F) Issuing authority:  
 
The judicial authority that has issued the warrant:  
 
Name of its representative:  
 
Position held (title/grade):  
 
File reference:  
 
Address:  
 
Tel. (country code) (area code) (...):  
 
Fax. (country code) (area code) (...):  
 
E-mail:  
 
Contact details of the person to contact for the necessary practical arrangements concerning 

the surrender:  
 
(G) Signature: 
 
Signature of the issuing judicial authority and/or its representative: 
 
Name: 
 
Position held (title/grade): 
 
Date: 
 
Official stamp (if applicable): 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES PAYS NORDIQUES RELATIVE À LA REMISE DE 
PERSONNES POUR DES INFRACTIONS PÉNALES (MANDAT D’ARRÊT 
NORDIQUE) 

 
Les Gouvernements du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède 

sont convenus de ce qui suit : 

Préambule 

1) Conformément aux conclusions de la réunion du Conseil des Ministres de la justice des 
pays nordiques qui s’est tenue à Svalbard en juin 2002, le système actuel d’extradition entre les 
pays nordiques devrait être révisé et la procédure formelle d’extradition entre les pays nordiques 
devrait être abolie. 

2) Un nouveau système devrait être adopté, basé sur la reconnaissance mutuelle des 
décisions en matière de détention. 

3) L’objectif déclaré des pays nordiques d’élaborer une législation simplifiée dans ce 
domaine a conduit au souhait d’abolir le système actuel d’extradition et de mettre en place un 
système basé sur un mandat d’arrêt nordique mutuellement reconnu, qui sert de base à la remise, 
sauf en l’existence de l’un des motifs de refus prévus par la Convention. En outre, un nouveau 
système de remise des personnes condamnées ou suspectées aux fins d’exécution d’une peine ou 
de poursuites est introduit afin de permettre la mise sur pied d’un système moins complexe que les 
procédures actuelles d’extradition, y compris le mandat d’arrêt européen. 

4) La présente Convention est basée sur les principes de liberté, de démocratie, du respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et sur le principe de l’état de droit, principes 
communs aux pays nordiques. La Convention respecte les droits fondamentaux garantis par la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 
4 novembre 1950 et respecte l’identité nationale des pays nordiques. 

5) La présente Convention n’empêche pas les pays nordiques d’appliquer leurs règles 
constitutionnelles relatives à une procédure régulière, à la liberté de la presse et à la liberté 
d’expression dans d’autres médias. 

6) Nul ne peut être transféré, expulsé, extradé, remis, réextradé ou faire l’objet d’une 
nouvelle remise vers un pays lorsqu’il existe un risque grave qu’il soit soumis à la peine de mort, à 
la torture ou à d’autres peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

7) Les décisions concernant l’exécution d’un mandat d’arrêt nordique font l’objet de 
mesures de contrôle suffisantes, ce qui signifie qu’une autorité judiciaire du pays où la personne 
recherchée a été arrêtée statue sur la remise de la personne. 

8) Le rôle des autorités centrales dans l’exécution d’un mandat d’arrêt nordique est limité à 
une assistance pratique et administrative. 

9) Le mécanisme du système du mandat d’arrêt nordique suppose un niveau élevé de 
confiance entre les pays nordiques. 
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10) Le Danemark, la Finlande et la Suède ont mis en œuvre la décision-cadre du Conseil du 
13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre les États 
membres (2002/584/JHA). Tous les pays nordiques sont parties à plusieurs des conventions 
relatives à ce sujet, telles que la Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957 et la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 1977. 

11) Le mandat d’arrêt nordique remplace tous les instruments précédents concernant 
l’extradition entre les pays nordiques. 

 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définition du mandat d’arrêt nordique et obligation de l’exécuter 

1. Le mandat d’arrêt nordique est une décision judiciaire prononcée par un pays nordique en 
vue de l’arrestation et de la remise par un autre pays nordique d’une personne recherchée aux fins 
de poursuites pénales ou d’exécution d’une peine privative de liberté ou d’un ordre de détention. 

2. Un mandat d’arrêt européen élaboré conformément à la décision-cadre du Conseil 
européen du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres et qui a été émis par le Danemark, la Finlande ou la Suède est considéré comme un 
mandat d’arrêt nordique en vertu de la présente Convention. 

3. Les pays exécutent tout mandat d’arrêt nordique en vertu du principe de reconnaissance 
mutuelle et conformément aux dispositions de la présente Convention. 

Article 2. Champ d’application du mandat d’arrêt nordique. 

1. Un mandat d’arrêt nordique peut être émis pour des faits passibles, au titre de la 
législation du pays émetteur, d’une peine privative de liberté ou d’un ordre de détention 
(poursuites judiciaires), ou lorsqu’une peine ou un ordre de détention a été prononcé (exécution 
d’une sanction). 

2. La remise aux fins de poursuites ou d’exécution d’une peine pour plusieurs infractions est 
possible, même si les conditions visées au paragraphe 1 ne sont remplies qu’en ce qui concerne 
l’un des faits. 

3. Conformément aux dispositions de la présente Convention et sans vérification de la 
double criminalité des faits, les infractions au titre de la législation du pays émetteur entraînent la 
remise en vertu du mandat d’arrêt nordique. 

Article 3. Détermination des autorités judiciaires compétentes 
et définition du pays tiers 

1. L’autorité judiciaire émettrice est l’autorité judiciaire du pays émetteur qui est 
compétente pour émettre un mandat d’arrêt nordique en vertu de la législation de ce pays. 

2. L’autorité judiciaire d’exécution est l’autorité judiciaire du pays d’exécution qui est 
compétente pour exécuter un mandat d’arrêt nordique en vertu de la législation de ce pays. 
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3. Chaque pays peut désigner une autorité centrale qui prête une assistance aux autorités 
judiciaires compétentes. 

4. Chaque pays précise, au moment de la ratification de la Convention, quelles sont les 
autorités juridiques compétentes en vertu de sa législation et si une autorité centrale a été désignée. 

5. Aux fins de la présente Convention, l’expression « pays tiers » désigne tous les pays 
autres que les pays nordiques et ceux de l’Union européenne. 

Article 4. Motifs de non-exécution obligatoire du mandat d’arrêt nordique 
(motifs obligatoires de refus) 

L’autorité judiciaire d’exécution refuse d’exécuter le mandat d’arrêt nordique dans les cas 
suivants : 

1) Si l’infraction qui est à la base du mandat d’arrêt nordique fait l’objet d’une amnistie 
dans le pays d’exécution, lorsque celui-ci avait compétence pour poursuivre cette infraction en 
vertu de sa propre législation pénale. 

2) Si la personne recherchée a fait l’objet d’un jugement définitif pour les mêmes faits, par 
un pays nordique ou par un État membre de l’Union européenne, à condition que, si une peine a 
été prononcée, celle-ci ait été purgée ou soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être exécutée 
en vertu de la législation du pays de condamnation. 

3) Si la personne recherchée ne peut, en raison de son âge, être tenue pénalement 
responsable des faits à l’origine du mandat d’arrêt nordique, conformément à la législation du pays 
d’exécution. 

Article 5. Motifs de non-exécution facultative du mandat d’arrêt nordique 
(motifs facultatifs de refus) 

L’autorité judiciaire d’exécution peut refuser d’exécuter le mandat d’arrêt nordique : 
1) Si la personne recherchée fait l’objet de poursuites dans le pays d’exécution pour les 

mêmes faits à l’origine du mandat d’arrêt nordique. 
2) Si le fait à l’origine du mandat d’arrêt nordique est considéré par le pays d’exécution 

comme ayant été commis en tout ou partie sur son territoire ou en un lieu considéré comme tel, et 
qu’il ne constitue pas une infraction en vertu de sa législation. 

3) Si la personne recherchée a fait l’objet d’un jugement définitif par un pays tiers pour les 
mêmes faits, à condition que, si une peine a été prononcée, celle-ci ait été purgée ou soit en cours 
d’exécution ou ne puisse plus être exécutée en vertu de la législation du pays de condamnation. 

4) Si les autorités judiciaires du pays d’exécution ont décidé, soit de ne pas engager des 
poursuites pour l’infraction faisant l’objet du mandat d’arrêt nordique, soit d’y mettre fin, ou 
lorsque la personne recherchée a fait l’objet dans un autre pays nordique d’un jugement définitif 
pour les mêmes faits, qui fait obstacle à l’exercice ultérieur de poursuites.  

5) Si le mandat d’arrêt nordique a été lancé aux fins d’exécution d’une peine privative de 
liberté, lorsque la personne recherchée demeure dans le pays d’exécution, est un ressortissant ou 
un résident du pays d’exécution, et que celui-ci s’engage à exécuter cette peine conformément à sa 
législation interne. 
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Article 6. Remise conditionnelle 

Si la personne qui fait l’objet d’un mandat d’arrêt nordique aux fins de poursuites est un 
ressortissant ou un résident du pays d’exécution, la remise est subordonnée à la condition que cette 
personne, après avoir été interrogée, soit renvoyée au pays d’exécution pour exécuter la peine 
privative de liberté ou l’ordre de détention prononcé contre elle par le pays émetteur. 

Article 7. Contenu et forme du mandat d’arrêt nordique 

1. Le mandat d’arrêt nordique contient les informations suivantes, présentées conformément 
au formulaire figurant en annexe : 

a) L’identité et la nationalité de la personne recherchée; 
b) Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur et l’adresse électronique de 

l’autorité judiciaire émettrice; 
c) La preuve de l’existence d’un jugement exécutoire, d’un ordre de détention, d’un mandat 

d’arrêt ou de toute autre décision judiciaire exécutoire ayant la même force et entrant dans le 
champ d’application des articles premier et 2; 

d) La nature et la classification juridique de l’infraction; 
e) La description des circonstances de la commission de l’infraction, y compris le moment, 

le lieu et le degré de participation de la personne recherchée à l’infraction;  
f) La peine prononcée, s’il s’agit d’un jugement définitif, ou l’échelle des sanctions 

applicable pour l’infraction par la législation du pays émetteur; 
g) Toute autre conséquence de l’infraction. 
2. Si le mandat d’arrêt se rapporte à plusieurs infractions, un ordre de détention ou un 

mandat d’arrêt relatif à l’une des infractions suffit. 
 

CHAPITRE 2. PROCÉDURE DE REMISE 

Article 8. Transmission d’un mandat d’arrêt nordique 

1. Lorsque le lieu où se trouve la personne recherchée est connu, l’autorité judiciaire 
émettrice peut communiquer le mandat d’arrêt directement à l’autorité judiciaire d’exécution.  

2. Lorsque le lieu où se trouve la personne recherchée est inconnu, l’autorité judiciaire 
émettrice peut demander à un ou plusieurs pays nordiques de rechercher la personne en employant 
leurs procédures nationales de recherche respectives. Lorsque le lieu devient connu, le mandat 
d’arrêt nordique est immédiatement communiqué au pays d’exécution. 

3. L’autorité judiciaire émettrice peut décider de signaler la personne recherchée dans le 
système d’information Schengen (SIS), conformément aux dispositions de l’article 95 de la 
Convention d’application du 19 juin 1990 de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à la 
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes. Un signalement dans le système 
d’information Schengen est l’équivalent d’un mandat d’arrêt nordique accompagné des 
informations prévues au paragraphe 1 de l’article 7. À titre transitoire, jusqu’à ce que le SIS puisse 
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transmettre toutes les informations visées à l’article 7, le signalement est l’équivalent d’un mandat 
d’arrêt nordique en attendant la réception du mandat d’arrêt en bonne et due forme par l’autorité 
judiciaire d’exécution.  

4. Si l’autorité qui reçoit un mandat d’arrêt nordique n’est pas compétente pour y donner 
suite, elle le transmet automatiquement et sans délai à l’autorité compétente de son pays et en 
informe l’autorité judiciaire émettrice.  

Article 9. Droits de la personne recherchée 

1. Lorsqu’une personne recherchée est arrêtée, l’autorité judiciaire d’exécution compétente 
informe cette personne, conformément à sa législation nationale, de l’existence et du contenu du 
mandat d’arrêt nordique, ainsi que de la possibilité qui lui est offerte de consentir à sa remise à 
l’autorité judiciaire émettrice.  

2. Une personne recherchée qui est arrêtée aux fins de l’exécution d’un mandat d’arrêt 
nordique a le droit de bénéficier des services d’un conseil juridique et d’un interprète 
conformément à la législation nationale du pays d’exécution.  

Article 10. Maintien de la personne en détention 

1. Lorsqu’une personne est arrêtée sur la base d’un mandat d’arrêt nordique, l’autorité 
judiciaire d’exécution décide si elle doit demeurer en détention, conformément à la législation du 
pays d’exécution. Sa mise en liberté provisoire est possible à tout moment, conformément à la 
législation interne du pays d’exécution, à condition que l’autorité compétente dudit pays prenne 
toutes les mesures qu’elle estime nécessaire pour empêcher sa fuite.  

2. Les moyens juridiques internes du pays en question sont mis à disposition pour l’enquête 
et pour assurer la sécurité de la remise. 

Article 11. Consentement à la remise 

1. Si la personne arrêtée indique qu’elle consent à sa remise, ce consentement et, le cas 
échéant, son consentement à faire l’objet de poursuites pour des faits autres que ceux visés par le 
mandat, tel qu’énoncé à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 23, sont donnés devant l’autorité 
judiciaire d’exécution, conformément à la législation interne du pays d’exécution.  

2. Chaque pays adopte les mesures nécessaires pour que le consentement visé au 
paragraphe 1 soit obtenu d’une manière permettant de faire en sorte que la personne en question 
ait donné son consentement volontairement et en pleine connaissance des conséquences qui en 
résultent. À cette fin, la personne recherchée a droit à un avocat.  

3. Le consentement est consigné conformément à la législation du pays d’exécution.  
4. Le consentement peut être révoqué conformément à la législation interne du pays 

d’exécution.  
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Article 12. Audition de la personne recherchée  

Une personne arrêtée qui ne consent pas à sa remise au titre de l’article 11 a le droit d’être 
entendue par l’autorité judiciaire d’exécution, conformément à la législation du pays d’exécution.  

Article 13. Décision concernant la remise  

1. L’autorité judiciaire d’exécution décide, dans les délais et aux conditions définis dans la 
présente Convention, si la personne recherchée sera remise.  

2. Si l’autorité judiciaire d’exécution estime que les informations communiquées par le pays 
émetteur sont insuffisantes pour lui permettre de prendre une décision concernant la remise, elle 
demande la fourniture d’urgence des informations complémentaires nécessaires et peut fixer une 
date limite pour leur réception, en tenant compte de la nécessité de respecter les délais fixés à 
l’article 14. 

3. L’autorité judiciaire émettrice peut à tout moment transmettre toutes les informations 
complémentaires nécessaires à l’autorité judiciaire d’exécution.  

Article 14. Délais et modalités de la décision concernant la remise  

1. Un mandat d’arrêt nordique est traité et exécuté d’urgence.  
2. Lorsque la personne recherchée consent à sa remise, la décision définitive concernant la 

remise devrait être prise dans les trois jours suivant ledit consentement.  
3. Dans les autres cas, la décision définitive concernant la remise devrait être prise dans un 

délai de 30 jours à compter de l’arrestation de la personne recherchée.  
4. Dans des cas spécifiques, si une décision définitive concernant la remise visée par le 

mandat d’arrêt nordique ne peut être prise dans les délais prévus aux paragraphes 2 et 3, l’autorité 
judiciaire d’exécution en informe immédiatement l’autorité judiciaire émettrice, en indiquant les 
raisons du retard. Dans ce cas, la décision est prise dès que possible.  

5. Aussi longtemps que l’autorité judiciaire d’exécution n’a pas pris de décision définitive 
concernant l’exécution du mandat d’arrêt nordique, elle veille à ce que les conditions matérielles 
nécessaires à la remise effective de la personne restent réunies.  

6. Tout refus d’exécuter un mandat d’arrêt nordique doit être motivé.  

Article 15. Décision en cas de demandes multiples  

1. Si plusieurs pays nordiques ont lancé un mandat d’arrêt à l’encontre de la même 
personne, le choix du mandat d’arrêt à exécuter est opéré par l’autorité judiciaire d’exécution en 
tenant dûment compte de toutes les circonstances et, en particulier, de la gravité relative et du lieu 
de commission des infractions, des dates respectives des mandats d’arrêt, ainsi que du fait que le 
mandat a été lancé aux fins de poursuites pénales ou de l’exécution d’une peine privative de 
liberté.  

2. En cas de conflit entre un mandat d’arrêt nordique et un mandat d’arrêt ou une demande 
d’extradition présentés par un pays tiers ou un État membre de l’Union européenne, la décision 
concernant la décision d’accorder la priorité au mandat d’arrêt nordique ou au mandat d’arrêt ou à 
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la demande d’extradition est prise par l’autorité compétente du pays d’exécution, en tenant dûment 
compte de toutes les circonstances, en particulier celles visées au paragraphe 1 et dans les 
instruments applicables.  

3. Le présent article est sans préjudice des obligations des pays nordiques au titre du Statut 
de la Cour pénale internationale ou se rapportant aux tribunaux internationaux statuant sur des 
infractions au droit international humanitaire. 

Article 16. Privilèges et immunités  

1. Lorsque la personne recherchée bénéficie d’un privilège ou d’une immunité de juridiction 
ou d’exécution d’un jugement dans le pays d’exécution, les délais visés à l’article 14 ne 
commencent à courir qu’à partir du moment où le privilège ou l’immunité ont été levés et que 
l’autorité judiciaire d’exécution en a été informée. Le pays d’exécution s’assure que les conditions 
matérielles nécessaires à une remise effective sont maintenues, si la personne ne bénéficie plus 
d’un tel privilège ou d’une telle immunité.  

2. Lorsque la levée du privilège ou de l’immunité relève d’une autorité du pays d’exécution, 
l’autorité judiciaire d’exécution lui en fait la demande sans délai. Lorsque la levée du privilège ou 
de l’immunité relève d’une autorité d’un autre État ou d’une organisation internationale, il revient 
à l’autorité judiciaire émettrice de lui en faire la demande.  

Article 17. Concours d’obligations internationales  

La présente Convention n’affecte pas les obligations du pays d’exécution lorsque la personne 
recherchée a été remise ou extradée vers ce pays à partir d’un État membre de l’Union européenne 
ou d’un pays tiers et que cette personne est protégée d’une remise ultérieure par l’arrangement en 
vertu duquel elle a été extradée. Le pays d’exécution prend toutes les mesures nécessaires pour 
demander immédiatement le consentement du pays duquel la personne a été remise ou extradée, 
de manière à ce qu’elle puisse être remise au pays émetteur. Les délais visés à l’article 14 ne 
commencent à courir qu’à compter du jour où ces règles de spécialité cessent de s’appliquer.  

Article 18. Notification de la décision  

L’autorité judiciaire d’exécution notifie immédiatement à l’autorité judiciaire émettrice sa 
décision concernant la suite donnée au mandat d’arrêt nordique.  

Article 19. Délai pour la remise de la personne 

1. La personne recherchée est remise dans les plus brefs délais à une date convenue entre les 
autorités concernées.  

2. Elle est remise au plus tard cinq jours après la décision définitive relative à l’exécution du 
mandat d’arrêt nordique.  

3. Si, pour des raisons spéciales, la remise de la personne recherchée s’avère impossible 
dans le délai prévu au paragraphe 2, l’autorité d’exécution et l’autorité émettrice conviennent 
prioritairement d’une nouvelle date de remise. La remise a lieu dans les cinq jours suivant 
l’expiration du délai prévu au paragraphe 2. 
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4. Si, en raison de circonstances indépendantes de la volonté des pays concernés, la remise 
de la personne recherchée ne peut avoir lieu dans le délai prévu au paragraphe 3, l’autorité 
judiciaires d’exécution et l’autorité émettrice se contactent immédiatement et conviennent d’une 
nouvelle date de remise.  

5. À titre exceptionnel, la remise peut être différée temporairement pour des raisons 
humanitaires sérieuses, par exemple lorsqu’il y a des raisons valables de penser qu’elle mettrait 
manifestement en danger la vie ou la santé de la personne recherchée. La remise a lieu dès que ces 
raisons ont cessé d’exister. L’autorité judiciaire d’exécution en informe immédiatement l’autorité 
judiciaire émettrice et convient avec elle d’une nouvelle date de remise. 

6. À l’expiration des délais visés aux paragraphes 2 à 5, si la personne se trouve toujours en 
détention, elle est remise en liberté. 

Article 20. Remise différée ou conditionnelle 

1. L’autorité judiciaire d’exécution peut, après avoir décidé d’exécuter un mandat d’arrêt 
nordique, différer la remise de la personne recherchée pour qu’elle puisse être poursuivie dans le 
pays d’exécution ou, si elle a déjà été condamnée, pour qu’elle puisse purger, sur son territoire, 
une peine qui a été prononcée pour un fait autre que celui visé dans le mandat d’arrêt nordique.  

2. Au lieu de différer la remise, l’autorité judiciaire d’exécution peut remettre 
temporairement la personne recherchée au pays émetteur, dans des conditions à déterminer d’un 
commun accord entre l’autorité judiciaire d’exécution et l’autorité émettrice. L’accord est fait par 
écrit et ses dispositions ont force obligatoire pour toutes les autorités du pays émetteur.  

Article 21. Transit 

Les personnes qui font l’objet d’une remise d’un pays nordique à un autre pays nordique 
peuvent, sans permission spéciale, être transportées au-dessus ou à travers le territoire d’un ou de 
plusieurs pays nordiques. 

 

CHAPITRE 3. EFFETS DE LA REMISE 

Article 22. Déduction de la période de détention purgée dans le pays d’exécution  

1. Le pays émetteur déduit de la période totale de détention à purger sur son territoire toute 
période de détention résultant de l’exécution d’un mandat d’arrêt nordique par suite d’une 
condamnation à une peine privative de liberté ou d’un ordre de détention.  

2. À cette fin, toutes les informations relatives à la durée de la détention au titre du mandat 
d’arrêt nordique sont transmises par l’autorité judiciaire d’exécution à l’autorité judiciaire 
émettrice au moment de la remise de la personne recherchée.  



Volume 2988, I-51956 

 124 

Article 23. Poursuite éventuelle pour d’autres infractions  

1. Une personne qui a été remise aux fins de poursuites pénales ou d’exécution d’une peine 
au titre d’un mandat d’arrêt nordique peut être poursuivie pour une infraction commise avant sa 
remise, autre que celle pour laquelle elle a été remise, sauf si : 

a) La remise se rapportant à l’infraction ne pouvait pas être effectuée en vertu de l’article 4; 
b) La remise aurait été refusée en application de la législation interne conformément à 

l’article 27; ou 
c) La remise aurait été refusée conformément aux paragraphes 2 ou 4 de l’article 5 et le pays 

d’exécution n’y consent pas. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une personne qui a été remise aux fins de 

poursuites pénales ou d’exécution d’une peine au titre d’un mandat d’arrêt nordique peut être 
tenue responsable d’une infraction commise avant sa remise, autre que celle pour laquelle elle a 
été remise, si : 

a) Ayant eu la possibilité de quitter le territoire du pays nordique auquel elle a été remise, la 
personne ne l’a pas fait dans les 45 jours suivant son élargissement définitif, ou qu’elle y est 
retournée après l’avoir quitté; ou  

b) La personne, avant ou après sa remise, a consenti à être poursuivie pour d’autres 
infractions.  

Article 24. Remise ou extradition ultérieure 

1. Une personne qui a été remise à un autre pays nordique aux fins de poursuites ou 
d’exécution d’une peine peut être remise ultérieurement à un autre pays nordique, autre que le 
pays d’exécution, au titre d’un mandat d’arrêt nordique lancé pour une infraction commise avant 
sa remise, sauf si une remise du pays initial au pays émetteur actuel serait refusée en vertu de la 
législation interne conformément à l’article 26 ou à l’article 27. 

2. Une personne qui a été remise à un autre pays nordique en vertu d’un mandat d’arrêt 
nordique peut ultérieurement être remise à un État de l’Union européenne ou réextradée vers un 
État de l’Union européenne ou un pays tiers conformément à la législation interne du pays 
émetteur pour une infraction commise avant sa remise, si : 

a) La personne y consent; 
b) Ayant eu la possibilité de quitter le territoire du pays nordique auquel elle a été remise, la 

personne ne l’a pas fait dans les 45 jours suivant son élargissement définitif, ou qu’elle y est 
retournée après l’avoir quitté; ou  

c) Le pays d’exécution y consent. Le consentement ne peut être donné que si la remise ou 
l’extradition de la personne avait pu avoir lieu en vertu de la législation du pays d’exécution. 
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Article 25. Remise de biens 

1. À la demande de l’autorité judiciaire émettrice ou de sa propre initiative, l’autorité 
judiciaire d’exécution, conformément à sa législation nationale, saisit et remet les biens qui : 

a) Peuvent servir de pièces à conviction; ou  
b) Ont été acquis par la personne recherchée du fait de l’infraction. 
2. La remise des biens visés au paragraphe 1 est effectuée, même si le mandat d’arrêt 

nordique ne peut pas être exécuté par suite du décès ou de l’évasion de la personne recherchée.  
3. Lorsque les biens visés au paragraphe 1 sont passibles de saisie ou de confiscation sur le 

territoire du pays d’exécution, ce dernier peut, si les biens sont requis aux fins d’une procédure 
pénale en cours, les conserver temporairement ou les remettre au pays émetteur sous réserve de 
restitution.  

4. Les droits que le pays d’exécution ou des tiers auraient acquis sur les biens visés au 
paragraphe 1 sont préservés. Si de tels droits existent, le pays émetteur restitue les biens sans frais 
au pays d’exécution, dès que la procédure pénale est terminée. 

 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LA REMISE À DESTINATION 
OU EN PROVENANCE DE L’ISLANDE 

Article 26. Champ d’application à l’égard des ressortissants des pays nordiques 

1. Le champ d’application du mandat d’arrêt nordique défini à l’article 2 ne s’applique pas à 
la remise de ressortissants des pays nordiques entre, d’une part, l’Islande et, d’autre part, le 
Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède (voir les paragraphes 2 à 4 ci-dessous).  

2. La remise d’un ressortissant islandais de l’Islande au Danemark, à la Finlande, à la 
Norvège ou à la Suède peut être refusée, sauf si la personne recherchée a, au moment de 
l’infraction, résidé habituellement pendant au moins deux ans dans le pays émetteur, ou si 
l’infraction correspond à une infraction passible d’un emprisonnement de plus de quatre ans au 
titre de la législation islandaise. 

3. La remise d’un ressortissant danois, finlandais, norvégien ou suédois, de son pays 
d’origine à l’Islande, peut être refusée, sauf si la personne recherchée a, au moment de l’infraction, 
résidé habituellement pendant au moins deux ans en Islande, ou si l’infraction correspond à une 
infraction passible d’un emprisonnement de plus de quatre ans au titre de la législation de ce pays. 

4. La remise aux fins de poursuites ou d’exécution d’une peine pour plusieurs infractions est 
possible, même si les conditions visées aux paragraphes 2 ou 3 ne sont remplies qu’en ce qui 
concerne l’un des faits. 

Article 27. Champ d’application à l’égard des infractions politiques  

1. Le champ d’application du mandat d’arrêt nordique défini à l’article 2 ne s’applique pas à 
la remise pour une infraction politique entre, d’une part, l’Islande et, d’autre part, le Danemark, la 
Finlande, la Norvège et la Suède (voir les paragraphes 2 à 5). 
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2. La remise d’un ressortissant islandais en raison d’une infraction politique, de l’Islande au 
Danemark, à la Finlande, à la Norvège ou à la Suède, peut être refusée.  

3. La remise d’un ressortissant danois, finlandais, norvégien ou suédois en raison d’une 
infraction politique, de son pays d’origine à l’Islande, peut être refusée.  

4. La remise d’un étranger en raison d’une infraction politique, de l’Islande au Danemark, à 
la Finlande, à la Norvège ou à la Suède, peut être refusée, sauf si l’acte commis constitue une 
infraction en vertu de la législation islandaise ou est visé par les articles 1, 2 ou 3 de la Convention 
européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 1977. 

5. La remise d’un étranger en raison d’une infraction politique, du Danemark, de la 
Finlande, de la Norvège ou de la Suède à l’Islande, peut être refusée, sauf si l’acte commis 
constitue une infraction en vertu de la législation interne du pays d’exécution ou s’il est visé par 
les articles 1, 2 ou 3 de la Convention européenne pour la répression du terrorisme du 
27 janvier 1977. 

 

CHAPITRE 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 28. Rapport avec d’autres instruments juridiques 

1. La présente Convention s’applique entre le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège 
et la Suède.  

2. Les dispositions de la Convention sont sans incidence sur les engagements des pays 
nordiques dans le cadre de la décision-cadre relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures 
de remise entre États membres et aux autres procédures d’extradition avec des pays tiers.  

3. Les pays nordiques peuvent conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux avec des États membres de l’Union européenne ou des pays tiers suivant l’entrée en 
vigueur de la présente Convention. Ces accords ou ces arrangements n’affectent pas les relations 
entre les pays nordiques qui n’y sont pas parties.  

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les pays contractants peuvent adhérer à la présente Convention moyennant : 
a) Une signature sans réserve à l’égard de la ratification ou de l’approbation; ou 
b) Une signature sous réserve de la ratification ou de l’approbation ultérieures.  
2. Les ratifications sont déposées auprès du Ministère des affaires étrangères du Danemark.  
3. Le Ministère des affaires étrangères du Danemark transmet des copies certifiées des 

instruments de ratification aux Ministères de la justice des pays contractants. 
4. La Convention entre en vigueur trois mois après que tous les pays nordiques se sont 

déclarés liés par celle-ci, conformément au paragraphe 1. La Convention entre en vigueur à l’égard 
du Groenland et des Îles Féroé trois mois après que le Ministère de la justice du Danemark a 
informé le Ministère des affaires étrangères du Danemark et les Ministères de la justice des autres 
pays que la Convention s’applique à l’égard du Groenland et des Îles Féroé.  
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5. Avant que tous les pays ne se déclarent liés par la Convention, ils peuvent convenir que 
la Convention prend effet entre eux à une date antérieure à celle visée au paragraphe 4.  

6. Les demandes d’extradition reçues avant l’entrée en vigueur de la Convention sont 
traitées conformément au système d’extradition en cours. Les demandes reçues ultérieurement 
sont soumises aux règles adoptées par les pays conformément à la présente Convention.  

FAIT à Copenhague, le 15 décembre 2005, en un exemplaire, en langues danoise, finlandaise, 
islandaise, norvégienne et suédoise, chaque texte faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Danemark : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Islande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Norvège : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Suède : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

MANDAT D’ARRÊT NORDIQUE 

Le présent mandat d’arrêt a été émis par une autorité judiciaire compétente. Il est demandé 
que la personne mentionnée ci-dessous soit arrêtée et remise aux fins de la conduite de poursuites 
pénales ou de l’exécution d’une peine privative de liberté ou d’un ordre de détention. 

 
A) Informations concernant l’identité de la personne recherchée :  
 
Nom :  
 
Prénom :  
 
Nom de jeune fille, le cas échéant :  
 
Pseudonyme(s), le cas échéant :  
 
Sexe :  
 
Nationalité :  
 
Date de naissance :  
 
Lieu de naissance :  
 
Lieu de résidence et/ou adresse connue :  
 
Langue(s) comprise(s) par la personne recherchée (si elles sont connues) :  
 
Marques distinctives/description de la personne recherchée :  
 
Photo et empreintes digitales de la personne recherchée, si elles sont disponibles et s’il est 

possible de les communiquer, ou les coordonnées de la personne à contacter afin d’obtenir ces 
informations ou un profil ADN (si ces données peuvent être communiquées, mais n’ont pas été 
incluses). 

 



Volume 2988, I-51956 

 129 

B) Décision à l’origine du mandat d’arrêt : 
 
1. Le mandat d’arrêt ou l’ordre de détention ou la décision judiciaire exécutable ayant le 

même effet : 
 
Type :  
 
2. Jugement exécutable :  
 
3. Référence :  
 
C) Informations sur la durée de la peine :  
 
1. Durée maximale de la peine privative de liberté ou de l’ordre de détention qui peuvent être 

prononcés à l’égard de l’infraction ou des infractions :  
 
2. Durée de la peine privative de liberté ou de l’ordre de détention prononcés :  
 
Peine encore à purger :  
 
D) Infraction : 
 
Le présent mandat vise au total ........................ infraction(s).  
 
Description des circonstances dans lesquelles l’infraction ou les infractions ont été commises, 

y compris le moment (date et heure), le lieu et le degré de participation de la personne recherchée 
à l’infraction ou aux infractions :  

 
Nature et classification juridique de l’infraction ou des infractions et dispositions 

réglementaires applicables : 
 
Autres circonstances pertinentes :  
 
E) Saisie et remise de biens : 
 
Le présent mandat concerne en outre la saisie et la remise de biens pouvant servir d’éléments 

de preuve :  
Le présent mandat concerne par ailleurs la saisie et la remise de biens acquis par la personne 

recherchée du fait de l’infraction ou des infractions :  
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Description et localisation des biens (s’ils sont connus) : 
 
F) Autorité émettrice : 
 
Autorité judiciaire ayant émis le mandat :  
 
Nom de son représentant :  
 
Fonction occupée (titre/grade) :  
 
Référence du dossier :  
 
Adresse :  
 
Tél. (code de pays) (code régional) (...) :  
 
Fax. : (code de pays) (code régional) (...) :  
 
Courriel :  
 
Coordonnées de la personne à contacter pour les dispositions pratiques nécessaires concernant 

la remise :  
 
G) Signature : 
 
Signature de l’autorité judiciaire émettrice et/ou de son représentant :  
 
Nom :  
 
Fonction occupée (titre/grade) :  
 
Date :  
 
Cachet officiel (le cas échéant) : 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION POUR L’INTERDICTION DES ARMES 
CHIMIQUES (OIAC), L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF AU 
STATUT DE LA MISSION CONJOINTE DE L’OIAC ET DE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES CHARGÉE DU DÉMANTÈLEMENT DES ARMES 
CHIMIQUES DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Sans préjudice de la souveraineté de la République arabe syrienne, 
À la suite des recommandations présentées par l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques (ci-après dénommée « l’OIAC ») et l’Organisation des Nations Unies dans leurs lettres 
du 16 octobre 2013, du 13 novembre 2013, du 10 janvier 2014 et du 23 janvier 2014, 

En vue d’assurer l’application opportune et sûre du mandat énoncé dans la décision EC-M-
33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC, en date du 27 septembre 2013, la résolution 2118 
(2013) du Conseil de sécurité de l’ONU, en date du 27 septembre 2013, ainsi que toute décision 
ou résolution ultérieure des organes compétents de l’OIAC ou de l’ONU concernant ou se 
rapportant spécifiquement au démantèlement du programme d’armes chimiques de la République 
arabe syrienne, 

Notant que ce qui précède fait partie intégrante du présent Accord, 
L’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, l’Organisation des Nations Unies et 

la République arabe syrienne (ci-après dénommées les « Parties »), 
Sont convenues de ce qui suit : 

I. Définitions et composition 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 
a) L’expression « Mission conjointe » désigne la Mission conjointe de l’OIAC et de 

l’Organisation des Nations Unies créée par le Directeur général de l’OIAC et le Secrétaire général 
de l’ONU pour mettre en œuvre la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC, en 
date du 27 septembre 2013, la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de l’ONU, en date du 
27 septembre 2013, et toute décision ou résolution ultérieure des organes compétents de l’OIAC 
ou de l’ONU concernant ou se rapportant spécifiquement au démantèlement du programme 
d’armes chimiques de la République arabe syrienne. Sous réserve de la période normale de 
démantèlement et de l’exécution des obligations de la République arabe syrienne en vertu desdites 
décisions et résolutions au cours du premier semestre de 2014, l’ensemble des membres et avoirs 
de la Mission conjointe doit se trouver en dehors du territoire de la République arabe syrienne 
dans les trois mois suivant la fin de son mandat. Toutes références à l’expression « Mission 
conjointe » s’entendent comme incluant les composantes énumérées ci-après, lesquelles en font 
partie intégrante : 

i) Le « Coordonnateur spécial », nommé par le Secrétaire général de l’ONU en 
concertation avec le Directeur général de l’OIAC. À l’exception du paragraphe 26 ci-
dessous, toute référence au Coordonnateur spécial dans le présent Accord inclut tout 
membre de la Mission conjointe auquel le Coordonnateur spécial a délégué des 
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fonctions ou des pouvoirs particuliers. Elle englobe également, y compris au 
paragraphe 26, tout membre de la Mission conjointe que le Secrétaire général de 
l’ONU peut désigner en tant que Coordonnateur spécial par intérim, successeur ou 
pour assumer les fonctions du Coordonnateur spécial au cas de décès, de démission 
ou d’incapacité;  

ii) La « composante OIAC », constituée de fonctionnaires de l’OIAC et d’autres 
personnes désignées par le Directeur général pour réaliser des activités dans le cadre 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (ci-après dénommée la 
« Convention sur les armes chimiques »), comme le stipulent la décision EC-M-
33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC et la résolution 2118 (2013) du Conseil de 
sécurité de l’ONU; 

iii) La « composante ONU », constituée de fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies et d’autres membres du personnel désignés par le Secrétaire général pour 
travailler de concert avec la Mission conjointe ou pour aider le Coordonnateur 
spécial. 

La Mission conjointe peut exercer ses activités par l’entremise de : i) la composante ONU; 
ii) la composante OIAC; ou iii) le Coordonnateur spécial et/ou les deux composantes ensemble. La 
Mission conjointe inclut le personnel, les services, l’équipement, les approvisionnements, les 
fournitures, le matériel et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de 
transport, notamment les véhicules, les aéronefs et les navires fournis par des États ou des 
organisations contributeurs à la Mission conjointe ou pour la Mission conjointe; 

b) L’expression « membre de la Mission conjointe » désigne le Coordonnateur spécial et 
tout membre de la composante OIAC ou de la composante ONU de la Mission conjointe; 

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République arabe syrienne; 
d) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République arabe syrienne; 
e) L’expression « État ou organisation contributeur » désigne tout État Membre de 

l’Organisation des Nations Unies qui est un État partie à la Convention sur les armes chimiques ou 
toute organisation qui fournit du personnel, des services, des équipements, des 
approvisionnements, des fournitures, du matériel et d’autres biens, y compris des pièces de 
rechange et des moyens de transport, notamment des véhicules, des aéronefs et des navires, à la 
Mission conjointe ou pour la Mission conjointe; 

f) L’expression « Convention sur les armes chimiques » désigne la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction, adoptée le 3 septembre 1992, à laquelle la République arabe 
syrienne est partie; 

g) L’expression « Convention générale des Nations Unies » désigne la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 1946, à laquelle la République arabe 
syrienne est partie; 

h) Le terme « contractants » désigne des personnes autres que les membres de la Mission 
conjointe, y compris des personnes morales et physiques, et leurs employés et sous-traitants, que 
l’ONU et l’OIAC engagent pour la prestation de services aux deux Organisations ou à la Mission 
conjointe, et/ou pour fournir des équipements, des approvisionnements, des fournitures, du 
matériel et d’autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport à l’appui 
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des activités de la Mission conjointe. Ces contractants ne sont pas considérés comme des tiers 
bénéficiaires du présent Accord; 

i) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par l’ONU ou 
l’OIAC et exploités par les membres de la Mission conjointe, les États contributeurs ou les 
contractants à l’appui des activités de l’OIAC ou de l’ONU; 

j) Le terme « aéronef » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par l’ONU ou 
l’OIAC et exploités par les membres de la Mission conjointe, les États contributeurs ou les 
contractants à l’appui des activités de l’OIAC ou de l’ONU; 

k) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par l’ONU ou l’OIAC 
et exploités par les membres de la Mission conjointe, les États contributeurs ou les contractants à 
l’appui des activités de l’OIAC ou de l’ONU. 

II. Application du présent Accord  

2. Sauf stipulation contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation 
contractée par le Gouvernement ou tous privilèges, immunités, exemptions, facilités ou 
concessions accordés par le Gouvernement à la Mission conjointe ou à l’un quelconque de ses 
membres ou à ses contractants ne s’appliquent qu’en République arabe syrienne. 

III. Application de la Convention générale des Nations Unies 

3. La Mission conjointe, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres jouissent des 
privilèges et immunités visés dans le présent Accord ainsi que de ceux prévus dans la Convention 
générale des Nations Unies, sans préjudice des privilèges et immunités qui peuvent être accordés à 
la composante OIAC en vertu de la Convention sur les armes chimiques. 

4. L’article II de la Convention générale des Nations Unies s’applique à la Mission 
conjointe ainsi qu’aux biens, fonds et avoirs des États contributeurs utilisés dans le cadre de la 
Mission conjointe et de ses composantes OIAC et ONU. 

IV. Statut de la Mission conjointe 

5. La Mission conjointe jouit du statut, des privilèges et des immunités nécessaires pour lui 
permettre d’assurer l’exercice indépendant de ses activités et la réalisation de ses objectifs. La 
Mission conjointe et ses membres s’abstiennent de tous actes et de toutes activités incompatibles 
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du présent 
Accord. Ils observent l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires locales. Le 
Coordonnateur spécial et les chefs des composantes OIAC et ONU prennent toutes les mesures 
voulues pour veiller au respect de ces obligations. 

6. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de la 
Mission conjointe, y compris ses composantes OIAC et ONU. 
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Drapeaux, marquages et identification 
7. Le Gouvernement reconnaît à l’ONU et à l’OIAC le droit d’arborer en République arabe 

syrienne le drapeau de l’ONU et celui de l’OIAC au siège de la Mission conjointe et à ses camps, 
ainsi qu’à ses autres locaux et sur ses véhicules, ses aéronefs, ses navires et autres, selon les 
décisions du Coordonnateur spécial. Les autres drapeaux ou fanions ne peuvent être arborés qu’à 
titre exceptionnel. En pareils cas, la Mission conjointe prend dûment en considération les 
observations ou les demandes du Gouvernement. 

8. Les véhicules, aéronefs et navires de la Mission conjointe portent une marque 
d’identification distinctive de l’ONU et/ou de l’OIAC, dont il est donné notification au 
Gouvernement. 

Communications 
9. Outre les privilèges et immunités dont jouissent respectivement l’ONU et l’OIAC en 

vertu de la Convention générale des Nations Unies et de la Convention sur les armes chimiques, la 
Mission conjointe bénéficie sur le territoire, pour ses communications officielles, d’un traitement 
non moins favorable que celui qu’accorde la République arabe syrienne à tout autre 
gouvernement, notamment aux missions diplomatiques, en ce qui concerne les priorités, tarifs et 
taxes s’appliquant aux communications par courrier postal, téléphone, courrier électronique, 
télécopie, radio, satellite ou autres moyens de communication, ainsi qu’en matière de tarifs 
s’appliquant aux informations transmises aux médias, y compris à la presse et à la radio. La 
correspondance officielle et les autres communications officielles de la Mission conjointe ne font 
l’objet d’aucune censure. Toutes les communications adressées à la Mission conjointe ou émanant 
de celle-ci, par quelque moyen ou sous quelque forme que ce soit, sont sans restrictions et 
inviolables. La Mission conjointe a le droit d’utiliser des codes et, en concertation préalable avec 
le Gouvernement, à expédier et à recevoir toute correspondance et autres communications 
officielles par courrier ou valises, lesquelles jouissent des mêmes privilèges et immunités que les 
courriers et valises diplomatiques. 

10. Sous réserve des dispositions du paragraphe 9 : 
a) La Mission conjointe a le droit de mettre en place, d’installer et d’exploiter des stations 

de radio de l’ONU placées sous son contrôle exclusif en vue de diffuser auprès du public de la 
République arabe syrienne des informations concernant son mandat et de favoriser une meilleure 
compréhension de son rôle. Les programmes diffusés sur ces stations sont placés sous la seule 
responsabilité éditoriale de la Mission conjointe et ne font l’objet d’aucune forme de censure. Sur 
demande, la Mission conjointe met le signal de radiodiffusion à la disposition de l’organisme 
national de radiodiffusion syrien en vue d’une diffusion plus large par le biais du système national 
de radiodiffusion. Ces stations de radio de l’ONU sont exploitées conformément à la Convention 
internationale des télécommunications et au Règlement des communications internationales. Les 
fréquences d’exploitation de ces stations sont attribuées en concertation avec le Gouvernement. Si 
aucune décision n’est prise cinq jours ouvrables après que le Coordonnateur spécial a notifié le 
Gouvernement de la question, ce dernier procède sans délai à l’attribution de fréquences 
permettant l’exploitation des stations. La Mission conjointe est exemptée des taxes et redevances 
liées à l’attribution de fréquences à ces stations, de même que des taxes et redevances d’utilisation 
afférentes. 

b) La Mission conjointe a le droit de diffuser auprès du public de la République arabe 
syrienne et de l’étranger des informations relatives à son mandat et à son rôle par voie 
électronique, notamment par le biais des sites Internet, des réseaux sociaux, des émissions 
diffusées en ligne, des flux d’information et des services de messagerie électronique. Les contenus 
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diffusés par le biais de ces supports sont placés sous la seule responsabilité éditoriale de la 
Mission conjointe et ne font l’objet d’aucune forme de censure. La Mission conjointe est exemptée 
de toutes interdictions ou restrictions en ce qui concerne la production ou la diffusion de ces 
informations, y compris toute obligation d’obtenir ou de se voir délivrer des permis à ces fins. 

c) La Mission conjointe a le droit de diffuser auprès du public de la République arabe 
syrienne des informations relatives à son mandat et à son rôle au moyen de documents officiels et 
de publications imprimés, lesquels peuvent être produits soit par les propres moyens de l’OIAC ou 
de l’ONU, soit par l’intermédiaire de maisons d’édition privées en République arabe syrienne. Le 
contenu de ces documents et publications est placé sous la seule responsabilité éditoriale de 
l’OIAC et/ou de l’ONU et ne fait l’objet d’aucune forme de censure. La Mission conjointe est 
exemptée de toutes interdictions ou restrictions en ce qui concerne la production, la publication ou 
la diffusion de ces documents et publications officiels, y compris de toute obligation d’obtenir ou 
de se voir délivrer des permis à ces fins. Cette exemption vaut également pour les maisons 
d’édition privées en République arabe syrienne auxquelles l’OIAC et/ou l’ONU sont susceptibles 
de faire appel dans le cadre de la production, de la publication ou de la diffusion de ces documents 
ou publications. 

d) La Mission conjointe a le droit d’installer et d’exploiter des stations radio émettrices, 
réceptrices et de répéteurs ainsi que des systèmes de communication par satellite afin de relier les 
points voulus sur le territoire de la République arabe syrienne, tant entre eux qu’avec les bureaux 
de l’OIAC et de l’ONU situés dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou 
vocales, des télécopies et d’autres données électroniques avec les réseaux de télécommunications 
internationaux de l’OIAC et de l’ONU. Ces services de télécommunications sont exploités 
conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement des 
communications internationales. Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces services sont 
déterminées en concertation avec le Gouvernement. Si aucune décision n’est prise cinq jours 
ouvrables après que le Coordonnateur spécial a notifié le Gouvernement de la question, ce dernier 
procède sans délai à l’attribution de fréquences permettant l’exploitation des stations. La Mission 
conjointe est exemptée des taxes et redevances liées à l’attribution des fréquences à cette fin, de 
même que des taxes et redevances d’utilisation afférentes. 

e) La Mission conjointe bénéficie, sur le territoire de la République arabe syrienne, du droit 
illimité de communiquer par radio (à savoir par radio satellite, mobile et portative), téléphone, 
courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre en place les installations 
nécessaires pour assurer lesdites communications au sein des locaux de la Mission conjointe ou de 
l’OIAC et de l’ONU, ainsi qu’entre ces derniers, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres 
et l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les sites d’implantation 
éventuels des stations émettrices, réceptrices et de répéteurs (lorsqu’il ne s’agit pas des locaux 
susmentionnés) sont déterminés en concertation avec le Gouvernement et attribués sans délai. Le 
Gouvernement attribue les fréquences voulues dans les cinq jours ouvrables suivant la demande du 
Coordonnateur spécial en ce sens. La Mission conjointe est exemptée des taxes et redevances liées 
à l’attribution des fréquences à cette fin, de même que des taxes et redevances d’utilisation 
afférentes. Les raccordements aux réseaux locaux de téléphonie et de données électroniques ne 
peuvent être effectués qu’après consultation avec le Gouvernement et conformément aux 
arrangements conclus avec celui-ci. L’utilisation des réseaux locaux en question est facturée aux 
tarifs les plus favorables. 

f) La Mission conjointe peut conclure des arrangements par ses propres moyens pour le 
traitement et le transport de la correspondance privée destinée à ses membres ou envoyée par eux. 
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Le Gouvernement est informé de la nature de ces arrangements et n’entrave ni ne censure la 
correspondance de la Mission conjointe, de ses composantes ou de ses membres. Dans le cas où 
les arrangements postaux relatifs à la correspondance privée des membres de la Mission conjointe 
s’appliquent également aux transferts de fonds ou à l’expédition de paquets et de colis, les 
conditions régissant ces opérations sont fixées en accord avec le Gouvernement. 

Déplacements et transports 
11. La Mission conjointe, ses membres et ses contractants, ainsi que leurs biens, 

équipements, approvisionnements, fournitures, carburants, matériaux et autres articles, tels que les 
pièces de rechange, ainsi que les véhicules, les navires et les aéronefs, y compris ceux des 
contractants utilisés exclusivement dans le cadre de services accomplis pour le compte de la 
Mission conjointe, bénéficient, sans délais ni restrictions, d’une liberté de circulation totale sur 
l’ensemble du territoire de la République arabe syrienne, par les itinéraires les plus courts, sans 
avoir besoin de permis de circulation ni d’autorisation de déplacement ou de notification 
préalables en la matière, sauf dans le cas des déplacements par voie aérienne, lesquels sont soumis 
aux dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 11 ci-dessous. 

a) S’agissant des importants mouvements de personnel, de marchandises, de véhicules, de 
navires ou d’aéronefs par le biais d’aéroports, de chemins de fer ou de routes utilisés pour la 
circulation ordinaire ou les voies navigables de la République arabe syrienne, la liberté de 
circulation est coordonnée avec le Gouvernement dans la mesure du possible. 

b) Le Gouvernement communique au Coordonnateur spécial, dans les cinq jours ouvrables 
suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, le numéro d’autorisation diplomatique permanente 
délivré pour les aéronefs de la Mission conjointe, y compris ceux des contractants utilisés 
exclusivement dans le cadre de la prestation de services pour le compte de la Mission. Lorsqu’elle 
a recours à ses propres aéronefs, y compris ceux des contractants utilisés exclusivement dans le 
cadre de la prestation de services pour son propre compte, la Mission conjointe transmet au 
Gouvernement un plan de vol avant d’entrer dans l’espace aérien de la République arabe syrienne, 
conformément aux normes internationales en vigueur, et le Gouvernement veille à ce que ce plan 
de vol soit approuvé dans les trois heures précédant l’heure de départ prévue de la Mission 
conjointe du dernier aérodrome avant son entrée dans ledit espace aérien, à moins que la Mission 
conjointe n’ait signalé son vol moins de trois heures avant le décollage. 

12. Le Gouvernement fournit à la Mission conjointe, en cas de besoin, les cartes et autres 
éléments d’information concernant notamment l’emplacement des champs de mines et autres 
dangers et obstacles, qui pourraient être utiles pour faciliter les mouvements de la Mission 
conjointe et assurer la sécurité de ses membres et contractants. 

13. Les véhicules, aéronefs et navires de la Mission conjointe, y compris les véhicules, les 
aéronefs et les navires des contractants utilisés exclusivement dans l’exécution de leurs services 
pour la Mission conjointe, ne sont pas soumis à immatriculation ou enregistrement par le 
Gouvernement, étant entendu qu’ils doivent être couverts par une assurance responsabilité civile. 
La Mission conjointe fournit de temps à autre au Gouvernement des listes complètes de ses 
véhicules, aéronefs et navires. Le Gouvernement fournit, sur demande, des aires de stationnement, 
des services et du carburant, selon les besoins de la Mission conjointe pour ses véhicules, aéronefs 
et navires, y compris pour les véhicules, les aéronefs et les navires des contractants utilisés 
exclusivement pour la prestation de services pour la Mission conjointe. Sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 14 ci-dessous, la Mission conjointe prend en charge, le cas échéant, 
l’ensemble des frais de carburant et de services. 
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14. La Mission conjointe, ses membres, ses contractants, ses véhicules, ses aéronefs et ses 
navires, y compris les véhicules, navires et aéronefs des contractants utilisés exclusivement pour la 
prestation de services pour la Mission conjointe, peuvent utiliser les routes, ponts, canaux et autres 
voies navigables, installations portuaires, aérodromes et l’espace aérien, sans acquitter de 
redevances, de droits de péage, de taxes ou de droits d’usagers, y compris de taxes d’aéroport, de 
droits d’atterrissage, de droits de survol, de droits ou frais portuaires, notamment les droits de quai 
et de pilotage. Toutefois, la Mission conjointe et ses contractants ne réclameront pas l’exemption 
des droits qui correspondent en fait à la rémunération de services rendus, étant entendu que ces 
services sont facturés aux taux les plus favorables. 

Privilège et immunités de la Mission conjointe 
15. La Mission conjointe jouit du statut, des privilèges et des immunités qui lui sont 

nécessaires pour assurer l’exercice indépendant de ses activités et la réalisation de ses objectifs. 
Conformément au paragraphe 4 du présent Accord, la Mission conjointe, ses membres, ainsi que 
ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent des 
privilèges et immunités énoncés dans le présent Accord ainsi que de ceux prévus dans la 
Convention générale des Nations Unies, sans préjudice des privilèges et immunités qui peuvent 
être accordés à la composante OIAC en vertu de la Convention sur les armes chimiques. Ses 
contractants bénéficient des facilités prévues dans le présent Accord. Le Gouvernement reconnaît 
en particulier que : 

a) Les locaux, biens et actifs de la Mission conjointe, y compris, sous réserve des 
dispositions de la Convention sur les armes chimiques, les équipements et les échantillons 
transportés par des membres des forces conjointes et toute information que la Mission conjointe 
extrait, reçoit, stocke ou prépare, jouissent de l’inviolabilité et de l’immunité de perquisition, de 
réquisition, de confiscation, d’expropriation ou de toute autre forme d’ingérence exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative; 

b) La Mission conjointe, y compris ses composantes, peut transférer des fonds et des devises 
depuis et vers la République arabe syrienne ou tout autre pays, ou à l’intérieur de la République 
arabe syrienne, en franchise de droits, taxes, redevances et frais, et sans aucune interdiction ou 
restriction, et convertir toute devise en sa possession en toute autre devise; 

c) La Mission conjointe et ses contractants ont le droit d’importer en franchise de droits de 
douane, de taxes et de frais, et sans interdiction ou autre restriction, par la voie terrestre, aérienne 
ou navigable la plus courte et appropriée, les équipements, les provisions, les fournitures, le 
carburant, les matériaux et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens de 
transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la Mission conjointe. À cette fin, le 
Gouvernement s’engage à établir en République arabe syrienne, dans les meilleurs délais et sur 
demande de la Mission conjointe, les installations temporaires servant au dédouanement de la 
Mission conjointe et des contractants dans des emplacements qui sont les mieux adaptés à la 
Mission conjointe et qui n’ont pas été désignés auparavant comme des ports et des points d’entrée 
officiels en République arabe syrienne; 

d) La Mission conjointe et les contractants ont le droit de dédouaner en franchise de droits, 
de taxes ou de redevances, et sans aucune interdiction ou restriction, les équipements, les 
approvisionnements, les fournitures, le carburant, les matériaux et autres biens, y compris les 
pièces de rechange et les moyens de transport nécessaires à l’usage exclusif et officiel de la 
Mission conjointe; 
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e) La Mission conjointe et ses contractants ont le droit de réexporter ou de céder d’une autre 
manière tous types de biens et d’équipements encore utilisables, y compris des pièces de rechange 
et moyens de transport, ainsi que les approvisionnements, fournitures, matériaux, carburants et 
autres biens inutilisés qui ont été ainsi importés ou dédouanés et non transférés ou cédés d’une 
autre manière, à des conditions préalablement convenues, aux autorités locales compétentes de la 
République arable syrienne ou à une entité désignée par ces dernières. 

Afin que les importations, dédouanements, transferts ou exportations puissent s’accomplir 
dans les meilleurs délais, la Mission conjointe et le Gouvernement conviennent le plus rapidement 
possible d’une procédure mutuellement satisfaisante, notamment en ce qui concerne la 
documentation. 

V. Infrastructures pour la Mission conjointe et ses contractants 

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la Mission conjointe 
16. En accord avec le Coordonnateur spécial, le Chef de la composante OIAC et/ou le Chef 

de la composante ONU, le Gouvernement fournit sans frais à la Mission conjointe, pour aussi 
longtemps que nécessaire, des zones pour son siège, ses camps, des espaces de travail, y compris 
le stockage d’équipement, l’hébergement, et tous autres locaux requis pour la conduite de ses 
activités opérationnelles et administratives, y compris les installations nécessaires pour le maintien 
des communications en vertu du paragraphe 10 du présent Accord, ainsi qu’un espace de tir pour 
l’entraînement. Sans préjudice du fait qu’ils demeurent territoire de la République arabe syrienne, 
tous ces locaux sont inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’ONU et de 
l’OIAC, à titre individuel ou dans le cadre de la Mission conjointe. Le Gouvernement garantit 
l’accès sans entrave à ces locaux. 

17. Le Gouvernement s’engage à aider la Mission conjointe à obtenir et à mettre à sa 
disposition, le cas échéant, l’eau, les réseaux d’assainissement, l’électricité et autres facilités, 
gratuitement ou, si cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables, libres de tous droits, taxes 
et redevances, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Si ces services ou facilités ne sont pas 
fournis gratuitement, la Mission conjointe s’acquittera des montants dus à ce titre suivant des 
modalités à convenir avec les autorités compétentes. La Mission conjointe sera responsable de 
l’entretien et de la maintenance des facilités ainsi fournies. En cas d’interruption ou de menace 
d’interruption du service, le Gouvernement s’engage à faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
accorder aux besoins de la Mission conjointe la même priorité qu’à ceux des services publics 
essentiels. 

18. La Mission conjointe a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux l’électricité 
qui lui est nécessaire et de la transporter et de la distribuer. En coordination avec le 
Gouvernement, elle a également le droit, le cas échéant, de construire des puits d’eau et des 
systèmes de traitement des eaux usées au sein de ses bâtiments pour son propre usage. 

19. Tout fonctionnaire du Gouvernement ou toute autre personne qui souhaite entrer dans les 
locaux de la Mission conjointe peut demander et obtenir l’autorisation préalable auprès du 
Coordonnateur spécial ou d’un membre de la Mission conjointe autorisé par celui-ci. L’entrée 
dans les locaux de cette dernière est soumise aux règles et procédures de sécurité, de sûreté et de 
confidentialité en vigueur dans la Mission conjointe. 
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Approvisionnements, fournitures et services, et arrangements sanitaires 
20. Le Gouvernement délivre sans délai toutes les autorisations, permis et licences 

nécessaires à l’importation d’équipements, d’approvisionnements, de fournitures, de carburant, de 
matériels et d’autres biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, utilisés à 
titre d’appui à la Mission conjointe, notamment en ce qui concerne leur importation par les 
contractants sans aucune interdiction ni restriction et en franchise de frais, de droits, de taxes ou de 
redevances, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Il accepte également d’accorder sans délai 
toutes les autorisations et les licences, ainsi que tous les permis requis pour l’achat ou 
l’exportation de ces biens, notamment en ce qui concerne l’achat ou l’exportation par les 
contractants, sans aucune interdiction ni restriction et en franchise de frais, de droits, de taxes ou 
de redevances, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. 

21. Le Gouvernement aide la Mission conjointe, dans la mesure du possible, à se procurer 
localement les équipements, approvisionnements, fournitures, carburant, matériels et autres biens 
et services nécessaires pour assurer sa subsistance et conduire ses opérations. En ce qui concerne 
les équipements, approvisionnements, fournitures, combustible, matériels et autres biens et 
services achetés sur place par la Mission conjointe ou ses contractants, à titre officiel et pour son 
usage exclusif, le Gouvernement prend les dispositions administratives voulues pour régler tous 
droits d’accise, taxes ou frais incorporés au prix. Il exonère la Mission conjointe et ses 
contractants des taxes générales sur les ventes à l’égard de tous les achats effectués localement à 
titre officiel. Sur la base des observations et des informations fournies par le Gouvernement, la 
Mission conjointe évite que les achats effectués localement aient un effet préjudiciable sur 
l’économie locale. 

22. Afin de permettre aux contractants, autres que les ressortissants syriens résidant en 
République arabe syrienne, de fournir adéquatement les services d’appui à la Mission conjointe, le 
Gouvernement accepte de leur accorder des facilités pour entrer en République arabe syrienne et 
en sortir sans délai ni entrave, ainsi que pour leur rapatriement en période de crise. À cette fin, le 
Gouvernement délivre promptement, gratuitement et sans restriction aux contractants tous les 
visas, permis, documents d’immatriculation et licences nécessaires, dans un délai de quatre jours 
ouvrables à compter de la présentation des demandes. Les contractants, autres que les 
ressortissants syriens résidant en République arabe syrienne, sont exonérés des taxes et frais 
imposés en République arabe syrienne sur les services, équipements, approvisionnements, 
fournitures, carburant, matériaux et autres biens, y compris les pièces de rechange et les moyens 
de transport fournis à la Mission conjointe, notamment l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le 
revenu, la taxe sur la sécurité sociale et autres impôts similaires découlant ou liés directement à la 
fourniture de ces services ou biens. 

23. La Mission conjointe et le Gouvernement collaborent au fonctionnement des services 
sanitaires et se prêtent le concours le plus entier en matière de santé, notamment s’agissant des 
maladies transmissibles, conformément aux conventions internationales. En particulier, le 
Gouvernement fournit à la Mission conjointe des informations complètes sur les menaces pour la 
santé et la sécurité existantes sur le territoire, ainsi que des informations sur les risques éventuels 
liés à de tels menaces. 
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Recrutement de personnel local 
24. La Mission conjointe peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Sur demande du 

Coordonnateur spécial, du Chef de la composante OIAC et/ou du Chef de la composante ONU, le 
Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la Mission conjointe de personnel local 
qualifié et à en accélérer le processus. 

Monnaie 
25. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la Mission conjointe, contre 

remboursement en une devise mutuellement acceptable, les sommes nécessaires à cette dernière en 
monnaie locale, notamment pour payer les salaires et émoluments de ses membres, au taux de 
change le plus favorable à la Mission conjointe. 

VI. Statuts des membres de la Mission conjointe 

Privilèges et immunités 
26. Le Coordonnateur spécial, le Chef de la composante OIAC, le Chef de la composante 

ONU et les membres de haut rang du personnel du Coordonnateur spécial désignés en accord avec 
le Gouvernement jouissent du statut spécifié aux sections 19 et 27 de la Convention générale des 
Nations Unies, à condition que les privilèges et immunités visés soient ceux que le droit 
international reconnaît aux envoyés diplomatiques, en plus de tous privilèges et toutes immunités 
dont la composante OIAC peut bénéficier autrement en vertu de la Convention sur les armes 
chimiques et de tout accord conclu en vertu du paragraphe 50 de l’article VIII de ladite 
Convention. 

27. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies affectés à la composante ONU et 
mis au service de la Mission conjointe demeurent des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies ayant droit aux privilèges et immunités visés aux articles V et VII de la Convention générale 
des Nations Unies. En plus des privilèges et immunités prévus à la deuxième partie de l’Annexe 
sur la vérification de la Convention sur les armes chimiques, les fonctionnaires affectés à la 
composante OIAC et mis au service de la Mission conjointe ont droit aux privilèges et immunités 
prévus aux sections 18, 24 et 25 de la Convention générale des Nations Unies. 

28. Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils peuvent bénéficier en vertu de la 
deuxième partie de l’Annexe sur la vérification de la Convention sur les armes chimiques, les 
experts de l’OIAC affectés à la composante OIAC pour servir au sein de la Mission conjointe, 
ainsi que les personnes et les experts autres que les fonctionnaires de l’ONU engagés par la 
Mission conjointe et dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le 
Coordonnateur spécial, sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VI de la 
Convention générale des Nations Unies et jouissent des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités prévus dans cet article ainsi que dans l’article 7 de cette même Convention. 

29. Les membres du personnel de la Mission conjointe recrutés localement jouissent des 
immunités concernant les actes accomplis en leur qualité officielle, de l’exonération d’impôt et de 
l’exemption des obligations relatives au service national prévues aux paragraphes a), b) et c) de la 
section 18 de la Convention générale des Nations Unies, étant entendu qu’ils ne sont exemptés des 
obligations relatives au service national que pour la période de leur service dans la Mission 
conjointe et qu’ils peuvent, par conséquent, s’acquitter desdites obligations à l’issue de leur 
service à la Mission conjointe. 
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30. Les salaires et émoluments que l’OIAC ou l’ONU, ou un État contributeur, verse aux 
membres de la Mission conjointe et les revenus que ceux-ci reçoivent de sources situées à 
l’extérieur de la République arabe syrienne ne sont pas soumis à l’impôt. Les membres de la 
Mission conjointe sont également exonérés de tout autre impôt direct, à l’exception des taxes 
municipales sur les services, ainsi que de tous droits et frais d’immatriculation. 

31. À leur arrivée en République arabe syrienne, les membres de la Mission conjointe ont le 
droit d’importer en franchise de droits de douane ou de frais les effets personnels qui leur sont 
nécessaires en raison de leur présence en République arabe syrienne au service de la Mission 
conjointe. Sur notification écrite préalable du Coordonnateur spécial, du Chef de la composante 
ONU ou du Chef de la composante OIAC, ou du Secrétariat général de l’ONU ou du Secrétariat 
technique de l’OIAC, le Gouvernement accorde, en coordination avec l’entité qui lui a envoyé la 
notification, des facilités spéciales en vue de l’accomplissement rapide des formalités d’entrée et 
de sortie pour tous les membres de la Mission conjointe. Les membres de la Mission conjointe 
peuvent, à leur départ de la République arabe syrienne, emporter les fonds reçus à titre de salaires 
et émoluments de l’OIAC ou de l’ONU, ou tous fonds non dépensés qu’ils avaient apportés en 
République arabe syrienne et qui se rapportent à l’exécution des activités de la Mission, ou tous 
fonds versés par un État contributeur qui constituent un reliquat raisonnable de ces soldes et 
émoluments.  

Entrée et départ 
32. Le Coordonnateur spécial et les membres de la Mission conjointe ont, chaque fois que 

nécessaire, le droit d’entrer en République arabe syrienne et d’en sortir. 
33. Le Gouvernement syrien s’engage à faciliter l’entrée en République arabe syrienne du 

Coordonnateur spécial et des membres de la Mission conjointe ainsi que leur sortie sans délai ni 
entrave, et est tenu au courant de ces mouvements. À cette fin, le Coordonnateur spécial et les 
membres de la Mission conjointe sont exemptés des formalités de passeport et de visa, ainsi que 
de l’inspection et des restrictions relatives à l’immigration, et du paiement de tous droits ou 
redevances à l’entrée ou à la sortie de la République arabe syrienne.  

34. À l’entrée ou à la sortie de la République arabe syrienne, les membres de la Mission 
conjointe ne sont tenus de présenter que : a) un ordre de mouvement individuel ou collectif délivré 
par le Secrétaire général de l’ONU, le Directeur général de l’OIAC ou le Coordonnateur spécial, 
ou sous leur autorité; et b) une carte d’identité personnelle délivrée conformément au 
paragraphe 35 du présent Accord, sauf lors de la première entrée, où le laissez-passer de l’ONU, le 
passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par l’OIAC ou l’ONU peut remplacer 
la carte d’identité susmentionnée. 

Identification 
35. Le Coordonnateur spécial délivre à chacun des membres de la Mission conjointe, avant 

ou dès que possible après sa première entrée en République arabe syrienne, de même qu’à chacun 
des membres du personnel recrutés localement ainsi qu’aux contractants, une carte d’identité 
numérotée indiquant le nom et portant la photographie du titulaire. Sous réserve des dispositions 
du paragraphe 34 du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul document exigé d’un 
membre de la Mission conjointe à des fins d’identification. 

36. Les membres de la Mission conjointe, de même que le personnel recruté localement et les 
contractants, sont tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité de la Mission 
conjointe à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande. 
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Uniformes et armes 
37. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les officiers de liaison militaire de la 

Mission conjointe peuvent porter l’uniforme militaire de leur pays assorti des accessoires 
d’uniforme réglementaires de l’ONU. Les officiers de la sécurité et les agents du Service mobile 
de l’Organisation peuvent porter l’uniforme de l’ONU. En d’autres circonstances, le 
Coordonnateur spécial peut autoriser les membres susmentionnés de la Mission conjointe à porter 
des tenues civiles. Les officiers de liaison militaire de la Mission conjointe, les officiers de la 
sécurité de l’ONU et les agents de protection rapprochée désignés par le Coordonnateur spécial 
peuvent détenir et porter, dans l’exercice de leurs fonctions officielles et conformément aux ordres 
qui leur sont donnés, des armes, des munitions et autres équipements militaires, y compris des 
dispositifs de système mondial de positionnement. À l’exception des agents chargés de missions 
de protection rapprochée, les officiers de la Mission conjointe autorisés à porter des armes dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles doivent porter l’uniforme en tout temps lorsqu’ils sont 
armés, sauf autorisation contraire du Coordonnateur spécial. 

Permis et autorisations 
38. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans taxes ni frais, la validité d’un permis ou 

d’une autorisation délivré par le Coordonnateur spécial à un membre de la Mission conjointe, y 
compris les membres du personnel recruté localement, pour l’utilisation de tout véhicule de la 
Mission conjointe ou l’exercice d’une profession ou d’un métier quel qu’il soit dans le cadre du 
fonctionnement de ladite Mission, étant entendu qu’aucun permis de conduire un véhicule ne sera 
délivré à quiconque n’est pas déjà en possession d’un permis national approprié en cours de 
validité. 

39. Le Gouvernement consent à accepter comme valide et, le cas échéant, à valider 
gratuitement et sans restriction les licences et certificats déjà délivrés par les autorités compétentes 
d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y compris ceux exploités par les 
contractants exclusivement pour le compte de la Mission conjointe, à condition que ces licences et 
certificats soient conformes aux normes et aux pratiques internationales. Sans préjudice de ce qui 
précède, il consent en outre à accorder rapidement, gratuitement et sans restriction, les 
autorisations, licences et certificats nécessaires, le cas échéant, à l’acquisition, l’utilisation, 
l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires. 

40. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 37, le Gouvernement convient en outre de 
reconnaître, sans taxes ni frais, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivré par le 
Coordonnateur spécial aux officiers de liaison militaire de la Mission conjointe, aux officiers de la 
sécurité de l’ONU, ainsi qu’aux agents de protection rapprochée de l’ONU désignés par le 
Coordonnateur spécial conformément au paragraphe 37, en coordination avec le Gouvernement, et 
habilitant les intéressés à porter ou à utiliser des armes à feu ou des munitions dans le cadre du 
fonctionnement de la Mission conjointe. 

Arrestation, transfèrement des personnes détenues et assistance mutuelle 
41. Le Coordonnateur spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le respect 

des lois et règlements locaux, et le maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la 
Mission conjointe, y compris le personnel recruté localement. 

42. Sous réserve des dispositions des paragraphes 26 et 28, les fonctionnaires du 
Gouvernement ne peuvent placer un membre de la Mission conjointe en détention que sur 
demande du Secrétaire général de l’ONU ou du Directeur général de l’OIAC, telle que transmise 
par le Coordonnateur spécial. 
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43. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation ou placée en détention en vertu du 
paragraphe 42, la Mission conjointe ou le Gouvernement, selon le cas, peut procéder à un 
interrogatoire préliminaire, mais ne peut pas différer le transfèrement de l’intéressé. Après ce 
transfèrement, celui-ci peut, sur demande, être mis à la disposition de l’autorité qui a procédé à 
l’arrestation pour subir de nouveaux interrogatoires. 

44. La Mission conjointe et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour la 
conduite de toutes enquêtes nécessaires au sujet d’infractions commises contre les intérêts de l’une 
ou de l’autre, ou des deux, pour la présentation des témoins et pour la collecte et la production de 
preuves, y compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise d’éléments se rapportant à l’infraction. La 
remise de tels éléments peut toutefois être subordonnée à leur restitution dans les conditions fixées 
par l’autorité qui procède à cette remise. Chacune des Parties notifie à l’autre la décision 
concernant toute affaire dont l’issue peut intéresser l’autre Partie, ou qui a donné lieu à un 
transfèrement au titre des dispositions du paragraphe 42. 

Sûreté et sécurité 
45. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à la Mission conjointe, à 
ses membres et au personnel associé, ainsi qu’à leur équipement et à leurs locaux. En particulier :  

i) Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour assurer la sûreté, la 
sécurité et la liberté de mouvement de la Mission conjointe, de ses membres et du 
personnel associé, ainsi que de leurs biens et avoirs, sur le territoire de la République 
arabe syrienne. Il prend toutes les mesures voulues pour protéger les membres de la 
Mission conjointe, le personnel associé, leur équipement et leurs locaux contre toute 
attaque ou tout acte susceptible de les empêcher de s’acquitter de leurs fonctions 
dans le cadre de la mise en œuvre de la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil 
exécutif de l’OIAC, de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de l’ONU et 
de toute décision ou résolution ultérieure de l’OIAC ou de l’ONU concernant ou se 
rapportant spécifiquement au démantèlement du programme d’armes chimiques de la 
République arabe syrienne, et ce, sans préjudice du fait que tous les locaux de la 
Mission conjointe sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs de 
l’OIAC et de l’ONU; 

ii) Si des membres de la Mission conjointe ou du personnel associé sont capturés, 
détenus ou pris en otages dans l’exercice de leurs fonctions et que leur identité a été 
établie, ils ne peuvent être soumis à un interrogatoire et sont promptement libérés et 
remis aux autorités compétentes de l’OIAC ou de l’ONU, ou de la Mission conjointe 
ou à toutes autres autorités compétentes. En attendant leur libération, ces agents sont 
traités conformément aux normes universellement reconnues des droits de l’homme 
et aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949. 

iii) Le Gouvernement définit les actes ci-après comme des infractions pénales en vertu 
de sa législation nationale et les rend passibles des peines appropriées compte tenu 
de leur gravité : 

a) Meurtre, enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté de tout 
membre de la Mission conjointe ou de son personnel associé; 

b) Attaque violente contre les locaux officiels, les logements privés ou les moyens de 
transport de tout membre de la Mission conjointe ou du personnel associé susceptible 
de mettre en danger sa personne ou sa liberté; 
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c) Menace de commettre une attaque dans le but d’obliger une personne physique ou 
morale à effectuer, ou à s’abstenir d’effectuer, un acte quelconque; 

d) Tentative de commettre une telle attaque; et 
e) Tout acte constitutif de participation en tant que complice à la commission d’une 

telle attaque ou à la tentative de commettre une telle attaque, ou en organisant ou en 
ordonnant à d’autres personnes la commission d’une telle attaque; 

iv) Le Gouvernement établit sa compétence au regard des infractions pénales visées à 
l’alinéa iii) du paragraphe 45 ci-dessus : 

a) Lorsque l’infraction a été commise sur le territoire de la République arabe syrienne;  
b) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant de la République arabe 

syrienne; 
c) Lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de la Mission conjointe, est présent 

sur le territoire de la République arabe syrienne, à moins que le Gouvernement n’ait 
extradé cette personne vers l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise, 
ou vers l’État de sa nationalité, ou l’État de sa résidence habituelle s’il s’agit d’un 
apatride, ou vers l’État de la nationalité de la victime; 

v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées, sans exception ni 
délai, contre les personnes accusées des actes décrits à l’alinéa iii) du paragraphe 45 
ci-dessus et qui sont présentes sur le territoire de la République arabe syrienne (si le 
Gouvernement ne les a pas extradées), ainsi que contre les personnes qui relèvent de 
sa compétence pénale et qui sont accusées d’autres actes touchant la Mission 
conjointe, ses membres ou son personnel associé qui, s’ils sont commis à l’égard des 
forces du Gouvernement ou contre la population civile locale, sont passibles de 
poursuites. 

46. Sur demande du Coordonnateur spécial, le Gouvernement assure la sécurité nécessaire 
pour protéger la Mission conjointe, ses biens, ses membres et son personnel associé dans 
l’exercice de leurs fonctions. 

Juridiction 
47. En plus des privilèges et immunités dont ils bénéficient, tous les membres de la Mission 

conjointe, y compris les experts de l’OIAC et de l’ONU, ainsi que le personnel recruté localement, 
jouissent de l’immunité de juridiction pour tous les actes, ainsi que les paroles et écrits, qu’ils 
accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue d’avoir effet 
même lorsqu’ils ne sont plus membres de la Mission conjointe ni employés par elle, et après 
l’expiration des autres dispositions du présent Accord. Il est entendu que ces privilèges et 
immunités sont accordés pour autant qu’ils soient dans l’intérêt de l’OIAC, de l’ONU et de la 
Mission conjointe plutôt que dans l’intérêt personnel des intéressés. Le Directeur général de 
l’OIAC et le Secrétaire général de l’ONU ont le droit et le devoir de lever l’immunité de membres 
de leur personnel dans les cas où ils estiment que cette immunité entraverait l’administration de la 
justice et où sa levée, conformément à la Convention sur les armes chimiques et à la Convention 
générale des Nations Unies, ne porterait pas atteinte aux intérêts de l’OIAC et de l’ONU. 

48. S’il estime qu’un membre de la Mission conjointe a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informe le Coordonnateur spécial dans les meilleurs délais et lui présente tout 
élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 26, le 
Coordonnateur spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire, y compris toute décision 
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du Secrétaire général de l’ONU ou du Directeur général de l’OIAC concernant les immunités, et 
convient avec le Gouvernement si des poursuites pénales doivent être engagées. Faute d’un tel 
accord, la question est réglée comme prévu au paragraphe 54 du présent Accord. Si des poursuites 
pénales sont engagées conformément aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et autorités 
de la République arabe syrienne veillent à ce que le membre concerné de la Mission conjointe soit 
traduit en justice et jugé conformément aux normes internationales de justice, d’équité et d’une 
procédure régulière énoncées dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-
après dénommé le « Pacte »), auquel la République arabe syrienne est partie. Ils veillent en outre à 
ce qu’en cas de condamnation, la peine de mort ne soit pas requise ni prononcée. Les autorités 
syriennes s’engagent également à ce que, dans le cas où une telle peine aurait été prononcée, elle 
ne soit pas exécutée et soit commuée en une peine de prison à perpétuité ou en toute autre peine 
inférieure appropriée. 

49. Si une action civile est intentée contre un membre de la Mission conjointe devant un 
tribunal de la République arabe syrienne, notification en est faite immédiatement au 
Coordonnateur spécial, lequel certifie au tribunal, sous réserve de la décision du Secrétaire général 
de l’ONU ou du Directeur général de l’OIAC, si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles du 
membre concerné.  

a) Si le Coordonnateur spécial certifie que l’affaire a trait à des fonctions officielles, il est 
mis fin à la procédure et les dispositions du paragraphe 53 du présent Accord s’appliquent. 

b) Si le Coordonnateur spécial certifie que l’affaire n’a pas trait à des fonctions officielles, 
la procédure se poursuit. En pareil cas, les tribunaux et les autorités de la République arabe 
syrienne donnent au membre concerné de la Mission conjointe la possibilité de protéger ses droits 
conformément aux garanties d’une procédure régulière et veillent à ce que le procès soit conduit 
dans le respect des normes internationales de justice, d’équité et d’une procédure régulière, telles 
qu’énoncées dans le Pacte. Si le Coordonnateur spécial certifie qu’un membre de la Mission 
conjointe n’est pas en mesure, en raison de ses fonctions officielles ou d’une absence autorisée, de 
défendre ses intérêts dans le cadre de la procédure, le tribunal, sur demande de l’intéressé, suspend 
la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, mais pour une période n’excédant pas 90 jours. Les 
biens d’un membre de la Mission conjointe ne peuvent être saisis en exécution d’une décision 
d’un jugement ou d’une ordonnance si le Coordonnateur spécial certifie qu’ils sont nécessaires à 
l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La liberté individuelle d’un membre de la 
Mission conjointe ne peut faire l’objet d’aucune restriction dans le cadre d’une procédure civile, 
que ce soit pour exécuter un jugement, une décision ou une ordonnance, pour l’obliger à prêter 
serment ou pour toute autre raison. 
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Décès de membres 
50. Le Coordonnateur spécial, le Directeur général de l’OIAC ou le Secrétaire général de 

l’ONU a le droit de prendre les dispositions voulues en ce qui concerne la dépouille d’un membre 
de la Mission conjointe décédé en République arabe syrienne, ainsi qu’en ce qui concerne les 
effets personnels de celui-ci se trouvant sur ce même territoire, conformément aux procédures de 
l’OIAC ou de l’ONU en la matière. 

VII. Limitation de responsabilité 

51. Le Gouvernement assume la responsabilité et dégage l’OIAC et l’ONU de toutes 
réclamations, y compris à l’égard de réclamations présentées par des tiers, relatives à des 
dommages à l’environnement et/ou à la santé publique résultant du démantèlement du programme 
d’armes chimiques de la République arabe syrienne et de la mise en œuvre de la décision EC-M-
33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC, de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de 
l’ONU et de toute décision ou résolution ultérieure des organes compétents de l’OIAC ou de 
l’ONU concernant spécifiquement le démantèlement du programme d’armes chimiques de la 
République arabe syrienne. 

52. Le Gouvernement assume également la responsabilité et dégage l’OIAC et l’ONU de 
toutes autres réclamations, y compris à l’égard de réclamations présentées par des tiers, résultant 
de la mise en œuvre de la décision EC-M-33/DEC.1 du Conseil exécutif de l’OIAC, de la 
résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité de l’ONU et de toute décision ou résolution 
ultérieure des organes compétents de l’OIAC ou de l’ONU concernant spécifiquement le 
démantèlement du programme d’armes chimiques de la République arabe syrienne, à moins que 
l’organisation concernée ne convienne que les réclamations découlent d’une négligence grave ou 
d’une faute intentionnelle de sa part, de ses employés ou des experts affectés à la Mission ou 
qu’elles leur soient directement attribuables. En pareil cas, les réclamations présentées par des 
tiers à raison de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès 
résultant d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de la part de l’OIAC ou de l’ONU, 
de leurs fonctionnaires ou experts en mission, ou qui leur sont directement imputables, sont 
traitées conformément aux procédures figurant au paragraphe 53 du présent Accord, à condition 
que les réclamations soient présentées dans un délai de six mois à compter du moment où la perte, 
le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, si le demandeur n’avait pas ou ne pouvait 
raisonnablement avoir connaissance du dommage ou de la perte, dans les six mois à compter du 
moment où il les a découverts, mais en aucun cas après un an à compter de la fin du mandat de la 
Mission conjointe. Une fois sa responsabilité établie conformément au présent Accord, l’OIAC ou 
l’ONU verse une indemnisation, sous réserve des limitations financières approuvées par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998, qui s’applique mutatis mutandis 
à l’OIAC et à ses fonctionnaires et experts en mission. 

53. Sous réserve des dispositions du paragraphe 52 ci-dessus, toute réclamation de droit privé 
ne résultant pas de la nécessité opérationnelle de la Mission conjointe, à laquelle cette dernière ou 
l’un de ses membres est partie et sur laquelle les tribunaux de la République arabe syrienne n’ont 
pas compétence en raison de l’une quelconque des dispositions du présent Accord, est réglée selon 
les procédures en vigueur de l’OIAC et de l’ONU relatives au règlement des différend.  
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VIII. Règlement des différends 

54.  Sous réserve des dispositions des paragraphes 51 et 52 ci-dessus, tout autre différend 
entre la Mission conjointe et le Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord est réglé à l’amiable par voie de négociation entre l’ONU, l’OIAC et le 
Gouvernement. À moins que les Parties au présent Accord n’en conviennent autrement, tous 
différends qui n’ont pu être réglés par voie de négociation sont soumis à un tribunal composé de 
trois arbitres. Le Directeur général de l’OIAC ou le Secrétaire général de l’ONU ou les deux 
ensemble, selon le cas, désignent un des arbitres, et le Gouvernement désigne un arbitre, le 
président étant désigné d’un commun accord par le Directeur général ou le Secrétaire général et le 
Gouvernement. Si aucun accord n’est conclu sur la nomination du président dans un délai de 
30 jours à compter de la désignation du premier arbitre du tribunal, le Président de la Cour 
internationale de Justice peut, à la demande du Directeur général de l’OIAC ou du Secrétaire 
général de l’ONU ou du Gouvernement, nommer le président. Toute vacance au tribunal est 
pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de 30 jours prescrit ci-dessus 
commençant à courir à compter de la date de vacance de la présidence. Le tribunal définit ses 
propres procédures, étant entendu que deux membres, quels qu’ils soient, constituent le quorum 
dans tous les cas (sauf pendant la période de 30 jours suivant la survenance d’une vacance) et que 
toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux membres. Les sentences du tribunal sont 
définitives. Elles sont notifiées aux parties et, si elles sont prises à l’encontre d’un membre de la 
Mission conjointe, le Coordonnateur spécial, le Directeur général de l’OIAC ou le Secrétaire 
général de l’ONU n’épargne aucun effort pour en assurer l’exécution. Les décisions du tribunal 
sont définitives et ont force obligatoire pour les Parties. 

55. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement découlant de 
l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions relatives à la Convention générale 
des Nations Unies est réglé conformément à la procédure visée à la section 30 de ladite 
Convention. Tout différend entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et le 
Gouvernement découlant de l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions relatives 
à la Convention sur les armes chimiques est réglé conformément à la procédure visée à 
l’article XIV de ladite Convention. 
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IX. Arrangements complémentaires 

56. Le Secrétaire général de l’ONU, le Directeur général de l’OIAC et/ou le Coordonnateur 
spécial et le Gouvernement peuvent conclure des arrangements complémentaires au présent 
Accord, notamment en ce qui concerne la fourniture de soins médicaux et de services d’évacuation 
sanitaire en cas d’urgence. 

X. Liaison 

57. Le Coordonnateur spécial et le Gouvernement prennent des mesures appropriées pour 
assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus. 

XI. Dispositions diverses 

58. Chaque fois qu’il est fait référence dans le présent Accord aux privilèges, immunités et 
droits de la Mission conjointe ainsi qu’aux installations que la République arabe syrienne s’engage 
à fournir à ladite Mission, le Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’observation, de 
l’application et du respect par les autorités locales compétentes de ces privilèges, immunités et 
installations. 

59. Le présent Accord est appliqué à titre provisoire à compter de la date de sa signature et 
entre en vigueur à la date de réception de la notification écrite par laquelle le Gouvernement 
informe le Directeur général de l’OIAC et le Secrétaire général de l’ONU de l’accomplissement 
par la République arabe syrienne de ses procédures internes pertinentes. 

60. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’au départ de l’élément final de la Mission 
conjointe de la République arable syrienne, au terme du mandat de la Mission conjointe en 
République arabe syrienne, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1 ci-dessus, à l’exception : 

a) Des dispositions des paragraphes 47, 50, 51, 52 et 53, qui restent en vigueur; 
b) Des dispositions des paragraphes 54 et 55, qui restent en vigueur jusqu’à ce que toutes les 

réclamations faites conformément aux dispositions du paragraphe 54 aient été réglées. 
61. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations en 

République arabe syrienne, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, fonds et 
programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et 
experts en mission déployés en République arabe syrienne afin de mener des activités liées à la 
Mission conjointe. 

62. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opérations en 
République arabe syrienne, les dispositions du présent Accord peuvent, le cas échéant, être 
étendues aux institutions spécialisées et aux organisations apparentées à l’Organisation des 
Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mission 
déployés en République arabe syrienne afin de mener des activités liées à la Mission conjointe, 
sous réserve du consentement écrit du Coordonnateur spécial, de l’institution spécialisée ou de 
l’organisation concernée et du Gouvernement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaires dûment habilités par le Gouvernement et 
représentants dûment nommés par l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et par 
l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord au nom des Parties. 

Le présent Accord est conclu en anglais et en arabe, les deux textes faisant également foi, 
étant entendu qu’en cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

FAIT à Damas, le 5 février 2014, en trois exemplaires originaux en langues anglaise et arabe. 

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
JULIAN TANGAERE 

Chef de la composante OIAC 
Chef adjoint de mission 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
ABDULLAH FADIL 

Chef de la composante ONU 
Chef adjoint de mission 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
BASHAR JA’AFARI 

Représentant permanent de la République arabe syrienne 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in May 2014 
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Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mai 2014 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 41. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR CYCLES WITH 
REGARD TO NOISE. 1 JUNE 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1181, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 41. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES MOTOCYCLES EN CE QUI CONCERNE LE 
BRUIT. 1ER JUIN 1980 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1181, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION NO. 41 APPLICATION DU RÈGLEMENT NO 41 
European Union Union européenne 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 6 May 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 mai 2014 

Date of effect: 5 July 2014 Date de prise d'effet : 5 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 mai 2014 
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CORRECTION TO REGULATION NO. 13. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES OF CATEGORIES M, 
N AND O WITH REGARD TO BRAKING. 
GENEVA, 13 MAY 2014 

CORRECTION AU RÈGLEMENT N° 13. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
CATÉGORIES M, N ET O EN CE QUI 
CONCERNE LE FREINAGE. GENÈVE, 13 MAI 
2014 

Entry into force: 13 May 2014 Entrée en vigueur : 13 mai 2014 
Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
13 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 5146. Multilateral No 5146. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON 
EXTRADITION. PARIS, 13 DECEMBER 
1957 [United Nations, Treaty Series, vol. 359, 
I-5146.] 

CONVENTION EUROPÉENNE 
D'EXTRADITION. PARIS, 13 DÉCEMBRE 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
359, I-5146.] 

 
THIRD ADDITIONAL PROTOCOL TO THE 

EUROPEAN CONVENTION ON EXTRADITION. 
STRASBOURG, 10 NOVEMBER 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2838, A-5146.] 

TROISIÈME PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 
CONVENTION EUROPÉENNE D'EXTRADITION. 
STRASBOURG, 10 NOVEMBRE 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2838, A-5146.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
7 February 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 7 février 2014 

Date of effect: 1 June 2014 Date de prise d'effet : 1er juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
9 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 6375. United States of America 
and Liberia 

No 6375. États-Unis d'Amérique et 
Libéria 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
LIBERIA RELATING TO THE PEACE 
CORPS PROGRAM. MONROVIA, 5 AND 
8 MARCH 1962. MONROVIA, 5 MARCH 
1962 AND 8 MARCH 1962 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 445, I-6375.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE LIBÉRIA RELATIF 
AU PROGRAMME DU PEACE CORPS. 
MONROVIA, 5 ET 8 MARS 1962. 
MONROVIA, 5 MARS 1962 ET 8 MARS 
1962 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
445, I-6375.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51908. Agreement between the Government 
of the United States of America and the 
Government of the Republic of Liberia 
concerning the program of the Peace Corps in 
the Republic of Liberia. Monrovia, 15 August 
2008 [United Nations, Treaty Series, vol. 2986, 
I-51908.] 

51908. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la République du Libéria relatif au 
programme du Peace Corps en République 
du Libéria. Monrovia, 15 août 2008 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2986, I-51908.] 

Entry into force: 15 August 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 15 août 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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No. 6841. Multilateral No 6841. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON MUTUAL 
ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS. 
STRASBOURG, 20 APRIL 1959 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 472, I-6841.] 

CONVENTION EUROPÉENNE 
D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE 
PÉNALE. STRASBOURG, 20 AVRIL 1959 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 472, 
I-6841.] 

 
SECOND ADDITIONAL PROTOCOL TO THE 

EUROPEAN CONVENTION ON MUTUAL 
ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS. 
STRASBOURG, 8 NOVEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2297, A-6841.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 
CONVENTION EUROPÉENNE D'ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE. 
STRASBOURG, 8 NOVEMBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2297, A-6841.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND 
DECLARATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET 
DÉCLARATIONS) 

Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
10 January 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 10 janvier 2014 

Date of effect: 1 May 2014 Date de prise d'effet : 1er mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
9 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 
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Reservations and declarations:  Réserves et déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 10346. Multilateral No 10346. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON 
INFORMATION ON FOREIGN LAW. 
LONDON, 7 JUNE 1968 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 720, I-10346.] 

CONVENTION EUROPÉENNE DANS LE 
DOMAINE DE L'INFORMATION SUR LE 
DROIT ÉTRANGER. LONDRES, 7 JUIN 
1968 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
720, I-10346.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
6 February 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 6 février 2014 

Date of effect: 7 May 2014 Date de prise d'effet : 7 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 9 May 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 
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No. 10448. United States of 
America and Jamaica 

No 10448. États-Unis d'Amérique et 
Jamaïque 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF JAMAICA. 
KINGSTON, 2 OCTOBER 1969 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 726, I-10448.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE. 
KINGSTON, 2 OCTOBRE 1969 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 726, I-10448.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51911. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of Jamaica (with 
annexes). Kingston, 30 October 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2986, I-51911.] 

51911. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la 
Jamaïque (avec annexes). Kingston, 
30 octobre 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2986, I-51911.] 

Entry into force: 30 October 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 30 octobre 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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PROTOCOL AMENDING THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF JAMAICA (WITH 
EXCHANGE OF NOTES). KINGSTON, 4 APRIL 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 1220, 
A-10448.] 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
JAMAÏQUE RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS (AVEC ÉCHANGE DE NOTES). 
KINGSTON, 4 AVRIL 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1220, A-10448.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51911. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of Jamaica (with 
annexes). Kingston, 30 October 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2986, I-51911.] 

51911. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la 
Jamaïque (avec annexes). Kingston, 
30 octobre 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2986, I-51911.] 

Entry into force: 30 October 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 30 octobre 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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AGREEMENT AMENDING THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND JAMAICA, AS AMENDED. 
KINGSTON, 6 JUNE 1994 AND 13 DECEMBER 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 2384, 
A-10448.] 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LA JAMAÏQUE, TEL 
QUE MODIFIÉ. KINGSTON, 6 JUIN 1994 ET 
13 DÉCEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2384, A-10448.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51911. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of Jamaica (with 
annexes). Kingston, 30 October 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2986, I-51911.] 

51911. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la 
Jamaïque (avec annexes). Kingston, 
30 octobre 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2986, I-51911.] 

Entry into force: 30 October 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 30 octobre 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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No.  14252. United States of 
America and Rwanda 

No 14252. États-Unis d'Amérique et 
Rwanda 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
RWANDA RELATING TO THE PEACE 
CORPS. KIGALI, 20 DECEMBER 1974 
[United Nations, Treaty Series, vol. 980, 
I-14252.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE RWANDA RELATIF 
AU PEACE CORPS. KIGALI, 
20 DÉCEMBRE 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 980, I-14252.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51901. Agreement between the Government 
of the United States of America and the 
Government of the Republic of Rwanda 
concerning the program of the Peace Corps in 
Rwanda. Kigali, 18 July 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2986, I-51901.] 

51901. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la République du Rwanda relatif au 
programme du Peace Corps au Rwanda. 
Kigali, 18 juillet 2008 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2986, I-51901.] 

Entry into force: 18 July 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 18 juillet 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL 
RIGHTS. NEW YORK, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 
16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 993, I-14531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON ECONOMIC, 
SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS. NEW 
YORK, 10 DECEMBER 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-14531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-14531.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 10 OF THE 
OPTIONAL PROTOCOL 

DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 10 DU 
PROTOCOLE FACULTATIF 

Belgium Belgique 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mai 2014 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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DECLARATION UNDER ARTICLE 11 OF THE 
OPTIONAL PROTOCOL 

DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 11 DU 
PROTOCOLE FACULTATIF 

Belgium Belgique 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mai 2014 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mai 2014 

Date of effect: 20 August 2014 Date de prise d'effet : 20 août 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mai 2014 
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No. 17827. Multilateral No 17827. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON THE 
TRANSMISSION OF APPLICATIONS FOR 
LEGAL AID. STRASBOURG, 
27 JANUARY 1977 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1137, I-17827.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LA 
TRANSMISSION DES DEMANDES 
D'ASSISTANCE JUDICIAIRE. 
STRASBOURG, 27 JANVIER 1977 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1137, I-17827.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
12 February 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 12 février 2014 

Date of effect: 13 March 2014 Date de prise d'effet : 13 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 9 May 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EUROPEAN 
AGREEMENT ON THE TRANSMISSION OF 
APPLICATIONS FOR LEGAL AID. MOSCOW, 
4 OCTOBER 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2206, A-17827.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD 
EUROPÉEN SUR LA TRANSMISSION DES 
DEMANDES D'ASSISTANCE JUDICIAIRE. 
MOSCOU, 4 OCTOBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2206, A-17827.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
12 February 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 12 février 2014 

Date of effect: 1 June 2014 Date de prise d'effet : 1er juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
9 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 
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No. 21052. Multilateral No 21052. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
AFRICAN DEVELOPMENT BANK DONE 
AT KHARTOUM ON 4 AUGUST 1963, AS 
AMENDED BY RESOLUTION 05-79 
ADOPTED BY THE BOARD OF 
GOVERNORS ON 17 MAY 1979. 
LUSAKA, 7 MAY 1982 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1276, I-21052.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 
BANQUE AFRICAINE DE 
DÉVELOPPEMENT EN DATE À 
KHARTOUM DU 4 AOÛT 1963 TEL 
QU'AMENDÉ PAR LA RÉSOLUTION 05-
79 ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DES 
GOUVERNEURS LE 17 MAI 1979. 
LUSAKA, 7 MAI 1982 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1276, I-21052.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Luxembourg Luxembourg 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2014 

Date of effect: 29 May 2014 Date de prise d'effet : 29 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 mai 2014 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT L’IMPLICATION D’ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mai 2014 

Date of effect: 14 June 2014 Date de prise d'effet : 14 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mai 2014 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ AMHARIC TEXT – TEXTE AMHARIQUE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
________ 

1 Translation provided by the Government of Ethiopia – Traduction fournie par le Gouvernement de l'Éthiopie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON A 
COMMUNICATIONS PROCEDURE. NEW 
YORK, 19 DECEMBER 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2983, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
ÉTABLISSANT UNE PROCÉDURE DE 
PRÉSENTATION DE COMMUNICATIONS. NEW 
YORK, 19 DÉCEMBRE 2011 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2983, A-27531.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 12 OF THE 
OPTIONAL PROTOCOL 

DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 12 DU 
PROTOCOLE FACULTATIF 

Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2014 

Date of effect: 30 May 2014 Date de prise d'effet : 30 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2014 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2014 

Date of effect: 30 August 2014 Date de prise d'effet : 30 août 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2014 
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No. 28907. Multilateral No 28907. Multilatéral 

JOINT PROTOCOL RELATING TO THE 
APPLICATION OF THE VIENNA 
CONVENTION ON CIVIL LIABILITY 
FOR NUCLEAR DAMAGE AND THE 
PARIS CONVENTION ON THIRD PARTY 
LIABILITY IN THE FIELD OF NUCLEAR 
ENERGY. VIENNA, 21 SEPTEMBER 1988 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1672, 
I-28907.] 

PROTOCOLE COMMUN RELATIF À 
L'APPLICATION DE LA CONVENTION 
DE VIENNE RELATIVE À LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE EN MATIÈRE 
DE DOMMAGES NUCLÉAIRES ET DE 
LA CONVENTION DE PARIS SUR LA 
RESPONSABILITÉ CIVILE DANS LE 
DOMAINE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 21 SEPTEMBRE 1988 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1672, I-28907.] 

APPROVAL (WITH RESERVATION) APPROBATION (AVEC RÉSERVE) 
France France 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 30 April 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 30 avril 2014 

Date of effect: 30 July 2014 Date de prise d'effet : 30 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 28 mai 2014 

 

 
Reservation:  Réserve :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS 
OF HAZARDOUS WASTES AND THEIR 
DISPOSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1673, 
I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉCHETS 
DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. BÂLE, 22 MARS 1989 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, 
I-28911.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX IX TO THE BASEL 

CONVENTION ON THE CONTROL OF 
TRANSBOUNDARY MOVEMENTS OF 
HAZARDOUS WASTES AND THEIR 
DISPOSAL. NEW YORK, 27 MAY 2014 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE IX À LA 
CONVENTION DE BÂLE SUR LE CONTRÔLE 
DES MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES DE 
DÉCHETS DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. NEW YORK, 27 MAI 2014 

Entry into force: 27 May 2014 Entrée en vigueur : 27 mai 2014 
Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 

French, Russian and Spanish 
Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 

français, russe et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
27 mai 2014 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

 
CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 

THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2226, 
A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
BIOTECHNOLOGIQUES RELATIF À LA 
CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF 
GIBRALTAR 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE 
GIBRALTAR 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 30 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

The Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland wishes the 
United Kingdom's Ratification of the Protocol be extended to the territory of Gibraltar for whose 
international relations the United Kingdom is responsible. 

The Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland considers the 
extension of the aforesaid Protocol to Gibraltar to take effect on the date that this notification is 
received for deposit. 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite que la 
ratification par le Royaume-Uni du Protocole soit étendue au territoire de Gibraltar, pour lequel le 
Royaume-Uni assume la responsabilité des relations internationales. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord considère que 
l'extension du Protocole susmentionné à Gibraltar prendra effet à la date du dépôt de la présente 
notification.
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No. 33207. Multilateral No 33207. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY 
WATERCOURSES AND 
INTERNATIONAL LAKES. HELSINKI, 
17 MARCH 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1936, I-33207.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. HELSINKI, 
17 MARS 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1936, I-33207.] 

 
AMENDMENTS TO ARTICLES 25 AND 26 OF 

THE CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. MADRID, 
28 NOVEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2897, A-33207.] 

AMENDEMENTS DES ARTICLES 25 ET 26 DE LA 
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. MADRID, 28 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2897, A-33207.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2014 

Date of effect: 27 August 2014 Date de prise d'effet : 27 août 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 mai 2014 
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No. 34727. Belgium and Norway No 34727. Belgique et Norvège 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF BELGIUM AND THE KINGDOM OF 
NORWAY FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. OSLO, 14 APRIL 1988 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2017, 
I-34727.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DE 
BELGIQUE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. OSLO, 14 AVRIL 1988 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2017, I-34727.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM AND 
THE KINGDOM OF NORWAY FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON 
CAPITAL, SIGNED AT OSLO ON 14 APRIL 
1988. BRUSSELS, 10 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 
SIGNÉE À OSLO LE 14 AVRIL 1988. 
BRUXELLES, 10 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 19 July 2013 by notification, 
in accordance with article II 

Entrée en vigueur : 19 juillet 2013 par 
notification, conformément à l'article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 13 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belgique, 13 mai 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Royaume de Belgique. 



Volume 2988, A-34727 

 232 

 



Volume 2988, A-34727 

 233 

 



Volume 2988, A-34727 

 234 



Volume 2988, A-36868 

 235 

No. 36868. Multilateral No 36868. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ESTABLISHING OF GLOBAL 
TECHNICAL REGULATIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIPMENT 
AND PARTS WHICH CAN BE FITTED 
AND/OR BE USED ON WHEELED 
VEHICLES. GENEVA, 25 JUNE 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2119, 
I-36868.] 

ACCORD CONCERNANT 
L'ÉTABLISSEMENT DE RÈGLEMENTS 
TECHNIQUES MONDIAUX 
APPLICABLES AUX VÉHICULES À 
ROUES, AINSI QU'AUX ÉQUIPEMENTS 
ET PIÈCES QUI PEUVENT ÊTRE 
MONTÉS ET/OU UTILISÉS SUR LES 
VÉHICULES À ROUES. GENÈVE, 25 JUIN 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2119, I-36868.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2014 

Date of effect: 7 July 2014 Date de prise d'effet : 7 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2014 
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No. 38205. United States of 
America and Hungary 

No 38205. États-Unis d'Amérique et 
Hongrie 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE HUNGARIAN 
PEOPLE'S REPUBLIC. BUDAPEST, 
12 JULY 1989 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2174, I-38205.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE HONGROISE. BUDAPEST, 
12 JUILLET 1989 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2174, I-38205.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE REPUBLIC OF 
HUNGARY EXTENDING INDEFINITELY THE 
ANNEX TO THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT OF 12 JULY 1989. 
WASHINGTON, 25 JUNE 2007, 1 AUGUST 
2007 AND 5 SEPTEMBER 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
HONGRIE PROROGEANT INDÉFINIMENT 
L'ANNEXE À L'ACCORD DE TRANSPORT 
AÉRIEN DU 12 JUILLET 1989. WASHINGTON, 
25 JUIN 2007, 1ER AOÛT 2007 ET 
5 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 5 September 2007 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions and with retroactive 
effect from 12 July 2007 

Entrée en vigueur : 5 septembre 2007 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions et avec effet rétroactif à 
compter du 12 juillet 2007 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
2 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 

 
Washington, le 25 juin 2007 

 

125/Adm/2007 

NOTE VERBALE 

 
L’ambassade de la République de Hongrie présente ses compliments au Département d’État 

des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à l’Accord relatif au transport aérien entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Hongrie, 
signé le 12 juillet 1989. 

Au nom de la République de Hongrie, la présente mission diplomatique a l’honneur de 
proposer que l’annexe à l’Accord de 1989 relatif au transport aérien, qui prend fin le 12 juillet 
2007, soit prorogée jusqu’à ce que l’Accord relatif au transport aérien entre les États-Unis 
d’Amérique et la Communauté européenne, signé à Washington le 30 avril 2007, prenne effet le 
30 mars 2008, comme convenu par les Parties contractantes à l’article 25 dudit Accord. 

Si la proposition qui précède est acceptable pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’ambassade de la République de Hongrie a également l’honneur de proposer que la 
présente note, ainsi que la réponse affirmative du Département d’État, constituent un accord entre 
les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la note de réponse. L’ambassade 
serait reconnaissante de recevoir une réponse du Département d’État dans les meilleurs délais. 

L’ambassade de la République de Hongrie saisit cette occasion pour renouveler au 
Département d’État des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Bureau du Conseiller juridique 
Département d’État des États-Unis d’Amérique 
Washington 
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II 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

 
Washington, le 1er août 2007 

 

Le Département d’État renvoie l’ambassade de la République de Hongrie à la note verbale de 
celle-ci, en date du 25 juin 2007, qui propose, au nom de la République de Hongrie, de proroger 
jusqu’au 30 mars 2008 l’annexe à l’Accord relatif au transport aérien entre les États-Unis 
d’Amérique et la République de Hongrie, signé à Budapest le 12 juillet 1989 (« l’Accord »). 

Au nom des États-Unis d’Amérique, le Département d’État décline la proposition de proroger 
l’annexe jusqu’au 30 mars 2008, et propose plutôt que l’annexe soit prorogée indéfiniment. 

Si cette contre-proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la République de 
Hongrie, le Département d’État propose en outre que la présente note, ainsi que la réponse 
affirmative de l’ambassade, constituent un accord entre les États-Unis d’Amérique et la 
République de Hongrie prorogeant indéfiniment l’annexe à l’Accord, qui entrera en vigueur à la 
date de la note de réponse de l’ambassade, et prendra effet le 12 juillet 2007. 
 

[SIGNÉ] 
 
 
 

NOTE DIPLOMATIQUE 
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III 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE 

 
Washington, le 5 septembre 2007 

77/2007 

L’ambassade de la République de Hongrie présente ses compliments au Département d’État 
des États-Unis d’Amérique et, se référant à l’Accord relatif au transport aérien entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Hongrie, signé 
le 12 juillet 1989, ainsi qu’à la note verbale du Département d’État à ce sujet, en date du 
1er aout 2007, a l’honneur de communiquer ce qui suit : 

La République de Hongrie accepte de proroger indéfiniment l’annexe à l’Accord relatif au 
transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République populaire hongroise, conclu à Budapest le 12 juillet 1989. 

L’ambassade de la République de Hongrie saisit cette occasion pour renouveler au 
Département d’État l’expression de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Département d’État des États-Unis d’Amérique 
Washington 
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

OBJECTION TO THE INTERPRETATIVE 
DECLARATION MADE BY KUWAIT UPON 
ACCESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION 
INTERPRÉTATIVE FORMULÉE PAR LE KOWEÏT 
LORS DE L'ADHÉSION 

Belgium Belgique 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 30 May 2014 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
30 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2014 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE INTERPRETATIVE 

DECLARATION MADE BY KUWAIT UPON 
ACCESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION 
INTERPRÉTATIVE FORMULÉE PAR LE KOWEÏT 
LORS DE L'ADHÉSION 

Latvia Lettonie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 8 May 2014 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
8 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
ACCESSION ADHÉSION 

Timor-Leste Timor-Leste 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 27 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 mai 2014 

Date of effect: 26 June 2014 Date de prise d'effet : 26 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 mai 2014 
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No. 39019. Austria and Singapore No 39019. Autriche et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF SINGAPORE FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME. VIENNA, 
30 NOVEMBER 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2200, I-39019.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
VIENNE, 30 NOVEMBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2200, I-39019.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SINGAPORE AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SINGAPORE FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME SIGNED AT VIENNA ON 
30 NOVEMBER 2001, THE PROTOCOL 
SIGNED ON 15 SEPTEMBER 2009 AND THE 
DIPLOMATIC NOTES EXCHANGED. VIENNA, 
3 SEPTEMBER 2012, AND SINGAPORE, 
16 OCTOBER 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SINGAPOUR MODIFIANT L'ACCORD ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À VIENNE 
LE 30 NOVEMBRE 2001, LE PROTOCOLE 
SIGNÉ LE 15 SEPTEMBRE 2009 ET LES NOTES 
DIPLOMATIQUES ÉCHANGÉES. VIENNE, 
3 SEPTEMBRE 2012, ET SINGAPOUR, 
16 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 1 May 2014 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 1er mai 2014 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 1 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 1er mai 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COORDINATION DE L’UNION EUROPÉENNE 
ET DE LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE MONDIALE 

 
Vienne, le 3 septembre 2012 

 
GZ. : BMeiA-SG.3.19.09/0007-III.3a/2012 

Madame la Secrétaire permanente, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche et 

le Gouvernement de la République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé à Vienne le 30 novembre 2001, 
au Protocole signé le 15 septembre 2009 et aux notes diplomatiques échangées entre la République 
d’Autriche et la République de Singapour le 15 septembre 2009 (ci-après désignées « les notes »). 
J’ai en outre l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la République d’Autriche, que 
l’article 25, tel qu’indiqué dans les notes, soit modifié comme suit : 

L’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 25 des notes est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; » 
J’ai l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse confirmant, au nom de votre 

Gouvernement, l’interprétation qui précède, constituent un accord entre les deux Gouvernements. 
Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de 
toutes les procédures juridiques prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de réception de la 
dernière des notifications susmentionnées. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux 
exercices fiscaux qui débutent à partir du 1er janvier 2011. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire permanente, l’assurance de ma très haute 
considération. 

 
HUBERT HEISS 
Ambassadeur 

 
Madame Lim Soo Hoon 
Secrétaire permanente 
Ministère des finances 
République de Singapour 
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II 
 

MINISTÈRE DES FINANCES 
SINGAPOUR 

 
Le 16 octobre 2012 

 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 3 septembre 2012, libellée comme 
suit : 

[Voir note I] 

Au nom du Gouvernement de la République de Singapour, j’ai l’honneur de vous informer 
que la proposition qui précède est acceptée et que votre note et la présente note de réponse sont 
considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements. Les États contractants se 
notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de toutes les procédures 
juridiques prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en 
vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de réception de la dernière des 
notifications susmentionnées. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux exercices 
fiscaux qui débutent à partir du 1er janvier 2011. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération. 
 

LIM SOO HOON 
Secrétaire permanente 
Ministère des finances 

République de Singapour 
 
 

Ambassadeur Hubert Heiss 
Directeur général de la coordination de l’Union européenne 
et de la gouvernance économique mondiale  
Ministère fédéral des affaires européennes et internationales



Volume 2988, A-39547 

 254 

No.  39547. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Grenada 

No  39547. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Grenade 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF GRENADA 
CONCERNING AIR SERVICES. ST. 
GEORGE'S, 16 APRIL 2002 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2224, I-39547.] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
GRENADE. SAINT-GEORGES, 16 AVRIL 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2224, I-39547.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51868. Agreement between the Government 
of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland and the Government of 
Grenada concerning air services (with annex). 
St George's, 3 February 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2984, I-51868.] 

51868. Accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et le Gouvernement de la 
Grenade relatif aux services aériens (avec 
annexe). Saint-Georges, 3 février 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2984, 
I-51868.] 

Entry into force: 3 February 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland, 16 May 2014 

Entrée en vigueur : 3 février 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 16 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 16 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 16 mai 
2014 

 

 



Volume 2988, A-40254 

 255 

No. 40254. United States of 
America and Vanuatu 

No 40254. États-Unis d'Amérique et 
Vanuatu 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF VANUATU. PORT VILA, 2 OCTOBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 2259, 
I-40254.] 

MÉMORANDUM D'ENTENTE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE VANUATU. 
PORT VILA, 2 OCTOBRE 1989 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2259, I-40254.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51902. Agreement between the Government 
of the United States of America and the 
Government of the Republic of Vanuatu 
concerning the program of the Peace Corps in 
Vanuatu. Port Vila, 22 July 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2986, I-51902.] 

51902. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la République de Vanuatu relatif au 
programme du Peace Corps au Vanuatu. 
Port Vila, 22 juillet 2008 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2986, I-51902.] 

Entry into force: 22 July 2008 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 2 May 
2014 

Entrée en vigueur : 22 juillet 2008 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2014 
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No. 40358. Multilateral No 40358. Multilatéral 

FRAMEWORK AGREEMENT ON A 
MULTILATERAL NUCLEAR 
ENVIRONMENTAL PROGRAMME IN 
THE RUSSIAN FEDERATION. 
STOCKHOLM, 21 MAY 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2265, I-40358.] 

ACCORD-CADRE POUR UN PROGRAMME 
MULTILATÉRAL ENVIRONNEMENTAL 
DANS LE DOMAINE NUCLÉAIRE EN 
FÉDÉRATION DE RUSSIE. 
STOCKHOLM, 21 MAI 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2265, I-40358.] 

ACCEPTANCE (WITH UNDERSTANDINGS) ACCEPTATION (AVEC DÉCLARATIONS 
INTERPRÉTATIVES) 

United States of America États-Unis d'Amérique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Organisation for Economic 
Co-operation and Development: 15 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation de 
coopération et de développement 
économiques : 15 mai 2013 

Date of effect: 14 June 2013 Date de prise d'effet : 14 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Organisation for 
Economic Co-operation and Development, 
8 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération et de 
développement économiques, 8 mai 
2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
Washington, le 10 mai 2013 

 
L’Accord n’oblige aucun des contributeurs à fournir une assistance (comme définie dans 

l’Accord) au Gouvernement de la Fédération de Russie. Le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique n’a l’intention ni de fournir une assistance au Gouvernement de la Fédération de 
Russie au titre de l’Accord, ni de participer aux projets menés par les autres contributeurs au titre 
de l’Accord tant que le Gouvernement de la Fédération de Russie n’aura pas conclu avec le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique un accord offrant des protections en matière de 
responsabilité que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique juge acceptables, ainsi qu’un 
accord d’application portant précisément sur cette assistance. 

L’Accord n’abroge en aucun cas, ni ne remplace, les dispositions des accords bilatéraux pour 
la fourniture d’une assistance conclus entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie. 

Concernant les dispositions de l’article 9 de l’Accord, relatif à l’exemption des impôts ou 
taxes analogues, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique souhaite clarifier son interprétation, 
comme suit : 

L’article 9 octroie aux personnes et entités une exemption totale des impôts sur toute 
assistance fournie au titre de l’Accord, notamment, sans que cette liste soit limitative, les droits de 
douanes, les impôts sur le revenu, les impôts sur les bénéfices et tous les impôts et taxes prélevés 
en Fédération de Russie sur les achats de biens (étant entendu que ce terme englobe les 
marchandises) et de services, notamment les taxes sur la valeur ajoutée, les taxes sur les ventes et 
les droits d’accise. 

Au paragraphe 2 de l’article 9, l’exemption d’impôt des rémunérations perçues par les 
ressortissants russes « ne résidant pas habituellement en Fédération de Russie » vise à exempter de 
l’impôt les ressortissants russes qui sont présents en Fédération de Russie aux fins de la mise en 
œuvre de l’assistance au titre de l’Accord, et est indépendante de la notion de « résidence 
permanente » dont il est question dans la législation nationale russe ou les conventions fiscales 
bilatérales que le Gouvernement de la Fédération de Russie a conclues avec le Gouvernement des 
États-Unis ou avec une quelconque autre partie qui est un contributeur. 

La dernière phrase du paragraphe 2 de l’article 9 sert à préciser que le Gouvernement de la 
Fédération de Russie n’est pas tenu de verser à des personnes physiques des prestations de sécurité 
sociale ou autres prestations similaires s’il n’a reçu aucune cotisation de sécurité sociale ou aucun 
versement similaire pour ces personnes. Cette phrase n’empêche pas le Gouvernement de la 
Fédération de Russie de rembourser les cotisations de sécurité sociale ou autres taxes imposées à 
tort à des personnes physiques étrangères et à des citoyens de la Fédération de Russie qui ne 
résident pas habituellement en Fédération de Russie. 

Le membre de phrase « outre les dispositions concernant l’assistance », dans la deuxième 
phrase du paragraphe 3 de l’article 9, vise à préciser que tant les articles importés en Fédération de 
Russie par les contributeurs ou en leur nom et donnés au Gouvernement de la Fédération de 
Russie que les articles « temporairement » importés et utilisés en Fédération de Russie aux fins de 
la mise en œuvre de l’assistance seront exemptés des droits de douanes et autres taxes et impôts. 
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Dès lors, les paragraphes 1 et 3 de l’article 9 ont pour effet, s’agissant des articles importés en 
Fédération de Russie dans le cadre de la fourniture de l’assistance, que lesdits articles seront 
exemptés des droits de douanes et autres taxes et impôts, qu’ils soient donnés au Gouvernement de 
la Fédération de Russie, réexportés après utilisation, ou laissés en Fédération de Russie lorsqu’il 
est prévu qu’ils ne servent plus pour la mise en œuvre de l’assistance. 

Le paragraphe 4 de l’article 9 prévoit l’exemption des taxes sur la valeur ajoutée et des autres 
taxes au titre des équipements et des biens acquis, et des travaux et des prestations de services 
effectués sur le territoire de la Fédération de Russie aux fins de la mise en œuvre des projets ou 
programmes au titre de l’Accord. Il est entendu que cette exemption concernera l’ensemble des 
taxes sur la valeur ajoutée, taxes sur les ventes, droits d’accise et autres impôts existants ou créés à 
l’avenir, et qu’elle sera appliquée au moment de l’achat, de façon à ce que, pour les articles 
achetés sur le territoire de la Fédération de Russie, les personnes et entités participant à la mise en 
œuvre de projets ou programmes au titre de l’Accord n’aient pas à payer ces taxes ou impôts au 
moment de l’achat. 

 
[SIGNÉ] 
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No. 41152. Ireland and United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

No 41152. Irlande et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND CONSTITUTING 
AN AGREEMENT PURSUANT TO 
ARTICLE 83, PARAGRAPH 3, OF THE 
UNITED NATIONS CONVENTION ON 
THE LAW OF THE SEA 1982 ON THE 
PROVISIONAL DELIMITATION OF AN 
AREA OF THE CONTINENTAL SHELF. 
DUBLIN, 18 OCTOBER 2001, AND 
LONDON, 31 OCTOBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2309, I-41152.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD CONSTITUANT UN ACCORD 
EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 83 DE LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER DE 1982 RELATIF À LA 
DÉLIMITATION PROVISOIRE D'UNE 
RÉGION DU PLATEAU CONTINENTAL. 
DUBLIN, 18 OCTOBRE 2001, ET 
LONDRES, 31 OCTOBRE 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2309, I-41152.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51870. Agreement between the Government 
of Ireland and the Government of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland establishing a single maritime 
boundary between the exclusive economic 
zones of the two countries and parts of their 
continental shelves (with map). Dublin, 
28 March 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2984, I-51870.] 

51870. Accord entre le Gouvernement de 
l'Irlande et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord relatif à l'établissement d'une frontière 
maritime unique entre les zones 
économiques exclusives des deux pays et 
des parties de leur plateau continental (avec 
carte). Dublin, 28 mars 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2984, I-51870.] 

Entry into force: 31 March 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Ireland, 9 May 2014 

Entrée en vigueur : 31 mars 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
9 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 9 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 9 mai 
2014 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

NOTIFICATION NOTIFICATION 
Honduras Honduras 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2014 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Pursuant to article 44, paragraph 6 (a), of the Convention, the Republic of Honduras declares 
that it takes this Convention as the legal basis for cooperation on extradition with other States 
Parties to this Convention. However, under articles 101 and 102 of the Constitution of the 
Republic of Honduras, the State cannot authorize the extradition of persons accused of political 
offences or related ordinary offences and the Honduran authorities cannot expel Honduran citizens 
or hand them over to the authorities of another State. 

The Republic of Honduras further declares that, pursuant to article 46, paragraph 13, of the 
present Convention, the Ministry of the Interior and Justice, henceforth known as the Ministry of 
Human Rights, Justice, the Interior and Decentralization under Legislative Decree No. 266-2013, 
is designated as the central authority with responsibility and power to receive requests for mutual 
legal assistance and either to execute them or to transmit them to the competent authorities for 
execution. 

Similarly, the Republic of Honduras declares that, for the purposes of article 46, 
paragraph 14, of the present Convention, Spanish is the acceptable language for all 
communication with the central authority. 

Finally, the Republic of Honduras, in accordance with the provisions of article 66, 
paragraph 3, of the Convention, expresses its reservation to the effect that it does not consider 
itself bound by paragraph 2 of the aforementioned Article. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application de l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article 44 de la Convention, la République 
du Honduras déclare qu’elle considère la Convention comme la base légale pour coopérer en 
matière d’extradition avec d’autres États parties; cependant, la République du Honduras précise 
que, comme le prévoient les articles 101 et 102 de la Constitution hondurienne, l’État ne saurait 
autoriser l’extradition de détenus politiques et de détenus de droit commun et les autorités 
honduriennes ne sauraient extrader ou remettre des citoyens honduriens aux autorités d’un État 
étranger. 

La République du Honduras déclare en outre que, en application des dispositions de 
paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention, elle désigne le Secrétariat d’État à l’intérieur et à la 
justice, désormais dénommé, tel que prévu par le décret législatif no 266-2013, Secrétariat d’État 
chargé des droits de l’homme, de la justice, de l’intérieur et de la décentralisation, comme étant 
l’autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes d’entraide 
judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. 

Par ailleurs, la République du Honduras déclare qu’aux fins du paragraphe 14 de l’article 46 
de la Convention, l’espagnol est la langue acceptable pour toute communication adressée à 
l’autorité centrale. 

Enfin, la République du Honduras, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 66 de la Convention, exprime sa réserve en ce sens qu'elle ne se considère pas liée par le 
paragraphe 2 de l'article susmentionné.
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2014 

Date of effect: 28 June 2014 Date de prise d'effet : 28 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 mai 2014 
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No.  44378. International 
Development Association and 
Côte d'Ivoire 

No  44378. Association 
internationale de développement 
et Côte d'Ivoire 

FINANCING AGREEMENT (POST-
CONFLICT ASSISTANCE PROJECT) 
BETWEEN THE REPUBLIC OF CÔTE 
D'IVOIRE AND THE INTERNATIONAL 
DEVELOPMENT ASSOCIATION. 
WASHINGTON, 18 JULY 2007 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2473, I-44378.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET 
D'ASSISTANCE POST-CONFLIT) ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT. WASHINGTON, 
18 JUILLET 2007 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2473, I-44378.] 

 
FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE POST-CONFLICT 
ASSISTANCE PROJECT) BETWEEN THE 
REPUBLIC OF CÔTE D'IVOIRE AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION (WITH SCHEDULES, APPENDIX 
AND INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS FOR 
CREDITS AND GRANTS, DATED 31 JULY 
2010). ABIDJAN, 19 DECEMBER 2013 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU PROJET D'ASSISTANCE 
POST-CONFLIT) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
CÔTE D'IVOIRE ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
CRÉDITS ET AUX DONS DE L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT, EN 
DATE DU 31 JUILLET 2010). ABIDJAN, 
19 DÉCEMBRE 2013 

Entry into force: 27 January 2014 by 
notification 

Entrée en vigueur : 27 janvier 2014 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 
Association, 30 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Association internationale de développement, 
30 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No.  44398. International  
Development Association and 
Bolivia 

No  44398. Association 
internationale de développement 
et Bolivie 

FINANCING AGREEMENT (URBAN 
INFRASTRUCTURE PROJECT) 
BETWEEN THE REPUBLIC OF BOLIVIA 
AND THE INTERNATIONAL 
DEVELOPMENT ASSOCIATION. 
WASHINGTON, 14 MARCH 2007 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2473, I-44398.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET 
D'INFRASTRUCTURE URBAINE) ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT. WASHINGTON, 
14 MARS 2007 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2473, I-44398.] 

 
FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE URBAN 
INFRASTRUCTURE PROJECT) BETWEEN THE 
PLURINATIONAL STATE OF BOLIVIA AND 
THE INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION (WITH SCHEDULES, APPENDIX 
AND INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS FOR 
CREDITS AND GRANTS, DATED 31 JULY 
2010). WASHINGTON, 21 MARCH 2013 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU PROJET 
D'INFRASTRUCTURE URBAINE) ENTRE 
L'ÉTAT PLURINATIONAL DE BOLIVIE ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, 
APPENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
APPLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS DE 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 31 JUILLET 
2010). WASHINGTON, 21 MARS 2013 

Entry into force: 14 February 2014 by 
notification 

Entrée en vigueur : 14 février 2014 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 
Association, 30 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Association internationale de développement, 
30 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. NEW 
YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Angola Angola 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 mai 2014 

Date of effect: 18 June 2014 Date de prise d'effet : 18 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 mai 2014 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Burundi Burundi 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2014 

Date of effect: 21 June 2014 Date de prise d'effet : 21 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2014 

 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 
DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Angola Angola 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 mai 2014 

Date of effect: 18 June 2014 Date de prise d'effet : 18 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 mai 2014 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Burundi Burundi 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2014 

Date of effect: 21 June 2014 Date de prise d'effet : 21 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2014 
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No. 45796. Multilateral No 45796. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
LAUNDERING, SEARCH, SEIZURE AND 
CONFISCATION OF THE PROCEEDS 
FROM CRIME AND ON THE FINANCING 
OF TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 
I-45796.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
RELATIVE AU BLANCHIMENT, AU 
DÉPISTAGE, À LA SAISIE ET À LA 
CONFISCATION DES PRODUITS DU 
CRIME ET AU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. VARSOVIE, 16 MAI 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2569, 
I-45796.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND 
DECLARATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET 
DÉCLARATIONS) 

Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
10 January 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 10 janvier 2014 

Date of effect: 1 May 2014 Date de prise d'effet : 1er mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 9 May 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No.  45822. International  
Development Association and 
Uzbekistan 

N o   45822 .  As so c ia t ion  
internationale de développement 
et Ouzbékistan 

FINANCING AGREEMENT (SECOND 
RURAL ENTERPRISE SUPPORT 
PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF 
UZBEKISTAN AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION. TASHKENT, 8 OCTOBER 
2008 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 
I-45822.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (DEUXIÈME 
PROJET D'APPUI AUX ENTREPRISES 
RURALES) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'OUZBÉKISTAN ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT. TACHKENT, 
8 OCTOBRE 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2569, I-45822.] 

 
FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE SECOND RURAL 
ENTERPRISE SUPPORT PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION (WITH SCHEDULES, APPENDIX 
AND INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS FOR 
CREDITS AND GRANTS, DATED 31 JULY 
2010). TASHKENT, 7 FEBRUARY 2014 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU DEUXIÈME PROJET 
D'APPUI AUX ENTREPRISES RURALES) ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉKISTAN ET 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, 
APPENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
APPLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS DE 
L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 31 JUILLET 
2010). TACHKENT, 7 FÉVRIER 2014 

Entry into force: 7 May 2014 by notification Entrée en vigueur : 7 mai 2014 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 
Association, 30 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Association internationale de développement, 
30 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 45905. International Bank for 
Reconstruction and Development 
and Montenegro 

No 45905. Banque internationale 
pour la reconstruction et le 
développement et Monténégro 

LOAN AGREEMENT (MONTENEGRO 
ENERGY EFFICIENCY PROJECT) 
BETWEEN MONTENEGRO AND THE 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT. PODGORICA, 
30 DECEMBER 2008 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2573, I-45905.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET 
D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU 
MONTÉNÉGRO) ENTRE LE 
MONTÉNÉGRO ET LA BANQUE 
INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT. PODGORICA, 
30 DÉCEMBRE 2008 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2573, I-45905.] 

 
LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR THE MONTENEGRO ENERGY 
EFFICIENCY PROJECT) BETWEEN 
MONTENEGRO AND THE INTERNATIONAL 
BANK FOR RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT (WITH SCHEDULES, 
APPENDIX AND INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 
12 MARCH 2012). PODGORICA, 
27 DECEMBER 2013 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU PROJET D'EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE DU MONTÉNÉGRO) ENTRE LE 
MONTÉNÉGRO ET LA BANQUE 
INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
PRÊTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE 
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 12 MARS 
2012). PODGORICA, 27 DÉCEMBRE 2013 

Entry into force: 5 March 2014 by notification Entrée en vigueur : 5 mars 2014 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for 
Reconstruction and Development, 30 May 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement, 30 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 48442. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Qatar 

No  48442. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Qatar 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE STATE OF 
QATAR FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL GAINS. LONDON, 
25 JUNE 2009 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2741, I-48442.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU 
QATAR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET LES 
PLUS-VALUES. LONDRES, 25 JUIN 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2741, 
I-48442.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE STATE OF QATAR 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
CAPITAL GAINS SIGNED AT LONDON ON 
25 JUNE 2009. DOHA, 20 OCTOBER 2010 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU 
QATAR TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET LES PLUS-VALUES SIGNÉ À 
LONDRES LE 25 JUIN 2009. DOHA, 
20 OCTOBRE 2010 

Entry into force: 27 July 2011 by notification, 
in accordance with article II 

Entrée en vigueur : 27 juillet 2011 par 
notification, conformément à l'article II 

Authentic texts: Arabic and English Textes authentiques : arabe et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, 16 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 16 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET LES PLUS-VALUES SIGNÉ À LONDRES LE 
25 JUIN 2009 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de l’État du Qatar, 

Souhaitant modifier l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et le Gouvernement de l’État du Qatar tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et les plus-values, signé à Londres le 
25 juin 2009 (ci-après dénommé l’« Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Au sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 11 de l’Accord, le membre de 
phrase « des personnes qui ne sont pas des résidents du Qatar » est remplacé par « des personnes 
qui ne sont pas des résidents de cet autre État ». 

Article II 

Chaque État contractant notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Celui-ci entre 
en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et prend effet, pour ce qui est des impôts 
retenus à la source, à la même date que l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Doha, le 20 octobre 2010, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JOHN MARK HAWKINS 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
MOFTAH AL MOFTAL



Volume 2988, A-50320 

 280 

No. 50320. Multilateral No 50320. Multilatéral 

FOOD ASSISTANCE CONVENTION. 
LONDON, 25 APRIL 2012 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2884, I-50320.] 

CONVENTION RELATIVE À 
L'ASSISTANCE ALIMENTAIRE. 
LONDRES, 25 AVRIL 2012 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2884, I-50320.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2014 

Date of effect: 8 May 2014 Date de prise d'effet : 8 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Sweden Suède 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 mai 2014 

Date of effect: 12 May 2014 Date de prise d'effet : 12 mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 mai 2014 
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No.  50788. United States of 
America and Denmark 

No 50788. États-Unis d'Amérique et 
Danemark 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
DENMARK FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
WASHINGTON, 19 AUGUST 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2917, I-50788.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DU DANEMARK 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
WASHINGTON, 19 AOÛT 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2917, I-50788.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF DENMARK AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME (WITH EXCHANGE OF LETTERS). 
COPENHAGEN, 2 MAY 2006 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DU DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU (AVEC ÉCHANGE 
DE LETTRES). COPENHAGUE, 2 MAI 2006 

Entry into force: 28 December 2007 by 
notification, in accordance with article V 

Entrée en vigueur : 28 décembre 2007 par 
notification, conformément à l'article V 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
2 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République du Royaume du Danemark et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique, 

Désireux de modifier la Convention entre le Gouvernement de la République du Danemark et 
le Gouvernement des États-Unis tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Washington le 19 août 1999 (ci-après 
dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 4 de l’article premier (Champ d’application) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le paragraphe suivant : 

« 4. Sauf dans la mesure prévue au paragraphe 5, la présente Convention ne porte pas atteinte 
à l’imposition par un État contractant de ses résidents (tels que définis à l’article 4 (Résidence)) et 
de ses citoyens. Nonobstant les autres dispositions de la présente Convention, un ancien citoyen 
ou résident de longue durée d’un État contractant est imposable conformément à la législation de 
cet État contractant pendant une durée de dix ans suivant la perte de ce statut. » 

Article II 

1. L’article 10 (Dividendes) de la Convention est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par un résident d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
détient directement au moins 10 % du capital-actions de la société qui paie les 
dividendes; 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, ces dividendes ne sont pas imposables dans 
l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est : 

 a) Une société qui est un résident de l’autre État contractant et qui possède, directement 
ou indirectement, par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs résidents de l’un ou l’autre État 
contractant, des actions représentant au moins 80 % ou plus des droits de vote de la société qui 
paie des dividendes, pendant une période de 12 mois qui se termine à la date à laquelle le droit aux 
dividendes est déterminé, et s’il : 

 i) Remplit les conditions visées aux sous-alinéas i) ou ii) ou iii) de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 22 (Limitation des avantages); 

 ii) Remplit les conditions visées aux sous-alinéas i) et ii) de l’alinéa f) du 
paragraphe 2 de l’article 22, sous réserve que la société remplisse les conditions 
décrites au paragraphe 4 dudit article en ce qui concerne les dividendes; 

 iii) A droit à des avantages relatifs aux dividendes en vertu du paragraphe 3 de 
l’article 22; ou 

 iv) A fait l’objet d’une détermination en vertu du paragraphe 7 de l’article 22 en ce 
qui concerne ledit paragraphe; ou 

 b) Une entité publique qualifiée qui est un résident de l’autre État contractant et qui 
n’exerce aucun contrôle sur le débiteur des dividendes; ou 

 c) Un fonds de pension qui est décrit à l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article 22 
(Limitation des avantages) et qui est un résident de l’autre État contractant, à condition que ces 
dividendes ne proviennent pas d’une activité exercée par ledit fonds de pension ou par 
l’intermédiaire de ses entreprises associées. 

4. a) L’alinéa a) du paragraphe 2 et l’alinéa a) du paragraphe 3 ne s’appliquent pas dans le 
cas des dividendes payés par une société mutuelle de placement (Regulated Investment Company 
(RIC)) des États-Unis ou une fiducie de placement immobilier (Real Estate Investment Trust 
(REIT)) des États-Unis. Dans le cas de dividendes payés par une RIC, l’alinéa b) du paragraphe 2 
et les alinéas b) et c) du paragraphe 3 sont applicables. Dans le cas de dividendes versés par une 
REIT, l’alinéa b) du paragraphe 2 et les alinéas b) et c) du paragraphe 3 ne s’appliquent que si : 

 i) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne physique ou un fonds de 
pension qui détient, dans l’un ou l’autre cas, au plus 10 % des intérêts de 
la REIT; 

 ii) Les dividendes sont payés pour une catégorie d’actions cotées sur le marché et 
le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne qui détient au plus 5 % 
des intérêts de n’importe quelle catégorie d’actions dans cette REIT; ou 

 iii) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne qui détient au plus 10 % 
des intérêts dans cette REIT, et cette REIT est « diversifié ». 

Les règles du présent paragraphe s’appliquent également aux dividendes versés par des 
sociétés qui sont des résidents au Danemark et qui sont similaires aux sociétés des États-Unis 
visées dans le présent paragraphe. Le fait qu’une société qui est un résident du Danemark est 
similaire aux sociétés des États-Unis visées dans le présent paragraphe est déterminé d’un 
commun accord entre les autorités compétentes. 

 b) Aux fins du présent paragraphe, une REIT est diversifiée si aucun de ses intérêts 
dans les biens immobiliers n’a une valeur supérieure à 10 % du total de ses intérêts dans des biens 
immobiliers. Aux fins de cette règle, les biens immobiliers faisant l’objet d’une saisie ne sont pas 
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considérés comme des intérêts dans des biens immobiliers. Si cette REIT possède un intérêt dans 
une société de personnes, elle sera considérée comme possédant directement une fraction des 
intérêts de la société de personnes dans des biens immobiliers correspondant à son intérêt dans la 
société de personnes. 

5. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts, à l’exception des créances, donnant droit à une participation aux 
bénéfices, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont le débiteur est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que les dividendes sont imputables à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) 
ou de l’article 14 (Professions indépendantes), suivant le cas, sont applicables. 

7. Un État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par une 
société qui n’est pas un résident de cet État, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident dudit État contractant ou dans la mesure où ils sont imputables à un établissement stable 
ou à une base fixe situés dans cet État, ni percevoir aucun impôt sur les bénéfices non distribués 
d’une société, sauf dans les cas prévus au paragraphe 8, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

8. Une société qui est un résident d’un État contractant et qui a un établissement stable dans 
l’autre État contractant, ou qui est soumise à l’impôt sur une base nette dans cet autre État 
contractant à raison de ses revenus qui sont imposables dans cet autre État contractant 
conformément à l’article 6 (Revenus immobiliers) ou au paragraphe 1 de l’article 13 (Gains en 
capital), peut être soumise dans cet autre État contractant à un impôt qui s’ajoute à l’impôt 
applicable en vertu des autres dispositions de la présente Convention. Toutefois, cet impôt ne peut 
être établi que sur la fraction des bénéfices de la société imputables à l’établissement stable et sur 
la fraction des revenus visés dans la disposition précédente du présent paragraphe qui sont 
imposables conformément aux dispositions de l’article 6 (Revenus immobiliers) ou du 
paragraphe 1 de l’article 13 (Gains en capital) qui, en ce qui concerne les États-Unis, représente le 
montant équivalent à des dividendes de ces bénéfices ou de ces revenus et, en ce qui concerne le 
Danemark, représente un montant analogue au montant équivalent des dividendes. 

9. L’impôt visé au paragraphe 8 ne peut être établi à un taux excédant celui prévu à 
l’alinéa a) du paragraphe 2. Dans tous les cas, il ne peut être imposé à une société qui : 

 a) Remplit les conditions visées aux sous-alinéas i), ii) ou iii) de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 22 (Limitation des avantages); 

 b) Remplit les conditions visées aux sous-alinéas i) et ii) de l’alinéa f) du paragraphe 2 
de l’article 22, sous réserve que la société remplisse les conditions décrites au paragraphe 4 dudit 
article en ce qui concerne un élément de revenu, de bénéfice ou de gain visé au paragraphe 8 du 
présent article; 

 c) A droit, en vertu du paragraphe 3 de l’article 22, à des avantages en ce qui concerne 
un élément de revenu, de bénéfice ou de gain visé au paragraphe 8 du présent article; ou 

 d) A fait l’objet d’une détermination en vertu du paragraphe 7 de l’article 22 en ce qui 
concerne le présent paragraphe. » 
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Article III 

L’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 19 (Fonctions publiques) de la Convention est modifié 
par la suppression du membre de phrase « résidente de cet État ou en possède la nationalité » et en 
y substituant « résidente de cet État et en possède la nationalité ». 

Article IV 

L’article 22 (Limitation des avantages) de la Convention est supprimé et remplacé par l’article 
suivant : 

« Article 22. Limitation des avantages 

1. Un résident d’un État contractant ne peut bénéficier des avantages accordés aux résidents 
d’un État contractant par la présente Convention que dans la mesure prévue par le présent article. 

2. Un résident d’un État contractant n’a droit à tous les avantages accordés par la présente 
Convention que si ce résident est : 

 a) Une personne physique; 
 b) Un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 

locales, ou un organisme ou une institution de cet État, cette subdivision ou cette collectivité; 
 c) Une société, si : 

 i) Sa catégorie principale d’actions (ainsi que toute catégorie disproportionnée 
d’actions) fait l’objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés 
boursiers réglementés; et :  

 A) Sa catégorie principale d’actions fait essentiellement l’objet de transactions 
sur un marché boursier réglementé situé dans l’État contractant dont la société 
est un résident (ou, dans le cas d’une société qui est un résident du Danemark, 
sur un marché boursier réglementé et situé à l’intérieur de l’Union européenne 
ou dans tout autre État de l’Espace économique européen ou, dans le cas d’une 
société qui est un résident des États-Unis, sur un marché boursier réglementé 
situé dans un autre État qui est partie à l’Accord de libre-échange nord-
américain); ou 

 B) Le siège de direction et de contrôle principal de la société est situé dans 
l’État contractant dont elle est un résident; 

 ii) Dans le cas d’une société qui est un résident du Danemark, une ou plusieurs 
sociétés sans capital social imposables ayant droit à des avantages en vertu de 
l’alinéa g) détiennent des actions représentant plus de 50 % des droits de vote de 
la société et toutes les autres actions sont cotées sur un marché boursier 
réglementé et font principalement l’objet de transactions sur un marché boursier 
réglementé situé au sein de l’Union européenne ou dans tout autre État de 
l’Espace économique européen; ou 

 iii) Au moins 50 % du total des droits de vote et de la valeur des actions (et au 
moins 50 % de chaque catégorie disproportionnée d’actions) de la société sont 
détenus, directement ou indirectement, par cinq sociétés ou moins qui ont droit 
aux avantages prévus aux sous-alinéas i) ou ii), ou d’une combinaison de leurs 
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dispositions, à condition que, en cas de propriété indirecte, chaque propriétaire 
intermédiaire soit un résident de l’un ou l’autre État contractant; 

 d) Une organisation caritative ou autre personne morale décrite au sous-alinéa i) de 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 (Résidence) de la présente Convention; 

 e) Une personne morale, qu’elle soit ou non exonérée d’impôts, constituée selon la 
législation d’un État contractant aux fins de fournir une pension ou des avantages analogues à des 
employés, y compris des travailleurs indépendants, dans le cadre d’un régime, à condition que plus 
de 50 % des bénéficiaires, membres ou participants de cette personne soient des personnes 
physiques résidentes de l’un des États contractants; ou 

 f) Une personne autre qu’une personne physique, si : 
 i) Pendant au moins la moitié des jours de l’année d’imposition, au moins 50 % de 

chaque catégorie d’actions ou autres intérêts bénéficiaires dans la personne sont 
détenus, directement ou indirectement, par des résidents de l’État contractant 
dont cette personne est un résident et qui ont droit aux avantages de la présente 
Convention en vertu de l’alinéa a), de l’alinéa b), du sous-alinéa i) de l’alinéa c), 
ou des alinéas d) ou e) du présent paragraphe, à condition que, dans le cas de la 
propriété indirecte, chaque propriétaire intermédiaire soit un résident de cet État 
contractant; et 

 ii) Moins de 50 % des revenus bruts de cette personne pour l’année d’imposition, 
tels que déterminés par l’État de résidence de cette personne, sont payés ou dus, 
directement ou indirectement, sous la forme de paiements déductibles au profit 
de personnes qui ne sont des résidents ni de l’un ni de l’autre des États 
contractants et qui ont droit aux avantages de la présente Convention en vertu de 
l’alinéa a), de l’alinéa b), du sous-alinéa i) de l’alinéa c), ou des alinéas d) ou e) 
du présent paragraphe, aux fins des impôts visés par la présente Convention 
dans l’État de résidence de ladite personne (à l’exception des paiements sans 
lien de dépendance, effectués dans le cadre ordinaire de son activité au titre de 
services ou biens corporels ou de paiements concernant des obligations 
financières envers une banque qui ne se rattache pas au débiteur); 

 g) Dans le cas du Danemark, une société sans capital social imposable si : 
 i) Le montant payé ou dû sous la forme de paiements déductibles (à l’exception 

des paiements sans lien de dépendance, effectués dans le cadre ordinaire de ses 
activités charitables et autorisés par la législation danoise sur les sociétés sans 
capital social imposables (lov om erhvervsmæssige fonde and lov om fonde og 
visse foreninger) au titre de services ou biens corporels) pour l’année 
d’imposition et chacune des trois précédentes années d’imposition, directement 
ou indirectement, au profit de personnes qui n’ont pas droit aux avantages de la 
Convention au titre des alinéas a) ou b), du sous-alinéa i) de l’alinéa c) ou des 
alinéas d) ou e), ne dépasse pas 50 % du montant de ses revenus bruts, tels que 
déterminés par la législation danoise (à l’exclusion de ses revenus exonérés 
d’impôt); et 

 ii) Le montant payé ou dû, sous la forme tant de paiements déductibles (à 
l’exception des paiements sans lien de dépendance, effectués dans le cadre 
ordinaire de ses activités charitables et autorisés par la législation danoise sur les 
sociétés sans capital social imposables (lov om erhvervsmæssige fonde and lov 
om fonde og visse foreninger) au titre de services ou biens corporels) que de 
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distributions non déductibles pour l’année d’imposition et chacune des trois 
années d’imposition précédentes, directement ou indirectement, au profit de 
personnes qui n’ont pas droit aux avantages de la Convention au titre des 
alinéas a) ou b), du sous-alinéa i) de l’alinéa c) ou des alinéas d) ou e), ne 
dépasse pas 50 % du montant total de ses revenus (y compris ses revenus 
exonérés d’impôt). 

3. Une société qui est un résident d’un État contractant a également droit aux avantages de 
la présente Convention si : 

 a) Au moins 95 % du total des droits de vote et de la valeur des actions (et au moins 
50 % de toute catégorie disproportionnée d’actions) de cette société sont détenus, directement ou 
indirectement, par sept personnes ou moins qui sont des bénéficiaires équivalents; et 

 b) Moins de 50 % des revenus bruts de la société, tels que déterminés par l’État de 
résidence de la société, pour l’année imposable, sont payés ou dus, directement ou indirectement, à 
des personnes qui ne sont pas des bénéficiaires équivalents, sous la forme de paiements (à 
l’exception des paiements sans lien de dépendance, effectués dans le cadre ordinaire de son 
activité au titre de services ou biens corporels ou de paiements concernant des obligations 
financières envers une banque qui n’est pas rattachée au débiteur) déductibles aux fins des impôts 
visés par la présente Convention dans l’État de résidence de la société.  

4. a) Un résident d’un État contractant a droit aux avantages de la Convention à raison d’un 
élément de revenu provenant de l’autre État, indépendamment du fait que le résident ait droit aux 
avantages au titre du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 du présent article, si le résident exerce une 
activité industrielle ou commerciale effective dans le premier État (autre qu’une activité consistant 
à effectuer ou gérer des investissements pour le propre compte du résident, à moins qu’il ne 
s’agisse d’une activité bancaire, d’assurance ou boursière exercée par une banque, une compagnie 
d’assurances ou un opérateur agréé), et si le revenu provenant de cet autre État contractant se 
rattache, ou est accessoire, à l’exercice de cette activité industrielle ou commerciale. 

 b) Si un résident d’un État contractant tire un élément de revenu d’une activité 
commerciale ou industrielle exercée dans l’autre État contractant ou perçoit un élément de revenu 
dans l’autre État contractant, d’une entreprise associée, l’alinéa a) du présent paragraphe ne 
s’applique que dans la mesure où cette activité industrielle ou commerciale exercée dans le 
premier État est substantielle par rapport à l’activité industrielle ou commerciale dans l’autre État. 
Aux fins du présent paragraphe, le caractère substantiel des activités commerciales ou industrielles 
sera déterminé sur la base de tous les faits et circonstances. 

 c) Pour déterminer si une personne « exerce une activité industrielle ou commerciale 
effective » dans un État contractant conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, les activités 
d’autres personnes liées à cette personne sont considérées comme des activités de cette même 
personne. Une personne est considérée comme liée à une autre personne si elle détient au moins 
50 % des intérêts bénéficiaires dans l’autre (ou dans le cas d’une société, au moins 50 % du total 
des droits de vote et au moins 50 % de la valeur totale des actions de la société ou d’une 
participation bénéficiaire) ou si une autre personne détient, directement ou indirectement, au 
moins 50 % des intérêts bénéficiaires (ou dans le cas d’une société, au moins 50 % du total des 
droits de vote et au moins 50 % de la valeur totale des actions de la société ou d’une participation 
bénéficiaire) dans chaque personne. Dans tous les cas, une personne est considérée comme liée à 
une autre si, sur la base de tous les faits et circonstances pertinents, l’une a le contrôle de l’autre 
ou les deux sont sous le contrôle de la même personne ou des mêmes personnes. 
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5. Un résident de l’un des États contractants qui tire de l’autre État contractant les revenus 
visés à l’article 8 (Navigation maritime et aérienne) et qui n’a pas droit aux avantages de la 
présente Convention en raison des paragraphes précédents a cependant droit à ces avantages à 
l’égard de ces revenus si au moins 50 % des intérêts bénéficiaires dans cette personne (ou, dans le 
cas d’une société, au moins 50 % du total de ses droits de vote et de la valeur de ses actions) sont 
détenus directement ou indirectement : 

 a) Par des personnes visées aux alinéas a) ou b), ou au sous-alinéa i) de l’alinéa c, ou 
aux alinéas d) ou e) du paragraphe 2, ou par des citoyens des États-Unis, ou par des personnes 
physiques qui sont résidentes d’un État tiers; ou 

 b) Par une société ou une combinaison de sociétés dont les actions sont échangées 
principalement et régulièrement sur un marché boursier réglementé d’un État tiers;  

À condition que cet État tiers accorde, dans des termes analogues, une exonération aux 
bénéfices visés à l’article 8 (Navigation maritime et aérienne) de la présente Convention aux 
citoyens et sociétés de l’autre État contractant soit dans sa législation nationale, soit d’un commun 
accord avec cet autre État contractant, soit encore dans le cadre d’une convention entre cet État 
tiers et l’autre État contractant. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, lorsqu’une société du 
Danemark tire des intérêts ou des redevances des États-Unis, et le revenu de ces intérêts ou ces 
redevances est exonéré d’impôt au Danemark car il est imputable à un établissement stable que 
l’entreprise possède dans un État tiers, les avantages fiscaux qui devraient normalement 
s’appliquer en vertu des autres dispositions de la Convention ne s’appliquent pas à ces revenus si 
l’impôt qui est effectivement payé à l’égard de ces revenus dans l’État tiers est inférieur à 60 % de 
celui qui aurait été exigible au Danemark si les revenus avaient été réalisés au Danemark par 
l’entreprise et n’étaient pas imputables à l’établissement stable dans l’État tiers. Les intérêts ou les 
redevances auxquels les dispositions du présent paragraphe s’appliquent sont imposables dans les 
États-Unis à un taux qui ne doit pas dépasser 15 % de leur montant brut. Les dispositions du 
présent paragraphe ne s’appliquent pas si : 

 a) Dans le cas de l’intérêt, le revenu provenant des États-Unis se rattache ou est 
accessoire à l’exercice effectif d’une activité industrielle ou commerciale par l’établissement 
stable dans l’État tiers (autre qu’une activité consistant à effectuer, gérer ou simplement détenir 
des investissements pour le propre compte de la personne, à moins qu’il ne s’agisse d’une activité 
bancaire ou boursière exercée par une banque ou un opérateur agréé); ou 

 b) Dans le cas des redevances, celles-ci sont reçues en rémunération pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’un bien incorporel produit ou mis au point par l’établissement stable lui-
même. 

7. Un résident d’un État contractant n’ayant pas droit à des avantages en vertu des 
paragraphes précédents du présent article bénéficie cependant des avantages de la Convention si 
l’autorité compétente de l’autre État contractant estime que l’établissement, l’acquisition ou 
l’entretien de cette personne et la conduite de ses opérations ne visent pas principalement à la faire 
bénéficier des avantages prévus à la présente Convention. L’autorité compétente de l’autre État 
contractant consulte l’autorité compétente du premier État avant de refuser d’accorder les 
avantages de la Convention en vertu du présent paragraphe. 

8. Aux fins du présent article; 
 a) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne les actions ordinaires ou 

courantes de la société, dans la mesure où cette catégorie d’actions représente la majorité des 
droits de vote et de la valeur de la société. Si aucune catégorie d’actions ordinaires ou courantes ne 



Volume 2988, A-50788 

 305 

représente la majorité du total des droits de vote et de la valeur de la société, la « catégorie 
principale d’actions » désigne la ou les catégories qui, globalement, représentent une majorité du 
total des droits de vote et de la valeur de la société. 

 b) L’expression « catégorie disproportionnée d’actions » désigne toute catégorie 
d’actions d’une société qui est un résident de l’un des États, donnant à l’actionnaire le droit à une 
participation élevée de façon disproportionnée, sous forme de dividendes, de paiement de rachat 
ou autres, aux revenus générés dans l’autre État par des actifs ou des activités spécifiques de la 
société; 

 c) Le terme « actions » comprend les certificats représentatifs d’actions; 
 d) L’expression « marché boursier réglementé » désigne : 

i) Le système NASDAQ, détenu par l’Association nationale des courtiers en 
bourse (National Association of Securities Dealers, Inc.), et toute bourse de 
valeurs enregistrée auprès de la Commission boursière des États-Unis 
(Securities and Exchange Commission) comme étant une bourse de valeurs 
nationale au sens de la loi sur les bourses de valeurs de 1934; 

 ii) La bourse de valeurs de Copenhague; 
 iii) Les bourses de valeurs d’Amsterdam, Bruxelles, Francfort, Hambourg, Helsinki, 

Londres, Oslo, Paris, Stockholm, Sydney, Tokyo et Toronto; et 
 iv) Toutes autres bourses agréées d’un commun accord par les autorités 

compétentes des États contractants. 
 e) L’expression « société sans capital social imposable », employée au paragraphe 2, 

désigne une fondation imposable conformément au paragraphe 1 de l’article premier de la loi 
danoise relative aux sociétés sans capital social imposables (« fonde der beskattes efter 
fondsbeskatningsloven »). 

 f) i) Aux fins du paragraphe 2, les actions d’une catégorie d’actions sont réputées 
 faire l’objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers 
 réglementés pendant une année d’imposition si : 

 A) Les actions de cette catégorie font l’objet, chaque trimestre, sur un ou 
plusieurs de ces marchés boursiers, de transactions dont le volume n’est pas 
minimal; et 

 B) Le nombre total des actions ou titres de cette catégorie ayant fait l’objet 
de transactions sur un ou plusieurs de ces marchés boursiers au cours de 
l’année d’imposition précédente correspond à au moins 6 % du nombre 
moyen d’actions ou de titres de cette catégorie en circulation (y compris les 
actions détenues par des sociétés sans capital social imposables) pendant 
ladite année d’imposition; et 

             ii) Aux fins de déterminer si une société satisfait aux conditions visées au sous-
alinéa ii) de l’alinéa c) du paragraphe 2, le sous-alinéa i) du présent paragraphe 
s’applique comme si toutes les actions émises par cette société constituaient une 
catégorie d’actions, et les actions détenues par des sociétés sans capital social 
imposables seront réputées en circulation aux fins de déterminer si 6 % des 
actions en circulation ont fait l’objet d’une transaction au cours d’une année 
d’imposition donnée. 

 g) Le siège principal de direction et de contrôle d’une société est dans l’État dont elle 
est un résident uniquement si les dirigeants et les cadres supérieurs exercent une responsabilité 
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quotidienne dans la prise de décision stratégique, financière et de politique opérationnelle de la 
société (y compris ses filiales directes et indirectes) davantage dans cet État que dans tout autre 
État, et si le personnel mène ses activités quotidiennes nécessaires pour la préparation et la prise 
de ces décisions davantage dans cet État que dans tout autre. 

 h) L’expression « bénéficiaire équivalent » désigne un résident d’un État membre de 
l’Union européenne et de tout autre État de l’Espace économique européen ou d’une partie à 
l’Accord de libre-échange nord-américain, ou de la Suisse, mais seulement si ce résident : 

                i) A) Aurait droit à tous les avantages d’une convention globale visant à 
éviter la double imposition conclue entre un État membre de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen, ou un État partie à 
l’Accord de libre-échange nord-américain, ou la Suisse, et l’État auquel il 
est demandé d’accorder les avantages de la présente Convention en vertu de 
dispositions analogues à celles des alinéas a) et b), et du sous-alinéa i) de 
l’alinéa c) ou des alinéas d) ou e) du paragraphe 2 du présent article, sous 
réserve que, dans l’hypothèse où cette convention ne comporterait pas 
d’article global relatif à la limitation des avantages, cette personne aurait 
droit aux avantages de la présente Convention en vertu des dispositions des 
alinéas a) et b), et du sous-alinéa i) de l’alinéa c) ou des alinéas d) ou e) du 
paragraphe 2 du présent article si elle était un résident de l’un des États au 
sens des dispositions de l’article 4 (Résidence) de la présente Convention; et 

  B) En ce qui concerne les revenus visés aux articles 10 (Dividendes), 
11 (Intérêts) ou 12 (Redevances) de la présente Convention, cette personne 
aurait droit, aux termes de cette autre convention, à un taux d’imposition au 
moins aussi faible que le taux applicable en vertu de la présente 
Convention, à la catégorie de revenu concernée au titre de laquelle les 
avantages de la présente Convention sont demandés; ou  

               ii) Est un résident de l’un des États contractants ayant droit aux avantages de la 
présente Convention en raison des alinéas a) et b), du sous-alinéa i) de l’alinéa c) 
ou des alinéas d) ou e) du paragraphe 2 du présent article. 

Aux fins de l’application du paragraphe 3 de l’article 10 (Dividendes), afin de déterminer si 
une personne qui possède des actions, directement ou indirectement, dans la société réclamant les 
avantages de la présente Convention est un bénéficiaire équivalent, cette personne est réputée 
détenir le même droit de vote dans la société distributrice des dividendes que la société réclamant 
les avantages détient dans cette société; 

i) En ce qui concerne les dividendes, les intérêts ou les redevances provenant du Danemark 
et dont le bénéficiaire effectif est une société qui est un résident des États-Unis, une société qui est 
un résident d’un État membre de l’Union européenne est considérée comme satisfaisant aux 
conditions de la division B) du sous-alinéa i) de l’alinéa h) du présent paragraphe aux fins de 
déterminer si ladite société des États-Unis a droit aux avantages en vertu du présent paragraphe 
lorsqu’un paiement de dividendes, d’intérêts ou de redevances provenant du Danemark et versé 
directement à ce résident de l’État membre de l’Union européenne est exonéré d’impôt en vertu 
d’une directive de l’Union européenne, nonobstant le fait que la convention relative à l’impôt sur 
le revenu entre le Danemark et l’autre État membre de l’Union européenne prévoit un taux 
d’imposition supérieur à l’égard dudit paiement que celui qui s’applique à cette société des États-
Unis en vertu des articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts) ou 12 (Redevances) de la présente 
Convention. » 
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Article V 

1. Les États contractants se notifient de l’accomplissement des procédures requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

2. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications, et ses dispositions s’appliquent : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
premier jour du second mois suivant la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur; et 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux débutant le 
1er janvier de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur du Protocole, ou après cette date. 

3. Le présent Protocole demeure en vigueur aussi longtemps que la Convention. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Copenhague, le 2 mai 2006, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[KRISTIAN JENSEN] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[JAMES P. CAIN] 
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I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
Copenhague, le 2 mai 2006 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer au Protocole signé ce jour entre le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement du Royaume du Danemark modifiant la Convention tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, et de 
confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’interprétation suivante 
convenue entre nos deux Gouvernements. 

S’agissant du sous-alinéa iv) de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 10 (Dividendes) de la 
Convention, telle que modifiée par le Protocole, il est entendu que l’autorité compétente des États-
Unis accordera de manière générale, à sa discrétion, les avantages visés dans ce paragraphe à une 
société qui est un résident du Danemark si : 

1) La société satisfait aux conditions visées au paragraphe 4 de l’article 22 (Limitation des 
avantages) en ce qui concerne l’exercice effectif d’une activité industrielle ou commerciale au 
Danemark; 

2) La société respecte le critère d’érosion de l’assiette fiscale du sous-alinéa ii) de l’alinéa f) 
du paragraphe 2 de l’article 22; et  

3) Plus de 80 % des droits de vote et de la valeur des actions de la société sont détenus par 
une ou plusieurs sociétés sans capital social imposables qui satisfont aux conditions visées à 
l’alinéa h) du paragraphe 2 de l’article 22. 

Toutefois, l’autorité compétente peut décider de ne pas accorder les avantages au titre du 
dudit paragraphe si elle détermine qu’un pourcentage ou qu’un montant significatif des revenus 
admissibles aux avantages au titre de ce paragraphe profite à une personne privée qui n’est pas un 
résident du Danemark. 

S’agissant du paragraphe 4 de l’article 10 (Dividendes) de la Convention, telle que modifiée 
par le Protocole, il est entendu qu’une entreprise danoise de placement collectif en valeurs 
mobilières qui doit distribuer son revenu sera considérée comme une société analogue à une 
société mutuelle de placement des États-Unis aux fins du présent paragraphe, alors qu’une telle 
entreprise qui est autorisée à accumuler ses revenus ne sera pas ainsi considérée. 

Si cette interprétation est conforme à la vôtre, je vous saurais gré de bien vouloir le confirmer. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 

 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence 
Monsieur Per Stig Møller 
Ministre des affaires étrangères 
Royaume du Danemark 
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II 

 
Copenhague, le 2 mai 2006 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée du 2 mai 2006, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de confirmer que le Gouvernement du Royaume du Danemark partage 
l’interprétation qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération. 
 

KRISTIAN JENSEN 
 

Ambassadeur James P. Cain 
Ambassade des États-Unis
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No. 50803. United States of 
America and Japan 

No 50803. États-Unis d'Amérique et 
Japon 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
JAPAN ON THE ADVANCED 
MICROWAVE SCANNING 
RADIOMETER-E (AMSR-E) PROGRAM. 
WASHINGTON, 30 NOVEMBER 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2918, 
I-50803.] 
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(AMSR-E) PROGRAM. WASHINGTON, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON, DC 

 
Le 22 mai 2008 

Madame la Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique concernant la coopération entre l’Agence nationale de développement 
spatial du Japon (ci-après dénommée « NASDA ») et l’Administration nationale de l’aéronautique 
et de l’espace des États-Unis d’Amérique dans le cadre du Programme du radiomètre à balayage 
hyperfréquence de pointe (AMSR-E) (ci-après dénommé « le Programme »), conclu par un 
échange de notes en date du 30 novembre 1998 (ci-après dénommé « le présent Accord »). 

Compte tenu de la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques; compte tenu de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et 
au développement dans les domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 20 juin 
1988, tel que prorogé et modifié; et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant la 
renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de 
l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington le 24 avril 1995, et l’échange de notes de la 
même date entre les deux Gouvernements concernant les demandes de réparation par subrogation 
s’appliquent au Programme, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du Japon, et 
conformément aux dispositions convenues entre les représentants des deux Gouvernements, que le 
présent Accord soit prorogé pour une période de 10 ans commençant le 30 novembre 2008. 

J’ai également l’honneur de confirmer que les droits et obligations de la NASDA en vertu du 
présent Accord sont conférés à l’Agence d’exploration spatiale du Japon. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que, si les propositions qui précèdent sont acceptables 
pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la présente note et votre réponse constituent un 
accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d’État, l’assurance de ma très haute considération. 
 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence 
Madame Condoleezza Rice 
Secrétaire d’État 
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II 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

 
Le 22 mai 2008 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, et libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
que les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et d’accepter que votre note et la présente constituent un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

 
Pour la Secrétaire d’État : 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence 
Monsieur Ryozo Kato 
Ambassadeur du Japon 
 
 
 
 

 
 

NOTE DIPLOMATIQUE 



Volume 2988, A-51242 

 316 

No. 51242. United States of 
America and Mexico 

No 51242. États-Unis d'Amérique et 
Mexique 

MINUTE NO. 310 OF THE 
INTERNATIONAL BOUNDARY AND 
WATER COMMISSION, UNITED STATES 
AND MEXICO: EMERGENCY DELIVERY 
OF COLORADO RIVER WATER FOR USE 
IN TIJUANA, BAJA CALIFORNIA. 
CIUDAD JUÁREZ, 28 JULY 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2947, I-51242.] 

PROCÈS-VERBAL NO 310 DE LA 
COMMISSION INTERNATIONALE DES 
FRONTIÈRES ET DES EAUX, ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET MEXIQUE : 
DISTRIBUTION D'URGENCE DE L'EAU 
DU FLEUVE COLORADO POUR 
UTILISATION À TIJUANA, BAJA 
CALIFORNIA. CIUDAD JUÁREZ, 
28 JUILLET 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2947, I-51242.] 

MINUTE NO. 314 OF THE INTERNATIONAL 
BOUNDARY AND WATER COMMISSION, 
UNITED STATES AND MEXICO:  EXTENSION 
OF THE TEMPORARY EMERGENCY 
DELIVERY OF COLORADO RIVER WATER 
FOR USE IN TIJUANA, BAJA CALIFORNIA 
(WITH JOINT REPORT). CIUDAD JUÁREZ, 
14 NOVEMBER 2008 

PROCÈS-VERBAL NO 314 DE LA COMMISSION 
INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES 
EAUX, ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
MEXIQUE : PROLONGATION DE LA 
DISTRIBUTION TEMPORAIRE D'URGENCE DE 
L'EAU DU FLEUVE COLORADO POUR 
UTILISATION À TIJUANA, BAJA CALIFORNIA 
(AVEC RAPPORT CONJOINT). CIUDAD 
JUÁREZ, 14 NOVEMBRE 2008 

Entry into force: 26 November 2008 by 
notification, in accordance with paragraph 6 

Entrée en vigueur : 26 novembre 2008 par 
notification, conformément au paragraphe 6 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
2 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 



Volume 2988, A-51242 

 317 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2988, A-51242 

 318 

 



Volume 2988, A-51242 

 319 

 



Volume 2988, A-51242 

 320 

 



Volume 2988, A-51242 

 321 

 



Volume 2988, A-51242 

 322 

 



Volume 2988, A-51242 

 323 

 



Volume 2988, A-51242 

 324 

 



Volume 2988, A-51242 

 325 

 



Volume 2988, A-51242 

 326 

 



Volume 2988, A-51242 

 327 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2988, A-51242 

 328 

 



Volume 2988, A-51242 

 329 

 



Volume 2988, A-51242 

 330 

 



Volume 2988, A-51242 

 331 

 



Volume 2988, A-51242 

 332 

 



Volume 2988, A-51242 

 333 

 



Volume 2988, A-51242 

 334 

 



Volume 2988, A-51242 

 335 

 



Volume 2988, A-51242 

 336 

 



Volume 2988, A-51242 

 337 

 



Volume 2988, A-51242 

 338 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX 

ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE 

 
Ciudad Juárez, Chihuahua, le 14 novembre 2008 

Procès-verbal no 314 

PROLONGATION DE LA DISTRIBUTION TEMPORAIRE D’URGENCE DE L’EAU 
DU FLEUVE COLORADO POUR UTILISATION À TIJUANA, BAJA CALIFORNIA 

La Commission s’est réunie le 14 novembre 2008 à 10 heures dans les bureaux de la Section 
mexicaine à Ciudad Juárez, Chihuahua, afin d’examiner la demande de la Commission d’État de 
l’eau de Baja California (CEA) visant à prolonger pour cinq ans la distribution à Tijuana, Baja 
California, par l’intermédiaire du raccordement international d’Otay, d’une partie des eaux du 
fleuve Colorado attribuées au Mexique en vertu du Traité entre les États-Unis d’Amérique et le 
Mexique relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande, signé le 
3 février 1944 (ci-après dénommé le Traité sur les eaux de 1944), sur la base des principes établis 
dans le Procès-verbal no 240 de la Commission internationale des frontières et des eaux intitulé 
« Distribution d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana », daté du 
13 juin 1972, tel que modifié et prorogé ultérieurement, et plus récemment dans le Procès-verbal 
no 310 de la Commission intitulé « Distribution d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour 
utilisation à Tijuana, Baja California », daté du 28 juillet 2003, qui expire en novembre 2008. 

Les commissaires ont examiné les informations fournies par la CEA et la Commission d’État 
des services publics de Tijuana (CESPT) qui prévoient, en raison des menaces pesant sur les 
réserves d’eau de la région ainsi que des retards involontaires pris dans l’exécution du 
prolongement de l’aqueduc du fleuve Colorado-Tijuana, des périodes de pénuries partielles 
d’approvisionnement en eau pour les cinq ans à venir, jusqu’à ce que les améliorations de cet 
aqueduc permettent de satisfaire, à court et moyen termes, les besoins croissants en eau. Les 
commissaires ont observé que le raccordement construit pour permettre la distribution d’urgence 
d’eau au Mexique à la frontière terrestre internationale d’Otay Mesa/Mesa de Otay, conformément 
au Procès-verbal no 240, tel que modifié et prorogé, a été remis en état aux frais du Mexique, et a 
pu reprendre et continuer les fournitures d’urgence, également aux frais du Mexique. Ils ont noté 
que la CESPT a, conformément à l’engagement pris dans le Rapport conjoint des ingénieurs 
principaux destiné à faciliter la distribution d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation 
à Tijuana, Baja California, daté du 11 juillet 2003 et faisant partie intégrante du Procès-verbal 
no 310 de la Commission, remboursé les fonds dépensés par le District de l’eau d’Otay (OWD) 
lors de la mise en place de l’équipement nécessaire pour effectuer la distribution, et qui n’ont pas 
été récupérés grâce aux fournitures effectuées au cours des cinq dernières années visées dans le 
Procès-verbal susmentionné, grâce à des tarifs facturés au mètre cube d’eau livrée sur place et 
envoyée à la ville de Tijuana jusqu’en octobre 2008. 
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Le Commissaire des États-Unis a rapporté que le Bureau de mise en valeur des États-Unis 
(USBR) et les organismes californiens, à savoir le Service des eaux du comté de San Diego 
(SDCWA), le District métropolitain de l’eau de Californie du Sud (MWD) et le District de l’eau 
d’Otay, qui possèdent et exploitent le système de transport du barrage Parker, situé sur le fleuve 
Colorado, jusqu’au District de l’eau d’Otay, peuvent et souhaitent, par principe, procéder aux 
distributions d’urgence d’eau à Tijuana dans les volumes et les périodes prévus par la CESPT pour 
prévenir les pénuries d’approvisionnement en eau pendant les cinq années à venir, du 
11 novembre 2008 au 9 novembre 2013. 

Les commissaires ont examiné le Rapport conjoint des ingénieurs principaux destiné à 
faciliter la distribution d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja 
California, de 2003, qui fait partie intégrante du Procès-verbal no 310 de la Commission, et ils sont 
convenus que ses conditions demeureront pleinement en vigueur, comme précisé dans le Rapport 
conjoint modifié ci-joint, qui fait partie intégrante du présent Procès-verbal. En outre, le tableau 1 
intitulé « Frais du Mexique pour les distributions d’urgence à Tijuana d’une partie de l’eau du 
fleuve Colorado attribuée au Mexique au titre du Traité sur les eaux de 1944 », qui fait partie 
intégrante du Rapport conjoint modifié, a été modifié pour refléter le coût actuel de la distribution. 

Compte tenu de ce qui précède, les commissaires ont adopté les résolutions suivantes, sous 
réserve de l’approbation des deux Gouvernements : 

1. La prorogation d’une année supplémentaire du Procès-verbal no 310 de la Commission 
pour permettre la fourniture à la frontière terrestre internationale de Tijuana, du 11 novembre 2008 
au 10 novembre 2009, d’une partie de l’eau du fleuve Colorado attribuée au Mexique au titre du 
Traité sur les eaux de 1944, d’une façon qui n’affecte pas la distribution ou le débit de l’eau pour 
les consommateurs des États-Unis. 

2. La prorogation, par période d’une année supplémentaire ne dépassant pas cinq années au 
total, du Procès-verbal no 310 de la Commission pour permettre la distribution à la frontière 
terrestre internationale de Tijuana, jusqu’au 9 novembre 2013, d’une partie de l’eau du fleuve 
Colorado attribuée au Mexique au titre du Traité sur les eaux de 1944, sous réserve d’un échange 
annuel de notes diplomatiques entre les deux Gouvernements. Les distributions annuelles 
s’effectueront conformément aux procédures adoptées chaque année par la Commission. 

3. Le Gouvernement du Mexique s’assure que la CESPT acquitte, avant chaque distribution, 
tous les frais occasionnés par la distribution d’eau, à un coût pour le Mexique équivalent à celui 
qui est facturé aux consommateurs des États-Unis dans cette région. 

4. Les fournitures d’eau doivent s’effectuer conformément aux dispositions du Rapport 
conjoint modifié des ingénieurs principaux destiné à faciliter la distribution d’urgence de l’eau du 
fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja California, signé le 24 octobre 2008 par 
l’ingénieur principal de la Section des États-Unis, Alfredo J. Riera, et par l’ingénieur principal de 
la Section mexicaine, Luis Antonio Rascón Mendoza, dont une copie est jointe au présent Procès-
verbal et qui en fait partie intégrante. 

5. Toutes les activités entreprises conformément aux dispositions du présent Procès-verbal 
sont soumises à la disponibilité des fonds, ressources et effectifs correspondants, ainsi qu’aux lois 
et règlements applicables dans chaque pays. 

6. Le présent Procès-verbal entre en vigueur dès la notification d’approbation par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique, par le 
biais des sections respectives de la Commission. 
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La séance est levée. 

ALFREDO J. RIERA 
Commissaire des États-Unis par intérim 

ADOLFO MATA 
Secrétaire de la Section des États-Unis 

LUIS ANTONIO RASCÓN MENDOZA 
Commissaire mexicain par intérim 

JOSÉ DE JESÚS LUÉVANO GRANO 
Secrétaire de la Section mexicaine 
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COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX 
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE 

 
Ciudad Juárez, Chihuahua, le 24 octobre 2008 

RAPPORT CONJOINT MODIFIÉ DES INGÉNIEURS PRINCIPAUX 
DESTINÉ À FACILITER LA DISTRIBUTION D’URGENCE DE L’EAU 

DU FLEUVE COLORADO POUR UTILISATION 
À TIJUANA, BAJA CALIFORNIA 

 
Aux Commissaires, 
Commission internationale des frontières et des eaux 
États-Unis et Mexique 
El Paso, Texas, et Ciudad Juárez, Chihuahua 
 
Messieurs, 

Conformément à vos instructions, nous vous soumettons respectueusement ce Rapport 
conjoint, qui fait suite au souhait exprimé par les services des eaux de San Diego, Californie, et de 
Tijuana, Baja California, d’effectuer des distributions d’urgence, à travers le système d’aqueduc 
du sud de la Californie, d’une partie des eaux du fleuve Colorado attribuées au Mexique en vertu 
du paragraphe a) de l’article 10 du Traité entre les États-Unis d’Amérique et le Mexique relatif à 
l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande, signé le 3 février 1944 (Traité 
sur les eaux de 1944). Les faibles réserves en eau du fait de la sécheresse qui sévit sur l’ensemble 
du bassin hydrologique du fleuve Tijuana et le développement ininterrompu de l’agglomération 
urbaine de Tijuana, Baja California, ont entraîné une pénurie d’eau prévisible qui menace les 
besoins de la ville dans un proche avenir. Les municipalités de Tijuana et de Rosarito, Baja 
California, dont la population s’élève actuellement à 1,3 million d’habitants, souffriront gravement 
du manque d’eau si ces fournitures d’urgence ne sont pas effectuées. Les services des eaux 
mexicains élaborent des plans pour les prochaines distributions d’eau, mais la construction des 
infrastructures nécessaires sera coûteuse et leur mise en œuvre prendra plusieurs années. Une 
partie de ces projets prévoit la participation du Service des eaux du comté de San Diego 
(SDCWA) à une étude binationale de faisabilité, autorisée en vertu du Procès-verbal no 301 de la 
Commission internationale des frontières et des eaux, États-Unis et Mexique (IBWC), relative à 
un aqueduc binational potentiel pour augmenter la fourniture d’eau dans la région San Diego-
Tijuana. 

Nous notons que trois organismes de Californie ont déjà coopéré pour effectuer des 
distributions d’urgence des eaux du fleuve Colorado à Tijuana avant la construction de l’aqueduc 
du fleuve Colorado du Mexique, à Baja California, dans les années 1970. Les distributions ont été 
faites par le biais des installations du District métropolitain de l’eau de Californie du Sud (MWD), 
du SDCWA et du District de l’eau d’Otay (OWD) au moyen d’une extension du système de 
transmission d’eau de l’OWD, construite aux frais du Mexique pour l’approvisionnement en eau 
de Tijuana, à la frontière internationale d’Otay Mesa. Ces organismes de Californie ont exprimé 
leur volonté de reprendre ces distributions, sous réserve des capacités de leurs systèmes, du 
remboursement de toutes les dépenses liées au transport des distributions d’eau, des travaux 
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d’amélioration du système de raccordement d’eau de l’OWD et d’autres aspects relatifs à la 
protection de l’environnement. 

Nous relevons l’information des organismes de Californie selon laquelle les coûts des 
livraisons seraient les mêmes que ceux payés par les utilisateurs des États-Unis dans la région. Un 
paiement anticipé, égal à la valeur de trois mois de distribution d’urgence, est exigé. Les 
organismes de Californie en détermineront le montant sur une base trimestrielle. Les coûts 
énergétiques réels peuvent, à cause de leur fluctuation et des incertitudes énergétiques dans l’État 
de Californie, dépasser les coûts estimés des distributions d’urgence, ce qui nécessite la création 
d’un fonds de réserve d’un montant allant de 25 000 à 500 000 dollars des États-Unis, comme 
déterminé par les organismes de Californie chaque trimestre, après révision de la demande en eau 
et des coûts de l’énergie. 

Nous avons aussi noté que les améliorations apportées au comptage et aux dispositifs de 
distribution du système de l’OWD ont été effectuées par le SDCWA en octobre et novembre 2001, 
pour un coût estimé à 335 554,89 dollars des États-Unis, facturé à la Commission d’État des 
services publics de Tijuana (CESPT). Le financement et la construction ont été supervisés par la 
IBWC. La construction des améliorations apportées au système consiste en des installations de 
canalisations, de valves de prévention du refoulement pour protéger les approvisionnements en 
eau des États-Unis, et d’appareils de mesure pour évaluer avec précision les volumes d’eau livrés 
au Mexique. Les améliorations sont la propriété de l’OWD qui les exploite pour effectuer les 
livraisons d’eau à Tijuana. La réparation de ces confortements, qui peut être nécessaire pour le 
seul objectif des livraisons d’urgence à Tijuana, est payée par le Gouvernement du Mexique. 

Le nouvel équipement installé par l’OWD afin de se conformer aux normes de qualité de l’air 
peut satisfaire aussi bien les exigences internes que la distribution à Tijuana. Les coûts 
différentiels de l’équipement associés aux livraisons à Tijuana étaient de 793 560 dollars des 
États-Unis. Une partie des coûts a été payée avec les paiements trimestriels de 52 847 dollars des 
États-Unis effectués par le Mexique pendant les cinq premières années de fourniture de l’eau, à un 
taux d’environ 43 dollars des États-Unis l’acre-pied (soit 0,04 dollars le mètre cube), des coûts qui 
sont déjà inclus dans le prix unitaire pour les eaux distribuées sur place. Le reste du coût de 
l’équipement, soit 740 713 dollars des États-Unis, non remboursé par les paiements trimestriels 
pour les fournitures d’eau en raison de la demande moindre du Mexique en volumes d’eau, a été 
intégralement payé en juin 2008. 

Compte tenu des responsabilités de la IBWC dans l’application du Traité sur les eaux de 
1944, notamment la disposition selon laquelle elle tient un registre des eaux appartenant à chaque 
pays, nous notons l’information de la Section des États-Unis selon laquelle il est possible de 
dévier, en cas d’urgence, une partie des eaux du Mexique faisant l’objet du Traité à travers les 
installations du barrage Parker, sur le fleuve Colorado, situé à 169 miles (soit 272 kilomètres) en 
amont de la frontière internationale du nord, et de livrer l’eau à la frontière internationale d’Otay 
Mesa avec moins de pertes en cours de transport, imputées aux eaux du Mexique faisant l’objet du 
Traité. Le dispositif de mesure exigé par les organismes de Californie a été implanté dans les 
installations de transport d’Otay Mesa et soutiendra la comptabilité de l’eau de la Commission. 
Nous notons que l’impact, en volume comme en qualité, de la baisse des eaux relevant du Traité 
livrées au Mexique à la frontière internationale du nord serait négligeable. 

Nous avons examiné les exigences de la Commission et des organismes californiens 
concernant les fournitures d’eau, ainsi que les besoins de la CESPT concernant la demande et la 
réception de l’eau. Nous avons noté que pour s’assurer que ces exigences soient satisfaites, les 
États-Unis ont conclu des arrangements avec les organismes de Californie, selon la législation 
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applicable aux États-Unis, et que le Mexique a conclu des arrangements avec l’État de Baja 
California, conformément à la législation applicable au Mexique. La Section des États-Unis 
coordonnera les actions des organismes de Californie par le biais du SDCWA et le Mexique celles 
de Baja California à travers la CESPT. Pour effectuer les livraisons d’urgence, nous proposons, 
sur la base de ces arrangements, la procédure suivante : 

A. Programmation de la distribution d’urgence de l’eau 
1. À compter de l’année où la distribution commence, la Section mexicaine présentera à la 

Section des États-Unis un calendrier annuel des distributions d’urgence d’eau élaboré par la 
CESPT et précisant la demande mensuelle. La demande pour la première année de fournitures 
d’eau est présentée au moins 45 jours avant la date du début de la distribution. Si les fournitures 
sont autorisées pour les années suivantes, les demandes sont présentées avant le 15 septembre de 
l’année qui précède. Les volumes d’eau sont soumis aux capacités de distribution disponibles des 
organismes californiens et ne doivent, en aucun cas, dépasser la capacité de l’installation 
d’interconnexion d’environ 1 200 acres-pieds (1,5 million de mètres cubes) par mois. 

2. La Section des États-Unis consultera le SDCWA et donnera sa réponse dans les 30 jours 
suivant la réception de la demande de distribution en ce qui concerne les capacités disponibles et 
les restrictions qui peuvent s’appliquer aux volumes à livrer à Tijuana pour les demandes de 
distribution effectuées pendant la période initiale. Elle demandera également au SDCWA s’il 
prévoit des restrictions de distribution pour les années suivantes et, si oui, dans quelle mesure. 

3. Sous réserve d’une autorisation par échange de notes diplomatiques entre le 
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement du Mexique, la Section des États-Unis, après 
avoir reçu le paiement par anticipation conformément à la partie B du présent Rapport conjoint, 
veillera à ce que les distributions soient effectuées conformément à la capacité et aux restrictions 
susmentionnées, à moins qu’une interruption de service ou toute autre urgence indépendante de sa 
volonté n’entraîne leur suspension temporaire. Les distributions à Tijuana, à la frontière 
internationale, correspondent au volume demandé. Le volume facturé pour les livraisons en vertu 
du Traité du Mexique est constitué du volume plus les pertes en cours de transport, conformément 
au tableau 1 ci-joint intitulé « Frais du Mexique pour les distributions d’urgence à Tijuana d’une 
partie de l’eau du fleuve Colorado attribuée au Mexique au titre du Traité sur les eaux de 1944 ». 
Pour ce faire, le groupe de travail local (IBWC, SDCWA, MWD, OWD, la Commission nationale 
des eaux du Mexique (CNA), CEA et CESPT) relève les données du compteur installé à cet effet à 
Otay Mesa, à la frontière internationale, le dernier jour du mois durant lequel des livraisons sont 
effectuées au Mexique. 

4. La Section mexicaine assurera la réception continue de ces distributions d’urgence 
conformément aux volumes demandés et convenus, sans perturber les distributions d’eau à la 
frontière internationale. 

5. La Section mexicaine peut demander, durant n’importe quelle année de fourniture d’eau, 
plus ou moins de volumes de manière imprévue sur la part des eaux attribuées au Mexique en 
vertu du Traité sur les eaux de 1944 et nécessaires à la CESPT pour les périodes suivantes. La 
Section des États-Unis, après consultation du SDCWA, avise la Section mexicaine au plus tôt des 
capacités disponibles et si des limitations sont imposées aux livraisons additionnelles. La CESPT 
fournit des fonds, par le biais de la Section mexicaine, pour couvrir le coût des livraisons 
additionnelles d’eau dans les 15 jours suivant la notification, ou prévoit des réductions de 
compensation en termes de volumes pour la période suivante du même trimestre. Sauf dans des 
circonstances exceptionnelles, la Section mexicaine ne présente pas de demandes concernant des 
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distributions d’urgence imprévues de volumes moindres ou plus grands lors de toute période où de 
tels volumes ont déjà été demandés. 

6. Si les organismes californiens ne sont pas en mesure d’effectuer les fournitures d’eau en 
raison de restrictions de capacité, d’interruptions de service ou d’autres situations d’urgence, la 
Section des États-Unis notifie immédiatement la Section mexicaine, avant de suspendre la 
distribution. Si l’approvisionnement en eau est suspendu pour toute autre raison que les raisons 
susmentionnées, la Section des États-Unis rembourse un montant équivalant au coût des 
fournitures suspendues que la CESPT a pu payer par anticipation. 

B. Financement des distributions d’eau d’urgence  
1. La Section mexicaine veille au paiement par la CESPT des distributions d’eau d’urgence 

à Tijuana conformément à l’arrangement suivant : 
a. Le coût des livraisons d’urgence d’eau à Tijuana est basé sur le volume d’eau mesuré par 

le dispositif de mesure d’Otay Mesa, à la frontière internationale, plus les pertes du système de 
transport à travers les différents systèmes de transport de Californie, du point de dérivation, près 
du barrage Parker, jusqu’à Otay Mesa, à la frontière internationale. Il est égal aux coûts des 
livraisons similaires facturés aux utilisateurs des États-Unis dans la région. Pour les livraisons 
d’eau effectuées la première année de l’entrée en vigueur du présent accord, le coût est estimé 
selon le calendrier des paiements au tableau 1 ci-joint. Les coûts réels sont basés sur le programme 
des livraisons. Les coûts des livraisons des années suivantes sont fixés le 15 octobre de chaque 
année, sauf pour les frais associés aux coûts de l’électricité, qui sont communiqués tous les trois 
mois. Après consultation du SDCWA, la Section des États-Unis informe la Section 
mexicaine, 45 jours avant le début de chaque période trimestrielle, si les paiements sont déposés 
dans le fonds de réserve de l’énergie électrique. 

b. Au moins 15 jours avant le début de chaque période de distribution trimestrielle, des 
paiements équivalent à trois mois de livraisons sont faits à la Section des États-Unis. Les retraits 
sont effectués sur une base mensuelle, comme décrit au paragraphe 2 de la partie B. 

c. En outre, avant le début de chaque trimestre de livraisons, des paiements de l’ordre de 
25 000 à 500 000 dollars des États-Unis sont faits à la Section des États-Unis, comme établi par le 
SDCWA, sur la base des volumes d’eau demandés et des coûts énergétiques futurs et, seulement si 
nécessaire, sur la base des fluctuations des coûts énergétiques dans l’État de Californie. 

d. Si des fournitures complémentaires imprévues sont demandées, la Section mexicaine 
réclame des fonds à la CESPT pour couvrir les coûts de ces fournitures dans les 15 jours suivant la 
notification d’acceptation de la Section des États-Unis. 

e. Tout défaut du paiement trimestriel par anticipation pour le service entraîne la suspension 
de la fourniture d’eau. 

2. La Section des États-Unis gère les fonds reçus de la Section mexicaine de la manière 
suivante : 

a. La Section des États-Unis fournit les fonds au SDCWA pour dépôt dans un compte 
bancaire portant intérêts, dans lequel le revenu en intérêts produit est réinvesti dans le même 
compte. L’intérêt gagné est basé sur le taux d’intérêt mensuel moyen, comme indiqué dans le 
rapport mensuel du trésorier du fonds d’exploitation du SDCWA, et calculé à la fin de chaque 
mois. Le SDCWA fournit à la IBWC, par le biais de la Section des États-Unis, un rapport mensuel 
comprenant notamment une ventilation détaillée des coûts pour chaque livraison mensuelle, les 
fonds globaux retirés du compte du Mexique, le revenu en intérêts produit par le compte et le 
solde restant dans le compte. La IBWC peut demander, au plus tard dans les 60 jours, des 
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éclaircissements concernant le rapport annuel du SDCWA. Si aucun éclaircissement n’est 
demandé par la IBWC dans les 60 jours, il est déduit qu’elle approuve les informations contenues 
dans ce rapport. 

b. De même, la Section des États-Unis fournit un rapport mensuel précisant les fonds 
réservés au fonds des réserves énergétiques. Le document indique les coûts réels de l’énergie 
associés aux livraisons d’eau mensuelles, les fonds disponibles et les coûts requis pour le trimestre 
suivant. 

c. Dès la fin de cet accord sur les distributions d’urgence, la Section des États-Unis fournira 
à la Section mexicaine un bilan final élaboré par le SDCWA couvrant les coûts réels des eaux 
livrées. S’il reste des fonds et des intérêts, ils sont remboursés au Mexique par le biais de la 
IBWC. Si les fonds mexicains sont insuffisants pour couvrir les coûts finaux, le Mexique fournit 
des fonds supplémentaires dans les 15 jours suivant la notification de la Section des États-Unis. 

C. Coordination 
La IBWC met sur pied un groupe de travail local qui comprend au moins un représentant de 

chaque organisme des États-Unis et du Mexique. Ces organismes désignés comprennent la IBWC 
(sections des États-Unis et du Mexique), le SDCWA, le MWD, le OWD, la CNA et la CEA, ainsi 
que la CESPT. Le groupe de travail se réunit au moins une fois par mois pour recevoir les rapports 
relatifs aux opérations et aux procédures qui précèdent, au traitement des fonds perçus du Mexique 
et à l’échange d’informations. Le groupe aborde aussi les situations imprévues qui pourraient 
apparaître concernant cette question. 

D. Contrôle de la distribution d’eau 
La IBWC rend compte des livraisons des eaux du fleuve Colorado conformément au présent 

arrangement de distribution d’urgence, y compris des pertes du système de transport, qui sont 
prélevées sur les eaux du fleuve Colorado attribuées au Mexique conformément au paragraphe a) 
de l’article 10 et aux dispositions du paragraphe B de l’article 15 du Traité sur les eaux de 1944, 
pour les volumes fournis aux points mutuellement convenus de la frontière terrestre. Durant la 
période des livraisons d’urgence à Tijuana, la différence de salinité des eaux entre le barrage 
Imperial et la frontière internationale du nord, décrite au paragraphe a de la résolution 1 du Procès-
verbal no 242, est calculée comme si l’eau fournie pour utilisation à Tijuana était livrée depuis le 
barrage Imperial à la frontière internationale du nord. 

E. Planification de l’approvisionnement en eau pour Tijuana, Baja California 
Pour chaque demande annuelle de distribution d’urgence, le Mexique, par l’intermédiaire de 

la CESPT et de la CEA, fournit une révision des programmes et des projets en cours d’application 
pour assurer un approvisionnement en eau adéquat de la région de Tijuana, Baja California. 
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Recommandations 
Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons respectueusement : 
L’approbation des procédures décrites dans le présent rapport pour fournir d’urgence une 

partie des eaux du Mexique du fleuve Colorado pour utilisation dans la région de Tijuana, Baja 
California. 

ALFREDO J. RIERA 
Ingénieur principal 

Section des États-Unis 

LUIS ANTONIO RASCÓN MENDOZA 
Ingénieur principal 
Section mexicaine 
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TABLEAU 1 

FRAIS DU MEXIQUE POUR LES DISTRIBUTIONS D’URGENCE À TIJUANA D’UNE 
PARTIE DE L’EAU DU FLEUVE COLORADO ATTRIBUÉE AU MEXIQUE AU TITRE 

DU TRAITÉ SUR LES EAUX DE 1944, EN VIGUEUR LE 11 NOVEMBRE 2008 

 Sur la base du volume total 
de l’eau traitée, y compris les 
pertes, au prix unitaire pour 
le volume total de l’eau** 

 Distribution au Mexique 

1. Eau distribuée au Mexique à la frontière internationale 
près de Tijuana (acres-pieds), telle que mesurée au 
raccordement de service SD-TJ  

 Paiement du District de l’eau d’Otay (OWD) 

2. Perte* dans le système de l’OWD à 3 % de la Ligne 1 
(acres-pieds) 

 

3. Distributions totales de l’OWD (Ligne 1 + Ligne 2) 
(acres-pieds) 

 

4. Paiement unitaire dû à l’OWD pour frais de distribution 
et autres dépenses (dollar/acre-pied) 

96,48 dollars des États-Unis 

5. Montant total payé à l’OWD (Ligne 3 x Ligne 4)  
(dollars des États-Unis) 

 

 Paiement au Service des eaux du comté de San Diego (SDCWA) 

6. Eau distribuée par le SDCWA au Mexique; identique à la 
Ligne 3 (acres-pieds) 

 

7. Perte* dans le système du SDCWA à 1,0 % de la Ligne 3 
(acres-pieds) 

 

8. Fournitures totales du SDCWA (Ligne 6 + Ligne 7) 
(acres-pieds) 

 

9. Paiement unitaire dû au SDCWA pour frais de 
distribution et autres dépenses (dollar/acre-pied) (prix 
unitaire similaire au tarif de transport du SDCWA) 

60,00 dollars/acre-pied  

À partir du 1er janvier 2009 : 
64,00 dollars/acre-pied 

10. Montant total payé au SDCWA (Ligne 8 x Ligne 9)  
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(dollars des États-Unis) 

 Paiement au District métropolitain de l’eau (MWD) 

11. Eau distribuée par le MWD au Mexique; identique à 
Ligne 8 (acres-pieds) 

 

12. Perte* dans le système du MWD à 3,6 % de la Ligne 8 
(acres-pieds) 

 

13. Fournitures totales du MWD (Ligne 11 + Ligne 12) 
(acres-pieds) 

 

14. Paiement unitaire dû au MWD pour utilisation des 
installations de détournement et de transport, du 
traitement de l’eau et autres dépenses (le prix unitaire 
comprend le tarif d’accès au système du MWD, le tarif 
de conservation de l’eau et la surtaxe de traitement) 
(dollars/acre-pied) 

 
325,00 dollars/acre-pied  

À partir du 1er janvier 2009 : 
335,00 dollars/acre-pied 

15. Paiement unitaire dû au MWD pour l’électricité, calculé 
en tant que coût moyen de l’énergie (dollars/ 
mégawatt/heure), y compris les ventes passées, encouru 
par le MWD pour le montant additionnel d’eau au cours 
du mois où l’eau a été distribuée, multiplié par 2,38 (y 
compris les coûts de pompage, les pertes de la part de 
l’énergie du MWD produite à la centrale électrique du 
barrage Parker et les pertes énergétiques de la Société 
Edison de Californie du sud) (dollars/acre-pied) 

 
Paiement unitaire estimé 
en novembre 2008 : 
278,00 dollars/acre-pied  
Décembre 2008 : 
278,00 dollars/acre-pied  

Janvier 2009 : 
221,00 dollars/acre-pied 

16. Montant total payé au MWD [(Ligne 13 x Ligne 14) + 
(Ligne 13 x Ligne 15)] (dollars des États-Unis) 

 

17 Total des frais (Ligne 5 + Lignes 10 et 16)  
(dollars des États-Unis)*** 

 

 *Partie des eaux du Traité déviées par le MWD au 
lac Havasu 
**Tous les montants sont en dollars des États-Unis 

***Des erreurs d’arrondi peuvent se produire. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE EFFECTS OF 
MINUTE NO. 314 OF THE INTERNATIONAL 
BOUNDARY AND WATER COMMISSION, 
UNITED STATES AND MEXICO:  EXTENSION 
OF THE TEMPORARY EMERGENCY 
DELIVERY OF COLORADO RIVER WATER 
FOR USE IN TIJUANA, BAJA CALIFORNIA. 
WASHINGTON, 16 OCTOBER 2009 AND 
2 NOVEMBER 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DU PROCÈS-VERBAL NO 314 
DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DES 
FRONTIÈRES ET DES EAUX, ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET MEXIQUE : PROLONGATION 
DE LA DISTRIBUTION TEMPORAIRE 
D'URGENCE DE L'EAU DU FLEUVE 
COLORADO POUR UTILISATION À TIJUANA, 
BAJA CALIFORNIA. WASHINGTON, 
16 OCTOBRE 2009 ET 2 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 2 November 2009 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 2 novembre 2009 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
2 May 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 2 mai 2014 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU MEXIQUE 

 
Washington, le 16 octobre 2009 

EUA07130 

L’ambassade du Mexique présente ses compliments au Département d’État des États-Unis 
d’Amérique et a l’honneur de se référer au Procès-verbal no 314, signé le 14 novembre 2008 par la 
Commission internationale des frontières et des eaux et intitulé « Prolongation de la distribution 
temporaire d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja California », et 
notamment à sa résolution no 2, qui prévoit que, afin d’assurer la distribution à la frontière terrestre 
internationale à Tijuana, Baja California, d’une partie de l’eau du fleuve Colorado attribuée au 
Mexique en vertu du Traité sur les eaux de 1944, un échange annuel de notes diplomatiques doit 
avoir lieu entre les deux Gouvernements.  

À cet effet, la Commission d’État des services publics de Tijuana a déclaré avoir besoin de 
3 689 280 m3 d’eau pour la période annuelle qui commence en novembre 2009, à distribuer 
en novembre et décembre 2009, ainsi qu’en avril, mai, juin et octobre 2010, étant entendu que le 
volume d’eau demandé pourrait varier en cas de fortes précipitations dans la région durant l’hiver. 

En conséquence, le Gouvernement du Mexique demande respectueusement la distribution du 
volume susmentionné conformément aux dispositions du Procès-verbal no 314 et aux procédures 
adoptées par la Commission internationale des frontières et des eaux. 

En outre, il serait souhaitable que le Gouvernement des États-Unis autorise le Commissaire 
des États-Unis à parvenir à un accord avec le Commissaire mexicain relatif à toute modification 
qui pourrait être nécessaire concernant le volume susmentionné et sa distribution mensuelle, 
conformément aux pratiques établies par la Commission. 

 
[SIGNÉ] 

 
Département d’État des États-Unis d’Amérique 
Washington 
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TABLEAU DE DISTRIBUTION 

 

Mois Volume (m3) 

Novembre 2009 259 200 

Décembre 2009 267 840 

Avril 2010 777 600 

Mai 2010 803 520 

Juin 2010 777 600 

Octobre 2010 803 520 
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II 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

 
Washington, le 2 novembre 2009 

Le Département d’État accuse réception de la note no EUA07130 de l’ambassade du Mexique, 
en date du 16 octobre 2009, demandant le maintien de la distribution de l’eau du fleuve Colorado 
pour utilisation à Tijuana, Baja California, conformément au Procès-verbal no 314 de la 
Commission internationale des frontières et des eaux intitulé « Prolongation de la distribution 
temporaire d’urgence de l’eau du fleuve Colorado pour utilisation à Tijuana, Baja California », 
signé à Ciudad Juarez le 14 novembre 2008, prorogeant le Procès-verbal no 310 de la Commission 
pour la période du 11 novembre 2008 au 10 novembre 2009. 

Le Département d’État accepte la demande de l’ambassade du Mexique de proroger le Procès-
verbal no 310 de la Commission internationale des frontières et des eaux pour une année 
supplémentaire afin de permettre la distribution à la frontière terrestre internationale à Tijuana, 
Baja California, d’une partie de l’eau du fleuve Colorado attribuée au Mexique en vertu du Traité 
sur les eaux de 1944 entre les États-Unis et le Mexique relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, 
de la Tijuana et du Rio Grande, pour la période comprise entre le 11 novembre 2009 et le 
10 novembre 2010, conformément au Procès-verbal no 314 de la Commission et aux procédures 
adoptées par celle-ci en vertu dudit Procès-verbal. 

Le Département d’État autorise le Commissaire des États-Unis de la Commission 
internationale des frontières et des eaux à prendre les arrangements nécessaires pour permettre la 
fourniture de l’eau, en tenant compte du calendrier proposé par le Mexique, et pour apporter les 
modifications au calendrier que le Commissaire des États-Unis juge appropriées, si le 
Commissaire mexicain de la Commission en fait la demande. Le Département d’État a fourni au 
Commissaire des États-Unis une copie de la note de l’ambassade et du calendrier provisoire joints. 

 
[SIGNÉ] 

 
NOTE DIPLOMATIQUE  
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Mois Volume (m3) 
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No. 51929. Argentina and Italy No 51929. Argentine et Italie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF ITALY ON 
RECIPROCAL RECOGNITION IN THE 
CONVERSION OF DRIVING LICENCES. 
ROME, 17 JULY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2987, I-51929.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE RELATIF À LA 
RECONNAISSANCE MUTUELLE EN 
MATIÈRE DE CONVERSION DES 
PERMIS DE CONDUIRE. ROME, 
17 JUILLET 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2987, I-51929.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51930. Agreement between the Government 
of the Argentine Republic and the 
Government of the Republic of Italy on 
reciprocal recognition in the conversion of 
driving licenses (with annexes). Buenos 
Aires, 27 April 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2987, I-51930.] 

51930. Accord entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de 
la République italienne relatif à la 
reconnaissance mutuelle en matière de 
conversion des permis de conduire (avec 
annexes). Buenos Aires, 27 avril 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2987, 
I-51930.] 

Entry into force: 30 May 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Argentina, 30 May 2014 

Entrée en vigueur : 30 mai 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 30 mai 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 30 May 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 30 mai 
2014 
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No. 51931. Argentina and Ecuador No 51931. Argentine et Équateur 

AGREEMENT ON CULTURAL 
COOPERATION BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
REPUBLIC OF ECUADOR. BUENOS 
AIRES, 1 JULY 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2987, I-51931.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
CULTURELLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
L'ÉQUATEUR. BUENOS AIRES, 
1ER JUILLET 1965 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2987, I-51931.] 

 
AGREEMENT ON THE RECOGNITION OF TITLES 

AND CERTIFICATES OF PRIMARY 
EDUCATION, GENERAL BASIC EDUCATION 
AND SECONDARY EDUCATION OR OTHER 
EQUIVALENT DENOMINATIONS BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
REPUBLIC OF ECUADOR (WITH ANNEX). 
BUENOS AIRES, 4 DECEMBER 2012 

ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE DES 
DIPLÔMES ET CERTIFICATS 
D'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, 
D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL DE BASE ET 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE OU 
D'AUTRES DÉNOMINATIONS ÉQUIVALENTES 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR (AVEC 
ANNEXE). BUENOS AIRES, 4 DÉCEMBRE 
2012 

Entry into force: 30 April 2014, in accordance 
with article 7 

Entrée en vigueur : 30 avril 2014, 
conformément à l'article 7 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 30 May 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 30 mai 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR RELATING TO THE 
IMPLEMENTATION OF ARTICLE 3 OF THE 
AGREEMENT ON CULTURAL COOPERATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE REPUBLIC OF ECUADOR (WITH ANNEX). 
QUITO, 13 MAY 1993 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L'ÉQUATEUR RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Quito, 13 May 1993 

 
Sir, 

I have the honour to refer to the Agreement on Cultural Cooperation signed by our two 
countries in Buenos Aires on 1 July 1965. 

In this connection and in order to comply with the provisions of article 3 of the 
aforementioned Agreement, and also considering the need to reach an agreement concerning the 
recognition of studies and improve the accreditation process of diplomas, both in terms of their 
academic validity and their acceptance for the purpose of practicing a profession, and upholding 
the fundamental objective of promoting integration between the two countries and broadening the 
respective development processes on the continent, I have the honour, on behalf of the Argentine 
Government, to propose the following Agreement: 

The two Governments shall recognize and validate primary or basic education and high 
school studies and the certificates accrediting them, issued by institutions recognized by the 
official education systems of both States, on the same conditions that each country establishes for 
students or graduates of the said institutions. Such recognition shall be granted for the purpose of 
undertaking further studies, in accordance with the table of equivalences attached as an Annex, 
which shall be considered an integral part of this Note.  

Furthermore, a Technical Bilateral Commission shall be established to explore ways of 
ensuring compatibility in the curricula, profiles and competencies in the technical and professional 
domain within those levels. 

Primary or basic and high school studies that were left unfinished in one of the two signatory 
countries shall be recognized in the other to enable students to complete them. This recognition 
shall be granted based on the table of equivalences referred to in the Annex, supplemented by an 
additional table to be drawn up by the Technical Bilateral Commission and incorporated into the 
Annex through the diplomatic channel. This will make it possible to regularize the various 
academic situations arising from the application of Parties’ evaluation and promotion systems. 

Any situation that cannot be resolved in accordance with these table of equivalences shall be 
settled by mutual agreement between the Parties within the Technical Bilateral Commission. 

With regard to university and non-university higher education studies, the two Governments 
shall agree to establish a Bilateral Commission of Experts aiming to  undertake the development 
of a system designed to recognize such studies based on the comparative studies of profiles and 
curricula.   

To that end, it is agreed that up-to-date information shall be provided on the following items: 
- Objectives, characteristics and modus operandi of the Parties’ higher education systems; 
- Diplomas and certificates awarded; 
- Scope and competencies for those who qualify; 
- Curricular designs: 

1. Entry requirements; 
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2. Profiles of graduates; 
3. Study plans; 
4. Minimum course contents; 
5. Characteristics of curricular regulations; 

- Regulations for foreign students. 
Each Government shall inform the other of any kind of change made to its educational 

system, in particular regarding the issuance of teaching certificates, diplomas and academic 
degrees. Should the Parties deem it necessary, a new Technical Bilateral Commission shall be 
convened. 

This Agreement shall remain in effect for as long as the Agreement on Cultural Cooperation 
between the Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Ecuador of 1 July 1965 is in force. 

Either Government may terminate this Agreement, through the diplomatic channel, by 
informing the other by means of a written communication, which shall take effect 90 days after the 
date of notification. 

The provisions of this Agreement shall prevail over any other agreement in force between the 
Parties on the date of its entry into force. 

If the foregoing is acceptable to the Government of Ecuador, this Note and your reply 
confirming approval shall constitute an Agreement between our respective Governments, which 
shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
GUIDO DI DELLA 

Minister for Foreign Affairs, 
International Trade and Worship 

 
H. E. M. Diego Paredes Peña 
Minister for Foreign Affairs of Ecuador 
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ANNEX 

TABLE OF EQUIVALENCE 

 
ARGENTINA ECUADOR 

1º PRIMARY  1º PRIMARY 
2º PRIMARY 2º PRIMARY 
3º PRIMARY 3º PRIMARY 
4º PRIMARY 4º PRIMARY 
5º PRIMARY 5º PRIMARY 
6º PRIMARY 6º PRIMARY 
7º PRIMARY 1º BASIC SECONDARY 
1º SECONDARY 2º BASIC SECONDARY 
2º SECONDARY 3º BASIC SECONDARY 
3º SECONDARY 4º DIVERSIFIED SECONDARY 
4º SECONDARY 5º DIVERSIFIED SECONDARY 
5º SECONDARY 6º DIVERSIFIED SECONDARY 
  
12 YEARS 12 YEARS 
 
NOTE:  

In Argentina, the following diplomas are awarded upon completion of primary and secondary 
education: Baccalaureate (Bachiller), Baccalaureate with vocational guidance (Bachiller con 
Orientación), Specialized baccalaureate (Bachiller con Especialidad), University baccalaureate 
(Bachiller Universitario), Specialized chartered accountant’s diploma (Perito Mercantil con 
Especialidad), Professional accountant’s diploma (Perito Mercantil con Orientación), Professional 
accountant’s diploma (Perito Mercantil con Orientación), Art teacher’s diploma (Maestro de 
Artes), Technician’s diploma (Técnico), Technician’s diploma with vocational guidance (Técnico 
con Orientación), Specialized technician’s diploma (Técnico con Especialidad) and Agronomist’s 
diploma (Agrónomo) 

In Ecuador, the following diplomas are awarded upon completion of primary and high school 
education: High School Diploma in Science (Bachiller en Ciencias) with specialization in 
Physics/Mathematics, Chemistry/Biology, Social Sciences and Education; Technical High School 
Diploma (Bachiller Técnico) in:  (1) Agriculture, with the following specializations: Farming, 
Food Agribusiness, Agricultural Forestry Mechanics; (2) Industrial Processes, with the following 
specializations: Industrial Mechanics, Automotive Mechanics, Electricity, Electronics, 
Refrigeration and Air Conditioning, Tool and Die Technology, Electromechanics and Crafts; (3) 
Trade and Administration, with the following specializations: Spanish Secretarial Studies, 
Bilingual Secretarial Studies, Accounting, Administration, Archival Science, Computer Science, 
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Tourism, Library Science and Marketing; (4) Art, with the following specializations: Music, 
Theatre, Dance and Visual Arts, including Painting, Sculpture, Graphic Arts, Ceramics, Applied 
Design and Decoration. 

These diplomas are required for entry into higher education. 
The two Governments shall complete the list of diplomas and/or certificates, should it be 

deemed necessary.
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II 
 

MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS 

 
Quito, 13 May 1993 

 
No. GM-DGCR-DGT 

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Note of 13 May 1993, which reads as 

follows: 

[See note I] 

I am pleased to confirm, on behalf of the Government of the Republic of Ecuador, our 
approval of  the foregoing text, and to reiterate the proposal that your Note and this 
communication shall constitute an agreement between the two Governments, which shall enter 
into force on this date. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
DIEGO PAREDES PEÑA 

Minister for Foreign Affairs 
 

H. E. M. Guido di Tella 
Minister for Foreign Affairs, International Trade 
and Worship of the Argentine Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Quito, le 13 mai 1993 

 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord de coopération culturelle signé par nos deux pays à 
Buenos Aires, le 1er juillet 1965. 

À cet égard, et en application des dispositions de l’article 3 de l’Accord susmentionné, et 
considérant la nécessité de parvenir à un accord sur la reconnaissance des études et d’améliorer 
l’homologation des diplômes, notamment, tant en ce qui concerne leur validité scolaire que leur 
acceptation aux fins de l’exercice d’une profession, et ayant pour objectif fondamental de favoriser 
l’intégration entre les deux pays et d’intensifier le développement sur le continent, j’ai l’honneur, 
au nom du Gouvernement argentin, de proposer ce qui suit : 

Les deux Gouvernements reconnaissent l’enseignement primaire ou de base et secondaire 
ainsi que la validité des diplômes s’y rapportant, octroyés par des établissements reconnus par les 
systèmes d’enseignement officiels des deux État, dans les mêmes conditions que celles établies par 
chaque pays pour les élèves ou les diplômés desdits établissements. Cette reconnaissance est 
accordée afin de favoriser la poursuite des études, conformément au tableau d’équivalence qui 
figure en annexe, lequel fait partie intégrante de la présente note.  

En outre, les Parties établissent une commission technique bilatérale chargée d’examiner les 
moyens d’assurer la compatibilité des programmes scolaires, des profils et des compétences dans 
les domaines technique et professionnel aux niveaux susmentionnés. 

Toute scolarité primaire ou secondaire interrompue dans l’un des pays signataires est 
reconnue par l’autre pays afin qu’elle puisse être complétée. Cette reconnaissance s’effectue 
conformément au tableau d’équivalence qui figure en annexe, lequel sera complété par un tableau 
supplémentaire dressé par la commission technique bilatérale et intégré à l’annexe par la voie 
diplomatique. Cela permettra de régulariser les différentes situations scolaires résultant de 
l’application des systèmes d’évaluation et de promotion des Parties. 

Toute situation ne pouvant être réglée selon ces tableaux d’équivalence est réglée d’un 
commun accord entre les Parties au sein de la commission technique bilatérale. 

En ce qui concerne les études supérieures, universitaires ou non universitaires, les deux 
Gouvernements conviennent d’établir une commission d’experts bilatérale chargée d’entreprendre 
l’élaboration d’un système de reconnaissance desdites études en se fondant sur l’examen 
comparatif des profils et des programmes d’études. 

À cette fin, il est convenu que les Parties s’échangent des informations à jour sur les questions 
suivantes : 

- Les objectifs, les caractéristiques et le mode de fonctionnement de leur système 
d’enseignement supérieur; 

- Les titres et diplômes décernés; 
- Les capacités et compétences reconnues aux titulaires de ces derniers; 
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- Une description des programmes d’études : 
1. Conditions d’admission; 
2. Profil des diplômés; 
3. Plans d’études; 
4. Contenu minimal des cours; 
5. Caractéristiques de la réglementation régissant les programmes d’études. 

- Les règlements applicables aux étudiants étrangers. 
Chaque Gouvernement informe l’autre de tout changement apporté à son système 

d’enseignement, en particulier en ce qui concerne la délivrance de certificats d’enseignement, 
titres et diplômes universitaires. Les Parties établissent, si elles le jugent nécessaire, une nouvelle 
commission technique bilatérale. 

Le présent Accord demeure en vigueur tant que l’Accord de coopération culturelle entre le 
Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de l’Équateur du 
1er juillet 1965 demeure en vigueur. 

Les deux Gouvernements peuvent dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique, 
moyennant une communication écrite qui prend effet 90 jours après la date de la notification. 

Les dispositions du présent Accord prévalent sur tout autre accord existant entre les Parties à 
la date de son entrée vigueur. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la République de l’Équateur, j’ai 
l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse confirmant votre accord constituent un 
accord entre nos Gouvernements respectifs, qui entrera en vigueur à la date de votre note de 
réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 
 

GUIDO DI TELLA 
Ministre des affaires étrangères, 

du commerce extérieur et du culte 
 

Son Excellence 
Monsieur Diego Paredes Peña 
Ministre des affaires étrangères de l’Équateur 
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ANNEXE 

TABLEAU D’ÉQUIVALENCE 

 
ARGENTINE ÉQUATEUR 

1re PRIMAIRE 1re PRIMAIRE 
2e PRIMAIRE 2e PRIMAIRE 
3e PRIMAIRE 3e PRIMAIRE 
4e PRIMAIRE 4e PRIMAIRE 
5e PRIMAIRE 5e PRIMAIRE 
6e PRIMAIRE 6e PRIMAIRE 
7e PRIMAIRE 1re SECONDAIRE DE BASE 
1re SECONDAIRE 2e SECONDAIRE DE BASE 
2e SECONDAIRE 3e SECONDAIRE DE BASE 
3e SECONDAIRE 4e SECONDAIRE DIVERSIFIÉE 
4e SECONDAIRE 5e SECONDAIRE DIVERSIFIÉE 
5e SECONDAIRE 6e SECONDAIRE DIVERSIFIÉE 
  
12 ANS 12 ANS 
 
NOTE : 
En Argentine, les diplômes suivants sont décernés à l’issue de l’enseignement primaire et 

secondaire : baccalauréat (Bachiller), baccalauréat avec orientation professionnelle (Bachiller con 
Orientación), baccalauréat spécialisé (Bachiller con Especialidad), baccalauréat universitaire 
(Bachiller Universitario), diplôme d’expert-comptable spécialisé (Perito Mercantil con 
Especialidad), diplôme d’expert-comptable avec orientation professionnelle (Perito Mercantil con 
Orientación), diplôme de professeur d’art (Maestro de Artes), diplôme de technicien (Técnico), 
diplôme de technicien avec orientation professionnelle (Técnico con Orientación), diplôme de 
technicien spécialisé (Técnico con Especialidad) et diplôme d’agronome (Agrónomo). 

En Équateur, les certificats suivants sont décernés à l’issue de l’enseignement primaire et 
secondaire : baccalauréat en sciences (Bachiller en Ciencias) avec spécialisations en physique-
mathématiques, chimie-biologie, ou sciences sociales et éducation; baccalauréat technique 
(Bachiller Técnico) : 1) agricole avec spécialisations en production agricole, industrie 
agroalimentaire ou mécanique agricole et forestière; 2) industriel avec spécialisations en 
mécanique industrielle, mécanique automobile, électricité, électronique, réfrigération et 
climatisation, fabrication de matrices, électromécanique et artisanat; 3) commercial et 
administratif avec spécialisations en secrétariat espagnol, secrétariat bilingue, comptabilité, 
administration, archivistique, informatique, tourisme, bibliothéconomie et marketing; 4) artistique 
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avec spécialisations en musique, théâtre, danse et arts plastiques, y compris peinture, sculpture, 
arts graphiques, céramique, design appliqué et décoration. 

Ces diplômes sont requis pour l’admission aux études supérieures. 
Les deux Gouvernements complètent la liste des certificats et diplômes s’ils le jugent 

nécessaire. 
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II 
 

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Quito, le 13 mai 1993 

 
No GM-DGCR-DGT 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 13 mai 1993, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J’ai le plaisir de confirmer, au nom du Gouvernement de la République de l’Équateur, notre 
approbation des dispositions du texte qui précède et de réaffirmer la proposition que votre note et 
la présente communication constituent un Accord entre les deux Gouvernements, qui entre en 
vigueur ce jour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 
 

DIEGO PAREDES PEÑA 
Ministre des affaires étrangères 

 
Son Excellence 
Monsieur Guido di Tella 
Ministre des affaires étrangères, du commerce extérieur 
et du culte de la République argentine



 

 



 

 

19
-1

39
52

 
 

  ISBN 978-92-1-900964-6 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
2988 

 
 
 

2014 
 

I. Nos. 
51956-51957 

Annex A 
Annexe A 

 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 


	Word Bookmarks
	volume-2988-I-51956.doc_Start
	volume-2988-I-51956.doc_End
	volume-2988-I-51957.doc_Start
	volume-2988-I-51957.doc_End
	volume-2988-A-4789.doc_Start
	volume-2988-A-4789.doc_End
	volume-2988-A-5146.doc_Start
	volume-2988-A-5146.doc_End
	volume-2988-A-6375.doc_Start
	volume-2988-A-6375.doc_End
	volume-2988-A-6841.doc_Start
	volume-2988-A-6841.doc_End
	volume-2988-A-10346.doc_Start
	volume-2988-A-10346.doc_End
	volume-2988-A-10448.doc_Start
	volume-2988-A-10448.doc_End
	volume-2988-A-14252.doc_Start
	volume-2988-A-14252.doc_End
	volume-2988-A-14531.doc_Start
	volume-2988-A-14531.doc_End
	volume-2988-A-17827.doc_Start
	volume-2988-A-17827.doc_End
	volume-2988-A-21052.doc_Start
	volume-2988-A-21052.doc_End
	volume-2988-A-27531.doc_Start
	volume-2988-A-27531.doc_End
	volume-2988-A-28907.doc_Start
	volume-2988-A-28907.doc_End
	volume-2988-A-28911.doc_Start
	volume-2988-A-28911.doc_End
	volume-2988-A-30619.doc_Start
	volume-2988-A-30619.doc_End
	volume-2988-A-33207.doc_Start
	volume-2988-A-33207.doc_End
	volume-2988-A-34727.doc_Start
	volume-2988-A-34727.doc_End
	volume-2988-A-36868.doc_Start
	volume-2988-A-36868.doc_End
	volume-2988-A-38205.doc_Start
	volume-2988-A-38205.doc_End
	volume-2988-A-38349.doc_Start
	volume-2988-A-38349.doc_End
	volume-2988-A-39019.doc_Start
	volume-2988-A-39019.doc_End
	volume-2988-A-39547.doc_Start
	volume-2988-A-39547.doc_End
	volume-2988-A-40254.doc_Start
	volume-2988-A-40254.doc_End
	volume-2988-A-40358.doc_Start
	volume-2988-A-40358.doc_End
	volume-2988-A-41152.doc_Start
	volume-2988-A-41152.doc_End
	volume-2988-A-42146.doc_Start
	volume-2988-A-42146.doc_End
	volume-2988-A-44004.doc_Start
	volume-2988-A-44004.doc_End
	volume-2988-A-44378.doc_Start
	volume-2988-A-44378.doc_End
	volume-2988-A-44398.doc_Start
	volume-2988-A-44398.doc_End
	volume-2988-A-44910.doc_Start
	volume-2988-A-44910.doc_End
	volume-2988-A-45796.doc_Start
	volume-2988-A-45796.doc_End
	volume-2988-A-45822.doc_Start
	volume-2988-A-45822.doc_End
	volume-2988-A-45905.doc_Start
	volume-2988-A-45905.doc_End
	volume-2988-A-48442.doc_Start
	volume-2988-A-48442.doc_End
	volume-2988-A-50320.doc_Start
	volume-2988-A-50320.doc_End
	volume-2988-A-50788.doc_Start
	volume-2988-A-50788.doc_End
	volume-2988-A-50803.doc_Start
	volume-2988-A-50803.doc_End
	volume-2988-A-51242.doc_Start
	volume-2988-A-51242.doc_End
	volume-2988-A-51929.doc_Start
	volume-2988-A-51929.doc_End
	volume-2988-A-51931.doc_Start
	volume-2988-A-51931.doc_End


